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OPÉRATIONS FINANCIÈRES PENDANT L’EXERCICE 1929



RECETTES
EXERCICE 1929.—RELEVE GÉNÉRAL

Nature des Recettes

CHAPITRE 1.—IMPOTS

Recettes 
d'après les 
prévisions 
du budget

Tls. cts.

822.200,00
438.300,00
831.500,00

2.092.000,00

232.000,00 
45.000.00 
21 000,00

9.000,00 
67.500,00 
33.500.00 
24.000,00 

128.000.00 
69.500,00

1.300,00
10.000,00 
28.000,00 
16.000,00 
10.000,00 
14.500,00
17.600,00
7.500,00
4.000,00

738.400,00

9.300.00 
11.500,00
2.000,00
4.000,00
6.000,00

30.000,00
15.000,00

400,00 
30.000,00 

1.600,00 
42.000,00

Art. 1.—Impôt foncier.......................................................................................................
» 2.—Impôt locatif 1"' série.....................................................................................
» 3.—Impôt locatif 2'série.................................................................................... . .

CHAPITRE 2.—LICENCES

Art. 1.—Loueurs de jin-rick-shaws...............................................................................
» 2.—Loueurs de brouettes............................................................................... .
» 3.—Charrettes à bras.................................................................................................
» 4.—Loueurs de chevaux et voitures .... .....................................
» 5.—Véhicules automobiles de louage et de garage..........................................
» 6.—Auto-camions de louage et véhicules de livraison ... . .
» 7.—Autos camions.privés.....................................................................................
» 8.—Véhicules automobiles privés.........................................................................
» 9.—Jin-rick-shaws privés.....................................................................................
» 10.—Chevaux et voitures privés.................................... ......
» 11.—Bicyclettes.............................................................................................................
» 12.—Hôtels, bars, cafés, restaurants, salles de bal...........................................
» 13.—Théâtres chinois, marionnettes, etc
» 14.—Commerce de vins et spiritueux, (gros et détail).....................................
» 15.—Monts de piété.................................................................................................
» 16.—Maisons de logeurs...........................................................................................
» 17.—Garages publics et ateliers de réparations.................................................
» 18.—Licences de chiens...........................................................................................

CHAPITRE 3.—TAXES

Art. 1.—Restaurants chinois.............................. .................................................
» 2.—Maisons de thé et débits de boissons chinois...........................................
» 3.—Marchands fripiers ..........................................
» 4.—Changeurs.............................................................................................................
» 5.—Marchands de tabac..........................................  . .
» 6.—Marchands ambulants et attractions foraines..........................................
» 7.—Bateaux et sampans...........................................................................................
» 8.—Chaloupes .........................................................................
» 9.—Marchés...................................................................................................................
» 10.—Marchands d’objets d’or, d’argent et de curios...........................................
» 11.—Taxes diverses.......................................................................................................

152.000,00CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES

Art.
»
»

■ »
»
»
»
»
»
»

Redevances 
do. 
do. 
do. 
do.

: Tramways...............................
Railless.....................................
Eaux..........................................
Compagnie du Gaz. . . .

do. Générale d’Omnibus

1. —Droits sur les quais et jetées
2. —Droits de quayage . . .
3. —Produits divers ....
4. —Cartes d’entrée au parc . .
5. ~
6.

8. —
9. -

10.—Redevances sur les entrées aux champs de courses .

6.780,00
200.000,00
22.000,00

8.000,00
45.000,00
13.000,00
37.000,00

210,00
3.000,00

15.000,00
349.990,00CHAPITRE 5.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES

Art. 1.—Part contributive du Shanghai Municipal Council..............................
» 2.—Divers...................................................................................................................

CHAPITRE 6.—SERVICE D’INCENDIE

Art. 1.—Pompiers employés à des services particuliers.....................................

23.322,50
36.677,50
60.000,00

5.000,00

CHAPITRE 7.—ÉCOLES MUNICIPALES

Art. 1.—Subvention du Gouvernement Français......................................................
» 2.—Collège Municipal Français.........................................................................
» 3.—Ecole Franco-Chinoise................................................................... .....

5.000,00

300,00
11.800,00
17.000.00

CHAPITRE 8.—ABATTOIRS

Art. 1.—Recettes d’abatage..........................................................................................

29.100,00

28.000,00
28.000.00

à reporter. . . 3.454.490,00

Total des 
Recettes de 
l’Exercice 

1929

Restes 
à recouvrer Plus-value Moins-value

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

840.910,80
487.395,42
962.826,13

10.910,88
837,58
210,74

29.621,68
49.933,00

131.536,87
2.291.132,35 11.959,20 211.091,55

237.598,29 
52.129,50 
24.168,00 

7.640,05 
80.700,01 
50.466,92 
23.655,31

152.558,11
65.335.17

1.179.03
9.291,78

35.030,76
19.443,63 
10.025,00 
14.448,00 
17.784.40
7.918,35
2.667,91

10,00

150,00

3,33

5.598,29
7.129,50
3.168,00

13.200,01
16.966,92

24.558,11

7.040,76
3.443.63

175,00

184,40
421,68

1.359,95

344,69

4.164.83
120,97
708,22

52,00

1.332,09
812.040,22 163,33 81.886,30 8.082,75

10.129,52
13.548,69
1.450,51 
4.383.00 
6.266,09 

34.615,09
15.641,03

485,48 
30.165,00 

1.805,00 
38.160,00

5,00

629.52 
2.048,69

383,00
266,09

4.615,09
641,03
85,48 

165,00 
210,00

549,49

3.840,00
156.649,41 5.00 9.043,90 4.389,49

6.780,40 
220.321,26 

45.544,09
8.103,42

48.103,85
14.343,96
43.861,57

210,00 
3.039,32 

28.580,11

572,82

0,40 
20 321.26 
24.116,91 

103,42 
3.103,85 
1.343,96 
6.861,57

39,32 
13.580.11

418.887,98 572.82 69.470,80

19.856,46
33.068,22

3.466,04
3.609,28

52.924,68 7.075,32

6.788,39 1.788,39
6.788,39 1.788,39

570,61
16.466.26
19.247,85

270,61
4.666,26
2.247,85

36.284,72 7.184.72

36.205,21 8.205,21
36.205,21 8.205,21

3.810.912,96 12.700,35 388.670,87 19.547.56



DÈS RECETTES ET DES DÉPENSES
DEPENSES

.. ;■ Nature des-;Dépenses.
Crédits 

ouverts au 
Budget de 

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

TITRE 1.—DIRECTION

CHAPITRE 1.-BUREAU DE LA DIRECTION

Art. 1.—Personnel européen........................................................................................... 14.100,00 14.100,00 14.100,00
» 2.—Frais généraux—auto-entreiten................................................................... 800,00 800,00 786,27

14.900,00 14.900,00 14.886,27
Totaux du Titre 1 . . . 14.900,00 14.900,00 14.886,27

TITRE II.—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 1.—Bureau du Secrétariat : Sect. 1.—Personnel européen........................ 49.140.00 49.140.00 38.734,05
» 2.—Personnel chinois . . . . . 13.600.00 952,36 14.552.36 14.552,36

» 2,-^-Bureau des Finances : Sect. 1a.—Personnel européen......................... 7.360,00 7.560.00 7.560,00
.... ..... » 1b.— » chinois............................... 3.220,00 3.220,00 3.074.86

» 2a.—Comptabilité : Personnel européen. 18,600,00
21,50

18.600,00 18 546,00
» 2b.— » » chinois . 17.638,00 17.679,30 17.679,50
» 3a.—Perception : Personnel européen. 64 943,00 64.945,00 62.551 ;35
» 3b.— » » chinois . 31.285.00 472,87 31.757,87 31.757,87

CHAPITRE 2.—DÉPENSES DIVERSES 206.008,00 1.446,73 207 454,73 194.435,99

Art. 1.—Dépenses diverses imprévues et menus frais........................................... 1.200,00 1.200,00 1.194,91
» 2.—Chauffage des bureaux..................................................................................... 800,00 800,00 413.62
» 3.—Entretien automobiles et bicyclettes............................................................. 2.000,00 2.000,00 1.256,51
» 4.—Achat d’un véhicule automobile................................................................... 1.300,00 950,00 2.450,00 2.450,00

CHAPITRE 3.—IMPRIMERIE MUNICIPALE 5.300,00 950,00 6.450,00 5.315,04

Art. 1.—Sect. 1.—Personnel européen......................................................... ' . . . 2.880.00 2.880,00
» 2.— » chinois......................................................................... 13.296,00 13.296,00 13.288,20

» 2.—Matériel : Section 1.—Achat de papiers................................................. 12.000,00 12.000,00 9.125.37
» 2.—Entretien du matériel........................................... 200,00 550,00 750,00 746.62
» 3.—Achat de nouveaux caractères.........................
» 4.—Frais divers (travaux de reliures, préparation

2.000,00 2.000,00 1.733,60

de licences, etc................................................. ' 800,00 800,00 795,87
31.176,00 550,00 31.726,00 25.689,66

Totaux du Titre 2 . . . 242.684,00 2.946.73 245.630,73 225.460,69

TITRE III.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.-TÉLÉPHONES, HORLOGES

Art. 1 .—Abonnements téléphoniques......................................................................... 10.000,00 355.33 10.355,33 10.355,33
» 2.—Horloges et pendules..................................................................................... 200,00 200,00 123.00

CHAPITRE 2.—SERVICE MÉDICAL 10.200,00 355,33 10.555,33 10.480,33

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du docteur................................................................... 18.000.00 18.000,00 18.000,00
» 2.—1 Chef des Infirmeries Municipales........................................... 7.200,00 7.200.00 7.200,00

» 2.—Solde du personnel chinois............................................................................... 2.033,00 2.033.00 2.021,13
» 3.—Médicaments et achat de matières premières pour médicaments . . 14.000,00 2.865,04 16.865,04 16.865.04
» 4.—Médicaments pour détenus............................................................................... 1.500,00 1.300,00 1.212.18
» 3.—Hospitalisation du personnel  ................................................................... 26.000,00 315.05 26.315,05 26.313,05
» 6.—Frais d’opérations chirurgicales................................................................... 7.500,00 702,63 8.202,63 8.202,63
» 7.—Honoraires pour médecins spécialistes....................................................... 5.000,00 5.000,00 3.557,00
» 8.—Laboratoire.  ................................................................................................. 1.000,00 684,32 1.684,32 1.684,32
» 9.—Achat d’instruments....................................   . 500,00 500,00 18,63
» 10.—Mobilier achat et entretien............................................................................... 1.200,00 390,85 1.590.85 1.590.85
» 11.—Chauffage des infirmeries............................................................................... 1.000,00 1.000,00 510.69
» 12.—Menus frais et imprévus............................................................................... 500.00 500.00 400,05
» 13.—Achat étuve et chaudière ............................................................................... 4.600,00 4.600,00 1.963.19

90.033,00 4.957,89 94.990,89 89.540.76
A reporter. . . 100.233,00 5.313,22 103.546,22 100.021,09



Art.
»
»
»
»

Art.

Art.

Art.

Art.
»
«
»
»
»
»
»

Art.
»
»
»
»

Art.
»
»
»

RECETTES

Nature des Recettes
Recettes 

d’après les 
prévisions 
du budget

Total des 
Recettes de 
l’Exercice 

1929

Restes 
à recouvrer Plus-value xMoins-value

■ Reports. . .
Tls. cts.
3.454.490,00

Tls. cts.
3.810.912,96

Tls. cts.
12.700,35

Tls. cts.
388.670,87

Tls. cts.
19.547,56

CHAPITRE 9.—SERVICE SANITAIRE

1. —Amendes.............................................................................................................
2. —Patentes d’établissements classés . . . . . '.....................................
3. —Désinfections.......................................................................................................
4. —Vidanges par contrat........................ . . ...............................
5. —Vidanges des marchés.....................................................................................

1.000,00
9.500,00

150,00 
32.600,00 

600,00

749,84
8.292,67 

88,00 
32 600,04

716,75
0,04

. 116,75

250,16
1.207,33 

62,00

CHAPITRE 10 -SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS
43.850,00 42.447,30 116.79 1.519,49

1.—Remboursements pour fournitures et travaux divers.............................. 5.000,00 2.780,64 2.219,36

CHAPITRE 11.—COUR MIXTE FRANÇAISE
5.000,00 2.780,64 2.219,36

1.—Recettes diverses................................................................................................. 125.000,00 113.605,28 11.394,72

CHAPITRE 12.—INTÉRÊTS
125.000,00 113.605,28 11.394,72

1. —Intérêts sur les comptes-courants et dépôts fixes dans les Banques .
2. —Intérêts sur actions de la C1' des Téléphones...........................................
3. —Intérêts sur valeurs en portefeuille.............................................................

9.500,00
1.400.00

230,00

44.481,15
1.476,00

231,04

34.981.15 
76,00 

1,04

CHAPITRE 13.—GARDE MUNICIPALE
11.130,00 46.188,19 35.058,19

1. —Amendes.............................................................................................................
2. —Agents employés à des services particuliers ...........................................
3. —Contrôle des gardiens privés.........................................................................
4. —Affiches et panneaux-réclames.........................................................................
5. —Matières premières et fournitures à titre remboursable........................
6. —Permis de chauffeurs.................................................................................... .
7. —Permis de ports d’armes...............................................................................
8. —Prisons (blanchisserie et divers).......................................................

39.000,00
22.000,00

6.000,00
4.500,00
7.000,00
8.000,00
5.500,00
4.500,00

47.244,32
24.249,50
6.807,97
6.580.79
7.451,93
9.775,98

10.126,40
3.631,66

315,98

8.244,32
2.249,50

807,97
2.080,79

767,91
1.775.98
4.626,40

868,34

CHAPITRE 14.—TRAVAUX PUBLICS
96.500,00 115.868,55 315.98 20.552,87 868,34

1. —Remboursements pour travaux divers.......................................................
2. —Permis de construire.....................................................................................
3. —Permis divers (barrières, enseignes et abris sur voies publiques). .
4 —Plans cadastraux, pose de bornes............................... ....
5.—Domaines (location de propriétés municipales, vente d’excédents de 

largeur sur voies publiques, taxe sur terrain# publics)...............

7.150,00
27.000,00
5.000,00
3.000,00

17.500,00

84.875.73
42.722.82
7.771,69
3.420,00

60.254,60

4.311,65
354,48

82.037,38
16.077.30
2.771,69 

420,00

42.754,60
59.650,00 199.044,84 4.666.13 144.060,97

Total des Recettes -(Budget Ordinaire) . . . 3.795.620,00 4.330.847,76 17.682,46 588.459,69 35.549,47

BUDGET EXTRAORDINAIRE

RECETTES DU BUDGET EXTRAORDINAIRE

1. —Reliquat de l’Exercice 1928 (pour mémoire) ... . . . . .
2. —Restes à recouvrer de l’Exercice 1928 ....................................
3. —Recettes en atténuation de dépenses............................................................
4. —Produit de l’emprunt 1929 ..................................................................  . .

636.948,86 
5.054,65 
3.000,00 

1.347.526,64

1.220,60 3.834,05

Totaux. . . 1.992,530 15 1,220,60 3.834,05 _____________ _________



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Crédits 

ouverts au
Budget de

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Reports. . . 100.233,00 5.313,22 105.546.22 100.021,09

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE ET SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES

Art. 1.—Sémaphore :
Sect. 1.—Abonnement à l’Observatoire....................................................... 1.500.00 1.500,00 1.500,00

» 2.—Service téléphonique......................................................................... 400,00 400,00 395,85
» 3.—Personnel européen......................................................................... 9.510,00 9.510,00 9.443,22
» 4.— » chinois......................................................................... 2.555.00 4,49 2.559,49 2.559,49
» 5.—Dépenses diverses............................................................................... 1.000,00 1.000,00 939,88

» 2.—Service des Signaux Météorologiques :
Sect. 1.—Personnel européen......................................................................... 22.380,00 22.380,00 19.476 44

» 2.— » chinois............................................................................... 1,880,00 1.880.00 1.795,50
» 3.—Electricité........................................................................................... 1.250,00 326,12 1.576,12 1.576,12
» 4.—Téléphones........................................................................................... 370,00 370,00 369,75
» 5.—Entretien de la station Frelupt................................................. 1.100,00 1.100,00 762,59
» 6.—Dépenses diverses............................................................................... 300,00 300,00 236,78
» 7.—Entretien auto..................................................................................... 400,00 400,00 361,07
» 8.—Achat d’un nouveau groupe d’alimentation pour rechange . 4.000,00 4.000,00 565,55

3.—Service particulier d'exploitation :
Sect. 1.—Personnel européen......................................................................... 19.200,00 19.200,00 16.423,41

» 2.— » chinois 1"’ catégorie................................................. 2.259,00 2.259,00 2.259,00
» 3.— » » 2”1" » ................................................. 3.127,00 3.127,00 3.124,00
» 4.—Electricité........................................................................................... 900,00 38,65 938,65 938,65
» 5.—Téléphones........................................................................................... 180,00 180,00 177,83
» 6.—Chauffage . . . ......................................................................... 200,00 200,00 21,00
» 5.—Dépenses diverses............................................................................... 2.900,00 2.900,00 2.468,72

75.411,00 369,26 75.780.26 65.394.85
CHAPITRE 4.—SUBVENTIONS DIVERSES — —— 1 -----

Art. 1.—Instruction Publique........................................................................................... 6.000,00 6.000,00 5.295,54
» 2.—Assistance Publique :

Sect. 1.—Allocations aux hôpitaux et aux œuvres de bienfaisance . 42.770,00 42.770.00 42.770,00
» 2.—Caisse de secours aux indigents................................................. 500,00 500,00 98,31
» 3.—Soupes populaires russes............................................................. 4.880,00 4.880,00 4.880,00
» 4.—Indigentes : Maternité................................................................... 1.200,00 1.200,00 1.200,00
» ü.—Hospitalisation des aliénés et des contagieux........................ 3.500,00 2.864,00 6.364,00 3.502,95
» 6.—Secours égal aux exonérations d’impôt foncier et d’impôt

locatif accordées à diverses Institutions d’éducation et de
charité................................................................................................. 47.000,00 47.000,00 45.700,58

» 3.—Divers............................................................................... ..... .............................. 36.100,00 36.100,00 36.100,00
141.950.00 2.864,00 144.814,00 139.547,38CHAPITRE 5.—CAISSE DE PRÉVOYANCE, PENSIONS ET ALLOCATIONS —

Art. 1.—Caisse de Prévoyance du Personnel............................................................. 110.000,00 110.000.00 109.857,27
» 2.—Pensions............................................................. ................................................ 3.850,00 3.850,00 3.409,85
» 3.—Allocations : Sect. 1.—Personnel européen ........ 350,00 350,00 350,00

» 2.— » chinois................................................. 10.000,00 10.000,00 7.080,36
124.200,00 124.200,00 120.697,48

CHAPITRE 6.—SERVICE D’INCENDIE —

Art. 1.—Personnel européen........................................................................................... 15.995,00 15.995,00 13.660,25
» 2.—Personnel chinois........................................................................................... 38.746,00 38.746,00 37.786.50
» 3.—Entretien :

Sect. 1.—Charbon, essence, huile, mazout, bois, pétrole et graisse,
savon et brillant...............................................................................13.000,00 13.000,00 9.011,09

» 2.—Fournitures des ateliers................................................................... 5.000,00 5.000,00 4.028,19
» 3.—Pneumatiques, bandages, chambres à air.............................. 1.760.00 1.760.00 964,09
» 4.—Transport et douane : matériel et fournitures importés . . 1.200,00 161,29 1.361,29 1.361,29
» o.—Habillement et Equipement des Pompiers Volontaires . . 2.700,00 2.700,00 2.587,33
» 6.— » » » Chinois. . . . 7.970,00 666,17 8.636,17 8.636,17

» 4.—Téléphones............................................................................................................. 3.200,00 3.200,00 2.772,49
» 5.—Allocations :

Sect. 1.—Allocation annuelle des Pompiers Volontaires........................ 500,00 500.00 500,00
» 2.— » mensuelle des » ..... 1.800,00 1.800,00 1.732,00

» 6.—Divers :
Sect. 1.—Mobilier: entretien et remplacement........................................... 1.000,00 1.000,00 944,12

» 2.—Menus frais et dépenses imprévues........................................... 700,00 700,00 528,78
» 3.—Assurance du matériel d’incendie................................................. 1.500,00 282,50 1.782.50 1.782,50
» 4.—Armement et remplacement du matériel..................................... 730,00 730,00 542,42

» 7.—Achat de nouveau matériel d’incendie....................................................... 12.125,00 12.125,00 11.458,01
107.926,00 1.109,96 109.035.96 98.295,23

à reporter. . . 549.720,00 9.656,44] 559.376,44 523.956,03



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Crédits 

ouverts au 
Budget de 

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Total des 
Crédits de 
F Exercice 

1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

Reports. . .
1

549.720,00 9.656,44 559.376,44 523.956,03

CHAPITRE 7.-ÉCOLES MUNICIPALES

Art- 1.—Collège Municipal Français : Sect. 1.—Personnel européen. . . . 78,948,00 1.143,46 80.091,46 80.091,46
» 2.—Personnel chinois .... 4.787,00 4.787,00 4.785.09
» 3.—Frais généraux.......................... 5.700,00 1.553,60 7.253,60 7.253,60

» 2.—Ecole Municipale Fr.-Chinoise: » 1.—Personnel européen. . . . 23.725,00 517,67 24.242,67 24.242,67
' » 2.—Personnel chinois .... 22.465,00 22.465.00 22.347.90

» 3.—Dépenses diverses .... 4.600,00 14,72 4.614,72 4.614,72
» 4.—Achat de pendules électriques. 1.792,00 1.792,00 1.792,00

CHAPITRE 8.—DÉPENSES DIVERSES
142.017,00 3.229,45 145.246,45 145.127,44

Art. 1.—Passages d’employés et de leurs familles................................................. 45.000,00 12.905,56 57.905,56 57.905,56
)) 2.—Annonces, abonnements, télégrammes....................................................... 3.000,00 2.101,47 5.101,47 5.101,47
)) 3.—Dépenses imprévues :

3.000,00Sect. 1.—Remboursement de trop-perçu de taxes, licences, etc . . 2.178,51 5.178,51 5.1*78,51
» 2.—Pompes funèbres............................................................................... 1.000,00 7,13 1.007,13 1.007,13
» 3.—Divers.................................................................................................. 1.000,00 3.252,02 4.252,02 4.252,02

» 4.—Assurances.............................................................................................................. 15.000,00 15.000,00 14.577,24
» 5.—Achat et entretien du mobilier. ................................................................... 600,00 600,00 566,02
)) 6.—Frais de Poste........................................................................................................ 1.500,00 1.500,00 1.118,90
)) 7.—Taxes chinoises sur propriétés municipales.......................................... 1.800,00 1.800,00 1.720,44
)) 8.—Frais de Chancellerie..................................................................................... 800,00 273.33 1.073,33 1.073,33
» 9.—Fournitures de bureaux..................................................................................... 4.550,00 4.550,00 1.930,47
)) 10.—Plaques de véhicules et maisons . ............................................................. 7.500,00 848,07 8.348,07 8.348,07
» 11.—Fêtes Nationales................................................................................................. 10.000,00 577,25 10.577,25 10.577,25
» 12.—Entretien des machines à écrire, miméographes .... . . 450,00 450,00 449,57
» 13.—Redevance à la Municipalité Chinoise pour tramways........................ 2.800,00 70,09 2.870,09 2.870,09

CHAPITRE 9.—SERVICE DES ABATTOIRS
98.000,00 22.213,43 120.213,43 116.676,07

Art. 1.—Section 1.—Personnel européen................................................................... 10.140,00 10.140,00 10.130,00
» 2.—Personnel chinois......................................................................... 3.914,00 3.914,00 3.892,50

)) 2.—Exploitation........................................................................................................ 2.700,00 2.700,00 2.517,41
)) 3.—Entretien du matériel..................................................................................... 400,00 900,00 1.300,00 1.177,05

CHAPITRE 10.—SERVICE SANITAIRE
17.154,00 900,00 18.054.00 17.716,96

Art. 1.—Section 1.—Personnel européen................................................................... 36.300,00 36.300,00 26.191,82
» 2.—Personnel chinois......................................................................... 7.710,00 7.710,00 7.043,00

» 2.—Chauffage............................................................................................................. 400,00 400,00 90,95
» 3.—Entretien du matériel, des appareils et automobile.............................. 1.000,00 1.000,00 536,86
» 4.—Service prophylactique..................................................................................... 5.400,00 5.400,00 2.682,30
)) 5.—Service anti-moustiques: Sect. 1.—Achat de pétrole.............................. 600,00 600,00 595,00

» 2.—Chaux et désinfectants pour mares. 400,00 400,00
» 3.—Personnel chinois temporaire . . 300,00 300,00 286,15

CHAPITRE 11.-SERVICES GÉNÉRAUX
52.110,00 52.110,00 37.426,08

Art. 1.—Personnel européen : .
Sect. 1.—2 Dactylographes......................................................................... 4.680,00 4.680,00 3.540,00

» 2.—1 Employé pour la surveillance générale.............................. 3.600,00 1.140,00 4.740,00 4.740,00
» 3.—1 Vaguemestre auxiliaire.............................................................
» 4.-2 Professeurs chargés des cours d anglais et indemnités

2.400,00 24,80 2.424,80 2.424,80

diverses .........................................................................3.520,00 3.520,00 1.973,71
)) 2.—Personnel chinois............................................................................................ 548,00 548,00 545,98
» 3.—Divers :

Sect. 1.—Frais de consultations techniques . ..................................... 1.000,00 1.000,00 656,34
» 2.—Indemnité de sténographie pour séances du Conseil . . 600,00 600.00 600,00
» 3.—Indemnité de surveillance de dédouanement........................ 360,00 360,00 360,00
» 4.—Cours aux agents de Police français et chinois . . . . 580.00 580.00 ' 577,15

17.288,00 1.164,80 18.452,80 15.417,98
à reporter. . . 876.289,00 37.164,12 913.453,12 856.320,56



DÉPENSES

Art,
»

Art.
»
>>

Art.

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

Art.
»
»

Crédits 
ouverts au 
Budget de 

1929

Tls. cts.
876.289,00

18.000,00

20.410,00
970,00

3.200,00

3.000,00
1.200,00
1.100.00
2.700,00

1.850.00
500.00
500.00

53.430,00

71.626,00
2.526.00

17.950.00
9Ï102.00

80.00
4.371,75
7.900,00

17.043.00
17.300,00

23.347.50
19.000,00

16.846.50
12.400,00

160.000,00

30.714,00

56.000,09

130.000.00

65.000,00

35.000,00

595.002,75

1.616.823,73

Nature des Dépenses

Reports.

CHAPITRE 12.—SERVICE DES PARCS, JARDINS ET PLANTATIONS

1. —Personnel européen...........................................................................................
2. —Section 1.—Personnel chinois fixe: Secrétaire, interprètes,

jardiniers, cantonniers, coolies
» 2.—Gratifications de fin d’année.................................................

3. —Personnel chinois flottant...............................................................................
4. —Matériel : Sect. 1.—Commandes de matériel en France; entretien et

réparations ; chauffage des serres et bureaux ; 
menus frais ; fournitures de bureaux, etc . .

» 2.—Entretien automobile et camion
5. —Dépenses diverses...........................................................................................
6. —Travaux d’entretien...........................................................................................
7. —Déplacement d’arbres pour rectifications d’alignement et remplace­

ment d’arbres morts.............................................................
8. —Imprévus . .................................................................................................
9. —Travaux remboursables.....................................................................................

CHAPITRE 13.—COUR MIXTE FRANÇAISE

1. —Personnel.............................................................................................................
2. —Dépenses diverses...........................................................................................
3. —Frais généraux........................................... ................................................

CHAPITRE 14.—EMPRUNTS

1. —Emprunt Municipal de 1903. 4.000 obligations à 4 1/2 % :
Sect. 1.—Frais annuels: Service de l’amortissement 1rs. 800 à frs. 10. 

» 2.—Intérêts pour 1929, frs. 43.717,50 à frs. 10  
» 3.—Amortissement de 158 oblig. à frs. 500 =frs. 79.000 à frs. 10.

2. —Emprunt Municipal de 1911, 4.000 obligations de Tls. 100 0 6%:
Sect. 1.—Intérêts pour 1929 .........................................................................

» 2.—Amortissement de 173 obligations à Tls : 100
3. —Emprunt Municipal de 1914, 5.000 obligations de Tls. 100 à 5 1/2 % :

Sect. 1.—Intérêts pour 1929 .........................................................................
» 2.—Amortissement de 190 obligations à Tls. 100

4. —Emprunt Municipal de 1916, 3.300 obligations de Tls. 100 à 5 1/2 %:
Sect. 1.—Intérêts pour 1929 .........................................................................

» 2.—Amortissement de 124 obligations à Tls. 100
5. —Emprunt Municipal de 1921, 20.000 obligations de Tls. 100 à 8 % :

Intérêts annuels.................................................................................................
6. —Emprunt Municipal de 1923, 5.119 obligations de Tls. 100 à 6 % ■

Intérêts annuels.................................................................................................
7. —Emprunt Municipal de 1924. 8.000 obligations de Tls. 100 à 7 % :

Intérêts annuels.................................................................................................
8. —Emprunt Municipal de 1925, 20.000 obligations de Tls. 100 à 6 1/2 %:

Intérêts annuels.................................................................................................
9. —Emprunt Municipal de 1926, 10.000 obligations de Tls. 100 à 6 1/2%:

Intérêts annuels ...................................................................
10.—Emprunt Municipal de 1928, 3.000 obligations de Tls. 100 à 7 % : 

Intérêts ..........................................................................................................
11a.—Emprunt Municipal de 1929 (2"“' tranche de 1928) 2.500 obligations 

de Tls. 100 à 7 % :
Intérêts.............................................................................................................

11b.—Emprunt Municipal de 1929, 12.000 obligations de Tls. 100 à 7 % : 
Intérêts.................................................................................................

CHAPITRE 15.—BAXQUE MUNICIPALE D’ÉPARGNE

1. —Personnel.............................................................................................................
2. —Matériel...................................................................................................................
3. —Dépenses diverses ...................................................................

Totaux du Titre 3

Crédits 
supplé­

mentaires

Tls. cts.
37.164,12

1.686,00

400,00

481,53
367,00

2.934,53

240,46

718.67
959ÏÎ3

8.701,37

39.990.88
48.692,25

730,00
1.170,00

50,00
1.970,00

91.720,03

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts.
913.433,12 836.320,56

19,686,00

20.410.00
970,00

3.200,00

3.000.00 
1.600,00 
1.100,00 
2.700,00

1.830,00
981.53 
867,00 

56.364.53

71.866 46
2.526.00

18.668.67

80.00
4.371.73
7.900,00

17.043,00
17.300,00

23.347,50
19.000,00

16.846.30
12.400,00

160.000,00

30.714,00

56.000,00

130.000,00

63.000,00

33.000,00

8.701.37

39.990,88
643.695,00

19.686,00

18.733,34
765,60

2.972.23

2.919,16
1.569,96
1.033,40
2.369,29

1.762.54
981,53
193,93

71.866,46
1.732,00

18.668,67
92.267,13

71.98 
2.828,01 
5.374.16

17.043,00 
17.300,00

23.347,50 
19.000,00

16.846,50 
12.400,00

160.000,00

30.714,00

56.000,00

130.000,00

63.000,00

35.000,00

8.701,37

39.990,88
639.617,40

750.00 
1.170.00 

50,00
1.970,00 

1.708 343.78

592,33
1.129,76

1.722,09
1.642.916,16



DÉPENSES

Nature des Dépenses

TITRE IV.—GARDE MUNICIPALE

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art.

»

»

2.—Personnel chinois :

3.—Personnel tonkinois :

» 
» 
» 
» 
» 
» 
»

—Soldes..........................................
—Indemnités diverses , . .
—Soldes..........................................
—Indemnités diverses . . .
—Soldes..........................................
—Indemnités diverses . . .
— Ecole Annamite........................
—Personnel Tonkinois auxiliaire

1.—Personnel européen: Section 1
2
1
2ï
2

CHAPITRE 2.—MAISON D’ARRÊT

Art. 1.—Personnel européen : Section 1.—Soldes..........................................
» 2.—Indemnités diverses . . .

» 2.—Personnel tonkinois : » 1.—Soldes...........................................
» 2.—Indemnités diverses . . .

» 3.—Personnel chinois...............................................................................
« 4.—Frais généraux : Sect. 1.—Nourriture des détenus indigènes .

» 2.— » des subsistants européens
» 3.—Habillement des détenus indigènes
» 4.—Frais d’hospitaiisalion ....

CHAPITRE 3.—FRAIS GENERAUX

Art. 1.—Entretien de l’habillement...............................................................................
» 2.—Habillement et équipement ......................................................
» 3.—Entretien de l’armement
» 4.—Ameublement: achat et entretien...................................................................
» 5.—Chauffage...................................................... ......................................................
» 6.—Dépenses diverses : Section 1.—Menus frais, transports

» 2.—Dépenses imprévues
» 3.—Fournitures de bureau

» 7.—Bicyclettes, automobiles, camions et ambulance....................................
» 8.—Service anthropométrique...............................................................................
» 9.—Bibliothèque ...................................................................
» 10.—Prix de tir..............................................................................................................
» 11.—Section montée : Sect. 1.—Achat chevaux et harnachement. . . .

» 2.—Nourriture des chevaux..............................

CHAPITRE 4.—FOURRIÈRE

Art. 1.—Personnel.............................................................................................................
» 2.—Frais généraux

CHAPITRE 5.—SURVEILLANCE DES JARDINS, PONTONS ET MARCHÉS

Art. 1.—Personnel européen : Sect. 1.—2 gardiens de jardins
» 2.—2 » pontons
» 3.-2 » marchés

» 2.—Personnel indigène : Sect. 1.— gardiens de jardins
» 2.— » pontons
» 3.— » marchés

CHAPITRE 6.—DÉFENSE

Art. 1.—Compagnie Française de Volontaires :
Sect 1. —Habillement et équipement

» 2. — Dépenses imprévues
» 3.—Soldes

» 2.—Police Spéciale Volontaire :
Sect. 1.—Habillement et équipement

» 2.—Dépenses imprévues  .
» 3.—Compagnie Chinoise de Volontaires :

Sect. 1.—Habillement et équipement
» 2.—Dépenses imprévues

» 4.—Fanfare:
Sect. 1.—Habillement

» 2.—Soldes et répétitions
» 3.—Dépenses imprévues

Totaux du Titre 4 .

Crédits 
ouverts au 
Budget de 

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Tls. cts. Tls. cts.

422.810,00
81.728,00

139.082,00
44.451,00
90.412,00
13.560,00

2.155,66

4.050.00
2.095,00

19,29

818.218,00 2.174,95

27.630,00 
960,00 

. 16.576,00
1.147,00
1.582,00

52,57

15.500.00 4.000,00
2.500,00
3.500,00
2.500,00

71.895,00 4.052,57

2.000,00
61.000,00

600 00
6.525,00

12 500,00
1.200,00

11.347,00
800.00

1 <8.550.00

2.405,34

1.706,66

198,35
2.000,00

300,00
200.00

1.200.00
1.728,00

119.950,00 4.310,35

461,00
260,00
721,00

7.080,00
4.200,00
3.600,00
3.060,00

333,00
499,00

18.772.00

2.050,00 
1.000,00 
1.682.00

3.000,00
• 1.000,00

3.300,00
700,00

740,00
5.328.00

666,00
19.466,00

1,049.022.00 10 537.87

Total des 
Crédits de Dépenses de 

l’Exercice1 Exercice
1929 1929

Tls. cts. Tls. cts.

422.840,00 420.648,07
81.728.00 75.588.00

159.082,00 152.515,15
44.451,00 42.782,64
92.567.66 92.567,66
13 560,00 13.277,74
4.069,29 4.069,29
2.095,00 1.885.08

820.392,95 803.333,63

27.630.00 27.524,56
960,00 960,00

16.576,00 13.972,18
1.199,57 1.199,57
1.582,00 1.542,59

19.500.00 18 346,40
2.500,00 1.327,51
3.500,00 3.465,24
2.500,00 2.228,43

75.947,57 70.566,48

2.000.00 1.846,92
61.000.00 58.075.03

600,00 376.69
8.930,34 8.930,34

12.500,00 ’ 8.188,78
1.200,00 1.198,86

13.053,66 13.053,66
800,00 782.50

18.748,35 18.718,35
2.000,00 1.640,18

300,00 293,54
200.00 200,00

1.200,00 1.176,90
1.728,00 1.378,31

124.260,35 115.890,06

461,00 441.71
260,00 253,34
721,00 695,05

7.080,00 7.080,00
4.200,00 4.186,00
3.600,00 3.254,33
3.060,00 2.165,20

333.00 323,33
499,00 86,88

18.772,00 17.095,74

2.050,00 23,04
1.000,00 280,02
1.682,00 1.660,00

3.000.00
1.000,00

3.300,00 95,30
700,00 71,00

740,00
5.328,00 5.196,60

666,00 542.26
19.466,00 7.868,22

1.059.559,87 1,015.449.18



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Crédits 

ouverts au 
Budget de 

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

TITRE V.—TRAVAUX PUBLICS

CHAPITRE l.-PERSONNEL

Art. 1.—Personnel européen :
Section 1.—Bureau de la Direction............................................................. 43.690,00 43.690,00 39.247,90

» 2.—Voirie............................................................................................ 69.163,00 69.165,00 56.696,29
» 3.—Architecture................................................................................. 41.675,00 41.673,00 34.588,54
» 4.—Cadastre...................................................................................... 29.323,00 29.325,00 19.416,26
» 5.—Electricité et Eau......................................................................... 18.383,00 777,58 19.162.58 19.162,38
» 6.—Ateliers............................................................................................. 22.780,00 22.780,00 17.033,03
» 7.—Comptabilité et Magasin....................................................... 12.840,00 254,84 13.094,84 13.094.84

» 2.—Personnel chinois :
Section 1.—Soldes........................................................................................... 170.530,00 10.478,28 181.008.28 181.008,28

» 2.—Gratifications de lin d’année ......... 6.230,00 6.230,00 5.666.63
CHAPITRE 2.—MATÉRIEL 414.620,00 11.510,70 426.130,70 385.914,35

Art. 1.—Matériel et entretien: Section 1.—Matériel fixe et outillage. . . . 3.600,00 3.600.00 2.973.01
» 2.—Matériel roulant............................... 3.000,00 3.000,00 2.114,46
» 3.—Réparations véhicules automobiles. 18.000,00 18.000.00 14.916,58
» 4.—Achat camions et pièces de rechange 41.200.00 41.200,00 40.831,86
» 3.—Traction................................................. 23.350,00 2.943.04 26.293,04 26.293,04
» 6.—Concasseurs........................................... 1.500,00 1.500,00 1.002.64
» 7.—Fonderie................................................. 1.000.00 1.000,00 270.11
» 8.—Petit outillage de voirie .... 9.400,00 9.400,00 3.956,62

» 2.—Cylindres à vapeur et à pétrole : Section 1.—Combustible . . . . 200,00 200,00 3.14
» 2.—Entretien.........................1.200,00 1.200,00 1.097,45

CHAPITRE 3.—VOIE PUBLIQUE 102.430,00 2.943,04 103.393,04 93.460,91

Art. 1.—Entretien: Section 1.—Trottoirs................................................................... 5.650.00 394,00 6.044,00 2.327,31
» 2.—Chaussées pavées................................................. 4.500,00 940,40 5.440,40 4.380,26
» 3.—Chaussées empierrées........................................... 32.650,00 8.744,40 41.394,40 19.714,33
» 4.—Goudronnage. ....................................................... 68.700,00 68.700,00 49.149,58
» 3.—Assainissement........................................................ 6.000,00 136,17 6.136,17 6.136,17
» 6.—Quais, pontons et ponts..................................... 7.850,00 7.850,00 968.32
» 7.—Stand de tir............................................................. 800,00 800,00 308,91
» 8.—Mise à l’alignement des voies existantes . . 10.000,00 2.232,25 12.232,25 7.798,96

» 2.—Enlèvement des ordures et boues................................................................... 26.000,00 10.154,29 36.154 29 36.154,29
» 3.—Ecuries municipales : Section !.—Nourriture des animaux . . . . 8.900,00 2.000,00 10.900,00 10.832,21

» 2.—Infirmerie, maréchalerie .... 1.000,00 1.000,00 777,45
» 3.—Harnachement...................................... 1.600,00 1.100,00 2.700.00 2.442.18

» 4.—Travaux remboursables..................................................................................... 5.000,00 28.108,14 33.108,14 33.108,14
CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE 178.630,00 53.829,63 232.479,65 174.098,33

Art. !.—Entretien courant :
Sect. 1.—Bâtiments municipaux............................................................. 5.000,00 5.000,00 4.933,29

» 2.— » » mis à la disposition du détachement . 1.000,00 1.000,00 995,27
» 3.—Appareils de chauffage.............................................................. 1.000,00 1.000,00 983,45
» 4.—Clôtures, paillottes, abris............................................................. 800,00 39,40 839,40 829,50
» o.—Outillage divers....................................................... 600,00 23,03 625.03 625,03

» 2.—Gros entretien :
Sect. 1.—Hôtel municipal et dépendances, bâtiments des Services

divers et Marchés....................................................... 13.430,00 13.450.00 9.081,73
» 2.—Bâtiments des Services de la Garde Municipale. . . . 16.350,00 16.350,00 11.767,18
» 3.— » » des Travaux..................................... 3.150.00 3.150,00 2.330,41
» 4.—Nattes, stores, abris pour les bâtiments à usage public . 3.000,00 3.000,00 2.631,92
» 3.—Mobilier des bureaux : achat et entretien. . . . . 1.000,00 1.000.00 990.12
» 6.—Achat d’ameublement pour salle des fêtes.......................... 3.000,00 400.00 3.400.00 3.043.17
» 7.—Réparations imprévues.............................................................. 3.000,00 247,82 3.247,82 3.247.82

» 3.—Travaux remboursables..................................................................................... 1.000,00 5.573,80 6.373,80 6.373.80
CHAPITRE 5.—DÉPENSES DIVERSES 52.330,00 6.306,05 58.656.05 48.032,69

Art. 1.—Fournitures de bureaux..................................................................................... 1.300,00 1.300,00 1.119,66
» 2.—Chauffage des bureaux..................................................................................... 800.00 800.00 496.44
» 3.—Fournitures de dessin ...................................................................................... 4.000,00 4.000,00 3.830,07
» 4.—Menus frais........................................................................................................ 200.00 200,00 164,39

6.300,00 6.300,00 3.610,56
à reporter. . . 754.370,00 74.589,44 828.959,44 707.136,84



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Crédits 

ouverts au 
Budget de 

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

. 1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
• Reports. . . 754.370,00 74.589,44 828.959,44 707.136,84

CHAPITRE 6.—ÉCLAIRAGE

Art. 1.—Electricité : Section 1.—Consommation des voies publiques . . . 54.400,00 4.008,37 58.408,37 58.408.37
» 2.— » des bâtiments municipaux . 20.500,00 20.500,00 20.228,16
» 3.—Entretien des installations des voies publiques 12.750,00 12.750,00 12.101,67
» 4.— » » » bâtiments municipaux 3.500,00 3.500,00 3.346,93
» 5.—Force motrice, chauffage..................................... 3.000,00 950,67 3.950,67 3.950,67
» 6.—Appareils documentation technique . . . 500,00 500,00 460,29
» 7.—Travaux remboursables...................................... 500,00 491,80 991,80 991,80

» 2 —Signalisation de trafic: Sect. 1.—Consommation..................................... 3.800,00 1.281,29 5.081,29 5.081,29
» 2.—Entretien des installations . . . 1.000,00 1.000,00 945,17

)) 3.—Gaz : Sect. 1.—Consommation des bâtiments municipaux .... 4.500,00 4.500,00 3.681,08
» 2.—Entretien des installations................................................. 300,00 300,00 160,20

CHAPITRE 7.—EAU 104.750.00 6.732,13 111.482,13 109.355,63

Art. 1.—Entretien des installations municipales...................................................... 3.100,00 892,00 3.992,00 3.453,72

CHAPITRE 8.—DRAGAGE 3.100,00 892,00 3.992,00 3.453,72

Art. 1.—Entretien des dragues..................................................................................... 300,00 300,00 152,39
)) 2.—Travaux de dragage............................................................................................ 4.054,00 2.500,00 6.554,00 5.756,98

CHAPITRE 9.—MAGASIN GÉNÉRAL 4.354,00 2.500,00 6.854,00 5.909,37

Art. 1.—Main d’œuvre........................................................................................................ 500,00 500,00
» 2.—Transformation de rocaille............................................................................... 500,00 500,00

1.000,00 1.000,00
Totaux du Titre 5 . . . 867.574,00 84.713,57 952.287,57 825.855,56

RÉCAPITULATION DES DÉPENSES (Exercice 1929)

Titre 1.—Direction.............................................................................................................. 14.900,00 14.900,00 14.886,27

» 2.—Secrétariat.............................................................................................................. 242.684,00 2.946,73 245.630,73 225.460,69

» 3.—Services divers.................................................................................................. 1.616.823,75 91.720,03 1.708.543,78 1.642.916,16

)) 4.—Garde municipale........................................................................................... 1.049.022,00 10.537,87 1.059.559,87 1.015.449,18

» 5.—Travaux publics........................................................................................... ..... 867.574,00 84.713,57 952.287.57 825.855,56

Budget ordinaire : Total des Dépenses. . . 3.791.003,75 189.918,20 3.980.921.95 3.721.:.67>G



DÉPENSES

Nature des Dépenses

BUDGET EXTRAORDINAIRE

Crédits 
ouverts au 
Budget de 

1929

Tls. cts.

Crédits 
supplé­

mentaires

Tls. cts.

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts.

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts.

CHAPITRE 1.-CAUTIONNEMENTS

Art. > 1.—Remboursement des cautionnements............................................................. 48 035,00 48.035,00 48.035,00

CHAPITRE 2.—DÉFENSE 48 035,00 48.035,00 48,035,00

Art. 1.—Location de résidences et de casernements................................................. 22.000,00 5.520,68 27.520,68 27.520,68
» 2.—Eelairage, gaz, consommation et entretien................................................. 6.000,00 6.000,00 5.406,69
» 3.—Logement des sous-officiers mariés............................................................. 6.000,00 6.000.00 1.794,10
» 4.—Abonnements téléphoniques......................................................................... 3.500,00 3.500,00 2.072.70
» 5.—Véhicules automobiles, Consommation et entretien.............................. 10.000,00 2.410,71 12.410,71 12.410,71
» 6.—Travaux de défense........................................................................................... 6.000,00 1.852,12 7.852,12 7.852,12
» 7.—Matériel de défense . ................................................................................ 11.000,00 11.000,00 1.654,45
» 8.—Imprévus.............................................................................................................. 4.500,00 4.500,00 2.519,89

CHAPITRE 3.—SERVICE DES SIGNAUX MÉTÉOROLOGIQUES 69.000,00 9.783,51 78.783,51 61.231,34

Art. 1.—Achat de matériel :
Sect. 1.—Groupe de rechange pour nouveau poste.............................. 2.500,00 2.500,00

» 2.—Groupe pour ondes courtes....................................................... 2.500,00 2.500,00

CHAPITRE 4.—SERVICE D’INCENDIE 5.000,00 5.000,00

Art. 1.—Remplacement de la voiture 1' Départ N". 8........................................... 4.500,00 4.500,00 4.088,32
» 2.—Grande échelle.................................................................................................. 20.000,00 1.450,00 21.450,00

CHAPITRE 5.—COLLÈGE MUNICIPAL 24.500,00 1.450,00 25.950,00 4.088,32

Art. 1.—Matériel scolaire.................................................................................................. 2.000.00 2.000,00 1.597,09
» 2.—Appareils de laboratoire............................................................................... 1.500,00 1.500,00 • 530,55

CHAPITRE 6.—SERVICE DES PARCS 3.500,00 3.500,00 2.127,64

Art. 1.—Déplacements d’arbres...................................................................................... 300,00 300 00 199,44
» 2.—Plantations nouvelles..................................................................................... 175,00 175,00 148.52
» 3.—Parc de Koukaza, confection de bancs........................................... 300,00 300.00

CHAPITRE 7.-GARDE MUNICIPALE 775,00 775,00 347,96

Art. 1.—Armement.............................................................................................................. 19.500,00 1.140,50 20.640,50 20.640,50
» 2.—Entretien de l’armement.................................................................................... 800,00 800,00 708,91
» 3.—Section montée................................................................................................. 1.000,00 1.000,00 800,00

CHAPITRE 8.—SERVICE DES TRAVAUX 21.300,00 1.140,50 22.440,50 22.149,41

Art. 1.—Solde du personnel auxiliaire......................................................................... 19.420,00 471,73 19.891.73 19.891,73
» 2.—Matériel :

Sect. 1.—Achat d’une drague................................................................... 12.000,00 12.000.00 12.000,00
» 2.—Achat de 2 voitures automobiles.....................................  . 3.600,00 3.600.00 3.500.00
» 3.—Achat de fiacres............................................................................... 400,00 400,00 350,00
» 4. — Achat de 3 camions et pièces de rechange......................... 21.800.00 2.615,00 24.415,00 24.415.00
» 5.—Entretien de 3 camions.............................................................. 2.250,00 2.250,00 362,72
» 6.—Transformation de l’atelier....................................................... 10.400,00 10.400,00 4,427,49
» 7.—Remise en état des pontons....................................................... 3.000,00 3.000,00

» 3.—Voirie :
Sect. 1 .—Suppression des pistes cavalières (Albert à Siéyès). . . 12.750,00 12.750,00 9.624,56

» 2.—Caserne Pétain (travaux de voirie)............................................ 1.350,00 1.350,00 1.291,84
» 3.—Poste Nord (travaux de voirie)................................................. 550,00 550.00 520.43
» 4.—Route de Boissezon (prolongement)............................................ 210,00 210,00 34,91
» o.—Avenue Edouard VII (Bund à Tliibet Road)........................ 1.365,00 1.365,00 1.359,73
» 6.—Av. Edouard VU transformation (Montigny à Manila Rd.). 11.400.00 639,47 12.039,47 12.039,47
» 7.—Elargissements partiels en cours........................................... 13.050,00 13.050,00 11.646,72
» 8.—Hôpital Sainte-Marie, Allées....................................................... 410,00 670,00 1.080,00 726,49
» 9.—Avenue Jofïre, Transformation................................................. 27.100,00 27.100,00 26.030,03
» 10.—Peinture des bandes de trafic................................................. 2.700,00 2.700,00 2.352,21
» 11.—Route Paul Henry (prolongement)........................................... 375,00 375.00 373,20
» 12.—Avenue Haig, drainage .  ................................................. 1.140,00 600.56 1.740,56 1.740,56
» 13.—Réserve pour travaux de transformation.............................. 5.000,00 5.000,00 2.691.67
» 14.—Suppression des pistes cavalières........................................... 32.600,00 32.600,00 12.173,71
» 15.—Relevage des chaussées............................................................. 35.850,00 35.850,00 23.990,67

à reporter du Chapitre 8. . . 218.720.00 4.996,76 223.716,76 171.543,14
à reporter. . . 172.110,00 12.374,01 184.484,01 137.979,67



DÉPENSES

Nature des Dépenses

Reports. . .
Reports du Chapitre 8. . .

Art. 3.—Sect. 16.—Aménagement de trottoirs . .  
» 17.—Elargissements (Sœurs & Albert)  
» 18.—Ouverture de voies nouvelles
» 19.—Réseau de drainage
» 20.—Mur de quai, marché de l'Est .  

» 4.—Architecture :
Sect. 1.—Poste Nord et dépendances  

» 2.—Hôtel Municipal (transformation)
» 3.—Caserne Pétain (poudrière)
» 4 -Poste .Toffte, logements
i> 5.—Camp de Koukaza
» 6.—Hangar stand Frelupt 
» 7.—Poste Central, surélévation
» 8.—Stand de Tir
» 9.—Poste d’incendie Joffre, remise
» 10.—Montage pylônes T. S. F  
» 11.—Collège Municipal, chauffage. 
» 12.—Infirmerie Municipale (l"c partie)  . . 
» 13.—Maison d’Arrêt, agrandissement  
» 14.—Ecuries de la Garde  
» 15.—Fourrière  
» 16.—Marché Meugniot  
» 17.—Collège Municipal, classes  
» 18.—Dispensaire, rue Amiral Bayle  
>> 19.—Poste Joffre, agrandissement  . 
» 20.—Poste Pétain, agrandissement

» 5.—Electricité et Eaux :
Sect. 1.—Poste Nord, dépendances  

» 2.—Avenue Edouard Vil (Bund à Mathieu)
» 3.— » » (Montigny à Manila Road). . . .
» 4.—Caserne Pétain . ...................................................................
» 5.—Baignoires de la Garde  . .
» 6.—Installation eau chaude, appartements de la Garde . . .
» 7.—Eclairage voies nouvelles
» 8.—Signaux de carrefour

CHAPITRE 9.—EXPROPRIATIONS ET ACHAT DE TERRAINS

Art. 1.—Expropriations :
Sect. 1.—Expropriations déjà réalisées.................................................

» 2.— » à réaliser d'une façon impérative . . .
» 3.—Améliorations et travaux neufs

» 2.—Achat de terrains........................................... ..........................................

CHAPITRE 10.-

Art. 1 .—Fonds d’amortissement des emprunts.......................................................

CHAPITRE 11.-

<Art. I.—Imprévus..............................................................................................................
» 2.—Réserve....................................................................................................................

Totaux du Budget Extraordinaire.

Crédits 
ouverts au 
Budget de 

1929

Crédits 
supplé­

mentaires

Total des 
Crédits de 
l’Exercice 

1929

Dépenses de 
l’Exercice 

1929

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
172.110,00 12.374.01 184.484,01 137.979,67
218.720,00 4.996.76 223.716.76 171.543,14
26.450,00 26.450.00 5.889.30
15.300.00 15.300.00 83,43
66.750,00 66.750,00 13.662,79

150.000,00 1.756,97 151.756.97 151.756,97
50.000,00 50.000,00

1.400,00 1.400,00 1.392.62
3.800,00 2,17 3.802,17 3.802.17
5.500,00 5.500,00 5.376,93
3.500,00 700.00 4.200,00 4.181.39
5.700,00 5.700,00 5.269.66
1.450,00 1.450,00 1.430,85

21.500.00 21.500,00 20.368,13
760,00 760.00 305,14

1.705.00 1.705,00 623,01
2.000,00 2.000,00 1.568,86
3.300,00 3.300,00

60.000,00 60.000,00 4.285,92
30.545,00 30.545.00 239,42
4.500,00 4.500,00 1.645.54

450,00 450,00
50.000,00 50.000,00 724,75

9.000,00 9.000.00 8.858.10
8.000.00 8.000.00 98.36

33.000.00 33.000.00
20.000,00 20.000,00 12,92

260,00 260.00 259.55
1.280,00 1.280,00 570.94

720,00 720,00 692,93
2.300,00 2.300,00 2.196,67
1.200,00 1.200.00 1.034,94

400,00 400,00 360,16
2.640,00 2.640.00 472,27

14.900,00 14.900,00 9.980,16
764.030,00 60.455,90 824.485 90 418.687,02

75.000,00,
300.000,00 32.993,57 577.993.57 577.993,57
170.000.00)

50.000,00 50.000,00 7.632,00
595.000.00 32.993,57 627.993,57 585.625,57

50.000,00 50.000,00
50.000,00 50.000.00

100.000.00 420,00 100.420,00 51.009,11
311.390,15 311.390,15 81.465,54
411.390,15 420,00 411.810,15 132.474.65

1.992.530.15 106.243,48 2.098.773,6311.274.766,91



SÉANCES DU CONSEIL
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Séance de la Commission Provisoire d'Administralion Municipale du 7 Janvier 1929

L’an mil neuf cent vingt neuf et le sept Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres de la 
Commission Provisoire se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur E. Koechlin, Consul Général de France à Changhai.

Procès-Verbal.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la séance du 19 Décembre 1928, lequel 
a déjà été approuvé.

Service d’incendie.—Sur proposition du Chef du Service d’incendie et avis conforme du Direc­
teur Général, la Commission décide d’accorder une allocation de Tls. 59,47 en plus de l’indemnité de 
funérailles de $ 50, à la famille de l’interprète Zao Vi Sing, décédé après 5 ans de service.

Garde Municipale.—Par rapport du 15 Décembre 1928, le Chef de la Garde demande un crédit 
de Tls. 1.000.00 pour permettre d’accorder les prix et récompenses attribués au concours de mitrailleu­
ses d’Octobre, et doter de prix les concours annuels de tir au fusil et au révolver, auxquels prennent 
part tous les corps de défense de la Concession.

La Commission décide de voter le crédit supplémentaire demandé par le Chef de la Garde. Imputa­
tion: Budget 1928—3—3—10.

Taxes.—1.—Par lettre du 11 Décembre 1928, “The American Masonic Temple Association” sollicite 
l’exonération des taxes locatives du Temple Maçonnique, sis N° 178, Route Dufour.

La Commission regrette de ne pouvoir faire droit à cette demande d’exemption de taxes, contraire 
aux principes administratifs.

2.—Par lettre du 17 Décembre 1928, “The Orthopédie Hospital of Shanghai” sollicite l’exonération 
des taxes locatives de l’“Orthopedic Hospital”, sis N°s 850 et 852, Route de Zikawei.

La Commission regrette de ne pouvoir faire droit à cette demande d’exemption de taxes, contraire 
aux principes administratifs.

Cercle Français.—Par lettre du 17 Décembre 1928, le Comité du Cercle Français transmet à la 
Commission, à l’appui de la demande de dégrèvement pour travaux et fournitures remboursables pré­
sentée par lettre du 12 Octobre 1928, dernier, le bilan du Cercle au 31 Octobre 1928, une analyse de ce 
bilan et le projet de budget pour l’exercice 1929.

Le Comité du Cercle Français fait ressortir que toutes les économies réalisées sont destinées à faire 
face à l’aménagement du nouveau Cercle et à d’autres dépenses d’installation.

Après échange de vues,
La Commission décide de faire remise au Cercle Français des sommes de Tls. 1.220,34 et | 1.047,63 

dues pour travaux remboursables.
A ce sujet, la Commission Municipale fait savoir au Cercle Français que la moitié de la subvention 

annuelle de Tls. 5.500.00 devra, à compter de 1929, être réservée pour faire face aux dépenses d’amé­
nagement du nouveau Cercle projeté.

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après:

L’an mil neuf cent vingt-huit et le vingt Décembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.

AVENUE DUBAIL.—Elargissement.—Au cours de sa séance du 11 Janvier 1928, le Comité des Travaux 
avait donné son approbation à un projet pour l’élargissement à 60’ de l’avenue Dubail et la création de 
deux zônes “non oedificandi” de 5’de chaque côté de cette voie publique? ...
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A la suite de la proposition du Comité des Travaux, la décision suivante avait été prise par la 

Commission Municipale au cours de sa séance du 16 Janvier 1928 :
« Avenue Dubail.—La Commission est disposée en principe à approuver le pian d'élargissement à 

« 60’ de l’avenue Dubail, comportant la création de deux zônes non oedificandi de 5 pieds de chaque 
« côté de la voie publique.

« Toutefois, avant de prendre une décision définitive et de procéder à toute réalisation, il y a lieu 
« de déterminer si les disponibilités budgétaires permettent d’affecter un crédit à la mise à l’alignement 
« de l’avenue Dubail.

Le Directeur Général fait savoir, dans sa note du 18 Décembre 1928, que les deux propriétés situées 
avenue Dubail, aux deux pans coupés Jofire, doivent très prochainement être mises en valeur (Propri­
étés des Lazaristes : Lots Cad. 698 et 4000) et qu’il y aurait donc lieu de prendre une décision définitive 
en ce qui concerne la largeur à donner à cette avenue, ainsi qu’à ses deux pans coupés sur l’avenue 
Jofire.

Le Comité propose à la Commission de bien vouloir approuver définitivement le projet ci-dessus 
qui ne serait réalisé qu’au fur et à mesure de la mise en valeur des propriétés situées en bordure de 
l’avenue Dubail.

Les pans coupés Jofire—Dubail seraient aménagés en circulaire suivant le plan présenté par le 
Directeur Général.

PANS COUPÉS.—Routes Ghisi et de Zikawei.—Le Comité donne son approbation au plan présenté 
par le Directeur Général, portant à 18 mètres la longueur du pan coupé Zikawei—Ghisi, côté Ouest, 
afin de faciliter la circulation à l’entour du poste de police construit au milieu du carrefour.

ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.—Le Comité donne son approbation aux comptes-rendus de la Com­
mission ci-après :

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 6 Décembre 1928.

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 6 Décembre 1928, à 3 heures de l’après- 
midi, au bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie “A"
« Manufactures de cigarettes.—a)—Demande de Mr. Zeng Ki Fang pour installer une fabrique de 

« cigarettes, 397 rue Lafayette.
« Les travaux d’installation entrepris préalablement à tout dépôt de demande ont été immédiate- 

« ment arrêtés conformément aux règlements municipaux.
« La Commission propose de refuser purement et simplement l’autorisation sollicitée et d’inviter 

« le propriétaire à déménager sans délai ses installations dans la zône réservée aux établissements 
« classés.

« b)—Demande de Mr. Zai Bei Lung pour installation d’une manufacture de cigarettes, 473 route 
« Conty.

« Cette fabrique fonctionne à l’angle Sud Chapsal-Conty, dans la zône réservée, avec un effectif 
« d’environ 40 ouvriers.

« Les aménagements sont convenables et la Commission estime que l’autorisation peut être 
« accordée sous réserve que le propriétaire fasse installer deux robinets de secours et un deuxième 
« escalier de dégagement en cas d’incendie.

« Établissements Catégorie “B”
« Garages.—Demande de Mr. Marinitch pour construire un garage sur le lot cadastral 5582, route 

« Prentice.
« Après avoir étudié les plans présentés qui sont conformes aux règlements municipaux, la Com­

te mission est, en principe, d’accord pour autoriser la délivrance du permis de construire demandé.
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« Toutefois, elle se réserve le droit de prescrire à l’achèvement des travaux de construction, telles 

« mesures spéciales de protection contre l’incendie qu’elle jugera utiles.
a Commerces divers—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des licences 
« et patentes nécessaires aux commerces suivants:

« Boucherie.—Tsu Pao K’ang, Marché de l’Est, N° 100.
« Vins et spiritueux.—Yuen Sheng Shing, 126 rue Bourgeat.
« Epiceries.—Zao Zong Sei, 49 rue Bluntschli—Société P. Rassul & C°, 236 rue Chapsal.
« Boisson gazeuse.—Société Nan Fang Hao, 103 rue Chapsal.
« Tailleurs.—Tsang Sao Tching, 92 rue Bourgeat—Tsang Vei Shing, 176 rue Bourgeat—Hou Yong 

« Koei, 74 F rue Bourgeat—Who Zeng Tsong, 1. passage 12, avenue Dubail.
« Brocanteur.—Wang Kong Zei, 356 boulevard des 2 Républiques.

« Etablissements Catégorie “C”

« Salle de danse.—Demande de Mr. J. 0. Ponce pour ouverture d’une salle de danse au “Peacock 
« Orient Theatre”.

« Les renseignements de Police étant satisfaisants, la Commission transmet cette demande à la 
« Commission Municipale avec avis favorable. '

« Etablissement de bains.—Demande de Mr. Yang Heu Ghien pour installer un établissement de 
« bains, 163 rue du Marché.

« La Commission est, en principe, d’accord pour délivrer la patente nécessaire à cet établissement 
« qui fonctionnera dans une maison actuellement en construction.

« Bestaurant chinois.—Demande de Mr. Yong Ah Sze pour ouverture d’un restaurant chinois, 254 
« rue du Weikwé.

« La Commission ne croit pas devoir recommander la délivrance d’une patente à ce restaurant qui 
« se trouve à l’entrée d’un passage et constitue une entrave à la libre circulation des usagers.

« Maison de logeurs.—Demande de Mr. Yao Zao Ki pour ouverture d’une maison de logeurs, 321— 
« 323 avenue Edouard VII.

« La Commission est d’avis d’accorder l’autorisation demandée.
« Affaires diverses.—Garage.— Demande de transfert de licence du garage, 12, 14, 16 et 18, route 

« Dupleix, au nom de Mr. Cbao Tsiang San.
« La Commission n’est pas opposée au transfert de cet établissement, déjà patenté, au nom du 

« nouveau propriétaire.
« Le Chef du Secrétariat,

«Signé: G. ARNOUX.

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS

« Compte-rendu de la réunion du 13 Décembre 1928

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 13 Décembre 1928, à 3 heures de l'après- 
« midi, au bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie “A”

« Fonderie.—Demande de Mr. Wang Zang Seng pour obtention d’une patente de fonderie au N° 64 
« route Père Robert.

« Cette petite fonderie de métaux est installée depuis plusieurs années au N° 64 route Père Robert, 
« dans des constructions rudimentaires qui sont appelées à disparaître, et il y a lieu d’envisager le 
« transfert de cette industrie malpropre et incommode dans la zône réservée aux établissements classés.

2
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« La Commission, tenant compte de la situation de fait acquise et, considérant que cette usine 

« fonctionnait antérieurement à la date de promulgation du nouveau règlement, propose d’accorder au 
« propriétaire un délai expirant le 1er Septembre 1929, pour déménager ses installations dans la zône 
« réservée, conformément à l’article XVI de l’Ordonnance Consulaire N° 155 du 28 Août 1928.

« En attendant, une patente provisoire pourrait être délivrée à l’intéressé.
« Produits alimentaires.--Demande de la Société “Tien Chu Ve Tsin Mfg. G0” pour obtention d’une 

« patente de fabrique de produits alimentaires “Poudre Gourmet” 176 rue du Marché.
« La Commission s’est rendue sur les lieux et a constaté que cet établissement, installé depuis 

« plus de cinq ans aux limites de la zône réservée aux établissements classés, n’était ni insalubre ni 
« incommode.

« Les stocks d’alcool entreposé ne sont jamais importants (2000 litres), et la Commission est d’avis 
« que cette Société pourrait être autorisée à continuer sa fabrication à condition de présenter à l’appro- 
« bation de la Commission Municipale, avant le 1er Septembre 1929, un projet des améliorations qui 
« pourraient être apportées aux installations actuelles, c’est à dire:—

« 1°)—Cimentage du sol ;
« 2°)—Construction d’un entrepôt en matériaux résistants au feu pour loger les fûts d’alcool ;
«3°)—Reconstruction de la chambre qui abrite la chaudière et des locaux où s’opèrent les 

« manipulations d’alcool.

Établissements Catégorie “B”
« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants :

« Charcuterie.—Tchang Fa—3, passage 245, rue Brenier de Montmorand.
« Epicerie.— ;Zi Mi Shing—16 A, passage 663 avenue Jofire. .
« Vins et spiritueux.— Société Seng T’ai, 155 rue du Père Froc—Tso Lie Yuen, 105 route Prentice.
« Coiffeur.—Société Nang Yang—6, passage 12, avenue Dubail.

« Établissements Catégorie “C”
« Commerces divers.—Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n’ayant aucune 

« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants:
« Restaurants chinois.— Wang Kie Chang, 281 rue du Weikwé—Tchang Do Pin, 284 rue Palikao— 

« Tseu Yié Tse, 158, 160 route Conty.
« Maison de thé.—Wang Kin Ling, 73 rue Sœur Allègre.
« Maison de logeurs.—Tsoung Lien Fang, 180 boulevard de Montigny.

c « Le Chef du Secrétariat
r «Signé: G. ARNOUX. »

PERMIS DE CONSTRUIRE.—A.)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 
les plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux:

1°)—Route Culty, Lot Cad. H1 28 a—2 maisons chinoises à étage;
2°)—Route de Zikawei int., Lot Cad. 5067o—4 maisons chinoises à étage;
3°)—Route Frelupt, Lot Cad. 13650.—6 maisons européennes;
4°)—Rue des Pères, Lot Cat. 151.—4 maisons chinoises à 2 étages;
5°)—Route Lafayetle, Lot Cad. 11063.—29 garages privés;
6°)—Quai de France, Lot Cad. 80tet.—A maisons chinoises doubles à 2 étages ;
7°)—Route de Zikawei & Tenant de la Tour, Lot Cad. 9980.—1 loge de gardien ;
8°)—Route de Siéyès No. 53.—Agrandissement d’une vérandah;
9°)—Rue Wantz, Lot Cad. 1075.—Modification aux plans soumis (addition 1 étage à 1 maison en 

construction) ;
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Annexe au Bulletin Municipal N°. 493 du 26 Février 1929

AVENUE J 0 F F R E

L’élargissement à 60’ est indiqué par les hachures. La zone non œdificandi de 5’ est délimitée par le pointillé.
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1
iO°)—Route Frelupt, Lot Cad. 10261.—1 mur de clôture;
11°)—Route Dufour, Lot Cad. 13130b.—1 résidence chinoise à étage;
12°)—Route Tenant de la Tour, Lot Cad. 9719.—5 maisons semi-européennes;
13°)—Rue Bourgeat inl., Lot Cad. S578.—6 maisons chinoises sans étage;
14°)—Rue du Père Froc, Lot Cad. 2524 (U. S. C. 3264).—13 maisons chinoises à étage.
B.)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après:

1°)—Route Say Zoong, Lot Cad. 10041.—1 magasin—supplément d’enquête;
2°)—Boulevard de Montigny, Lot Cad. 164.—1 bâtiment Y. M. C. A.—plans incomplets.

La séance est levée à 7 heures 30.

Signé: F. SCHWYZER
L. BASSET 
L. BLUM
J. SAUVAYRE

Avenue Dubail.—Elargissement.—La Commission approuve le plan d’élargissement à 60’ de l’avenue 
Dubail, comportant la création de deux zônes non œdificandi de 3 pieds de chaque côté, et l’emprise 
des pans coupés au débouché de cette voie sur l'avenue Jofire.

Une réduction du plan devra être publié au Bulletin Municipal.
Route Edan.—La Commission décide de procéder aux travaux d’ouverture de la route Edan jusqu’au

F. C. lot 2081 (lot cadastral 13840.)
La Commission vote le crédit nécessaire à la condition que, suivant la règle habituelle, la Foncière 

& Immobilière de Chine qui a demandé l’ouverture de cette portion de voie pour desservir sa propriété, 
prenne à sa charge le tiers de la dépense.

Avenue Edouard VII.—La Commission autorise le déplacement des dalles de roulement de l’avenue 
Edouard Vil ainsi que demandé par le Chef de la Garde, et vote le crédit nécessaire pour couvrir la 
dépense.

Cette somme sera prélevée sur le crédit restant à l’avenue Edouard Vil, titre 6, 1, 1, 4, transfor­
mation en béton asphalte de l’ancienne chaussée macadamisée.

Les travaux devront être entrepris de suite et conduits très rapidement, afin d’apporter le moins 
de gêne possible à la circulation.

Pans coupés.—Routes Ghisi et de Zikawei.—La Commission approuve le plan portant à 18 mètres la 
longueur du pan coupé Zikawei—Ghisi, côté Ouest, afin de faciliter la circulation à l’entour du poste de 
police construit au milieu du carrefour.

Une réduction du plan devra être publié au Bulletin Municipal.
Établissements classés.—Hôpital.—La Commission regrette de ne pouvoir accorder l’autorisation solli­

citée pour l’ouverture d’un hôpital au N° 473, rue Auguste Boppe.
Les autres propositions du Comité sont approuvées.

Réclames lumineuses.—La Commission accorde en principe l’autorisation d’installer des édicu­
les lumineux aux arrêts de tramways.

Les poteaux réclames seront soumis aux taxes suivantes :
a) —taxe d’encombrement de la voie publique ;
b) —taxe sur les enseignes lumineuses.
Il y a lieu de demander à la C. F. T. communication du contrat passé avec la Société, afin de 

pouvoir prendre une décision définitive à ce sujet.

Panneaux-réclames.—La Commission décide de faire un appel d’ofires pour location du pour­
tour de l'emplacement du dépôt de matériaux, boulevard de Montigny.
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Ecuries municipales.—La Commission autorise l’acquisition de 11 mulets provenant des trou­

pes anglaises au prix de Tls. 100 l’un. Ces animaux, en très bon état, et d’un prix peu élevé, sont 
nécessaires aux besoins du Service de Voirie.

La Commission vote à ce sujet un crédit supplémentaire de Tls. 1.100.00 Imputation: Budget 1929, 
Titre 5—Chap. 3—Art. 3.

La Commission autorise, d’autre part, l’achat de 4 chevaux à Tls. 100 l’un pour la Cavalerie de la 
Garde Municipale dont la création a été décidée lors de l’établissement du Budget 1929. Imputation: 
Budget 1929—Titre 4—Chap. 3—Art. 11—Sect. 1.

Situation financière.—La situation financière arrêtée au 31 Décembre 1928 et comportant au 
Budget Ordinaire un excédent de recettes de Tls. 249.736,71 est soumise à la Commission qui l’approuve.

La séance est levée à 6 heures 30.
Signé: E. KOECHLIN

F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLUM
J. BORDELONGÜE
J. COCHET
J. DONNE
L. LION
LO PA HONG
OU TSONG LIEN
J. SAUVAYRE
H. J. SHERIDAN
TCHOÜ YEN
WEI DING YONG
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Séance de la Commission Provisoire d’Adninistration Municipale du 2î) Janvier 1929

L’an mil neuf cent vingt neuf et le vingt cinq Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Administration Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal dans la 
salle ordinaire des séances, sous la présidence de Mr. E. Koechlin, Consul Général de France à Changhai.

Procès-Verbal.—Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 7 Janvier 1929, lequel a 
déjà été approuvé.

Personnel.—Service des Travaux.—A)—Par lettre du 16 Janvier 1929, Madame Poussardin, 
dactylographe, sollicite, par anticipation de 5 mois, un congé à passer en France. Cette employée signale 
que son mari, agent à la Garde Municipale, l’attend depuis 2 ans, pour prendre son congé adminis­
tratif.

Vu la raison donnée, la Commission décide d’accueillir favorablement la dèmande de Madame 
Poussardin, étant entendu que le prochain séjour de cette employée sera porté, suivant les conditions 
habituelles, à 5 ans et 5 mois. Son congé partira du let Mai 1929.

B.—Par lettre du 16 Janvier 1929, Monsieur Gelly, magasinier-adjoint, sollicite, par anticipation 
d’un mois, un congé à passer en France.

Vu les raisons données (affaires de famille), la commission décide d’accueillir favorablement la 
demande de Monsieur Gelly, étant entendu que le prochain départ en congé de cet employé sera, 
suivant les conditions habituelles, retardé d’un mois.

I
C.—Décès. —La Commission apprend avec le plus grand regret la mort de Mr. A. Koehl, H 

Surveillant de Travaux, décédé le 12 Janvier 1929, et adresse à sa veuve l’expression de sa profonde I 
sympathie. I

La liquidation du compte de Mr. Koehl à la Caisse de Prévoyance est autorisée conformément aux 
statuts.

Par ailleurs, le voyage de retour en France de Madame Koehl et de son enfant, est à la charge 
de l’Administration Municipale.

B)—Sur proposition de l’ingénieur en Chef p. i. et avis conforme du Directeur Général, la Commis­
sion décide d’accorder une allocation de Tls. 30,00 en plus de l'indemnité de funérailles de $ 60, à la 
famille du cantonnier No. 201, Tsu Ah Fah, décédé après 5 ans de service.

indemnité de langue chinoise.—La Commission prend connaissance des résultats des examens 
auxquels ont procédé MM. Tchou Yen et Arnoux, les 14, 16 et 21 Janvier 1929 pour l'attribution de la 
prime de langue chinoise.

Les conditions d'examens étaient les suivantes : .
1°)—Les employés qui n’auraient été reçus qu’à titre temporaire lors des derniers examens, ne 

pourront prétendre au bénéfice de l’indemnité que s’ils sont reçus à titre définitif aux prochains 
examens ;

2°)—Les candidats qui obtiendront la note 15 ou une note supérieure à 15 (note maximum 20) 
bénéficieront de l’indemnité de langue chinoise à titre définitif ;

3°)—Les candidats qui obtiendront une note variant entre 10 et 15 devront se représenter l’année 
suivante, et bénéficieront pendant une année de l'indemnité.

En vertu de ces dispositions, la Commission prend les décisions suivantes :
1°)—Sont admis définitivement :
MM. Dolbeau, Vergez, Chapaveyre, Bigel, Lattray, Dalez, Piendivalla, Lavabre, Mattéi, H. Dupuy,

G. Gioulis, Tzvetcofï, Grell, Pancrazi, Le Boux, Jaouen, Bozerand, Tomachevsky, Strich, Bongiardini, 
Mesgean, Le Scanff et L. Viltori ;

3
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2°)—Sont admis temporairement :
MM. Clairet, Vachey, Augeard, A. Agnel, Kachler, Mafïre, Bartholomeu, Laure, Tatarinoff, Lecuziat, 

Magalon, J. M. Huet, Saint-Oyant, Villermaux, Hélie, Dulinatz, Bonno et Guhur.
Médaille de l’Administration Municipale.— A)—Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Dési­

reuse de témoigner la satisfaction de l’Administration Municipale au Frère Vincent, Directeur depuis 
Septembre 1914 de l’Ecole Municipale Franco-Chinoise, pour les services éminents qu’il a rendus à la 
Concession Française, la Commission décide de lui attribuer la médaille d'or de l’Administration 
Municipale.

Le Frère Vincent doit quitter prochainement la direction de l’Ecole, étant appelé à d’autres fonctions 
par ses Supérieurs.

B)—La Commission décide de décerner en même temps que la médaille, un diplôme sur lequel 
seraient portés les nom et prénoms de la personne titulaire, ainsi que les raisons qui ont motivé l’attri­
bution de la médaille.

Adjudications.—Fournitures pour le Service d’incendie.—La Commission prend connaissance du 
procès-verbal en date du 24 Décembre 1928, du Bureau d’Ouverture des soumissions pour la fourniture 
de toiles et draps nécessaires au Service d’incendie, pendant l'année 1929.

Après examen des propositions du Service d’incendie, la Commission déclare adjudicataires:—
MM. GOYET

600 Yards Toile blanche selon échantillon N°. 2 à Tls. 0,60 le yd.
450 » Drap d’hiver » » » 3 » 2,23 »
240 » Serge bleu » » » 4 » 2,75 »
180 » Cotonnade pr. pantalon huilé selon échant. » 6 » 0,63 »

30 » Drap rouge pour galons selon échantillon » 7 » 5,87 »
(1/3 de la fournit.) 275 » Toile bleue » » » 8 » 0,54 »

200 » » d’apprêt » » » 11 » 0,28 »
(1/3 de la fournit.) 300 pieds Cuir pour doub. de tiges » » » 13 » 0,32 lepd.car.
( » » ) 35 livres Cuir gras pour courroies » » » 15 » 1,40 la livre.

MM. RACINE & CIE:—
N°. 8 à Tls. 0,95 le yd.(2/3 de la fournit.) 550 yards Toile bleue selon échantillon

965 pieds Cuir pour tiges de bottes selon échantil. » 12 » 0,95 le pd. car.
(2/3 de la fournit.) 600 » » doub. de tiges » » » 13 » 0,35 » »

850 livres » semelles selon échantillon » 14 » 3,65 le Kg.
(2/3 de la fournit.) 75 » » gras pour courroies selon échantil. » 15 » 5,40 »

CIE. OPTORG :—
400 Yds. Doublure noire selon échantillon N° 10 à Tls. 0,44 le yd.
Les maisons qui n’ont pas soumis de contre échantillons devront fournir des articles rigoureuse-

ment conformes aux échantillons remis au moment de l’appel d’offres
Toute fourniture qui ne sera pas exactement conforme, pourra être refusée par l’Administration 

Municipale et les conséquences seront supportées par le fournisseur.
Budget 1929.—Epidémie de variole.—Le Président fait savoir que vu l’épidémie de variole qui 

sévit sur la Concession Française, il a accordé au Service Médical un crédit supplémentaire pour achat 
des produits nécessaires à un service de vaccination public et gratuit qui fonctionne depuis le 25 
Janvier, de 14 h. 30 à 17 h., à la Station Sanitaire N° 840, route de Zikawei.

La Commission homologue le crédit supplémentaire autorisé par le Président. (Imputation: Titre 3 
Chap. 2 Art. 12).

Véhicules automobiles.—Camions.—Au cours de sa séance du 10 Décembre 1928, la Commis­
sion avait décidé, en principe, que tout auto-camion, d’un poids brut ne dépassant pas 12.000 Ibs 
(5.400 Kg.), ne pourra obtenir de licence sur la Concession Française, s’il n’est muni de pneumatiques.
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Une mesure analogue avait été prise par le S. M. C. qui, en outre, devait faire bénéficier cette 

catégorie de véhicules, à partir du l6 Avril 1929, d’un abattement de 20% sur le coût de la licence.
La Commission prend connaissance d’une lettre en date du 7 Janvier 1929 du Shanghai Municipal 

Council, ainsi que d’un rapport du 4 Janvier 1929 du Chef de la Garde faisant remarquer qu’il y aurait 
intérêt à appliquer sur la Concession Française l’abattement envisagé par le S. M. C.

Après discussion, la Commission décide qu’à partir du 1er Avril 1929, un abattement de 15% sera 
accordé sur le coût des licences pour les auto-camions d’un poids brut inférieur à 12.000 Ibs (5.400 Kgs.) 
équipés avec des pneumatiques (par poids brut il faut entendre le poids du camion augmenté de la 
charge utile).

Circulation.—Pompes à essence.—Après avoir pris connaissance d’un rapport du Chef de Service 
du Trafic, en date du 8 Janvier 1929, la Commission émet le vœu que les compagnies, telles que la 
“Standard Oil C°”, et la “Asiatic Petroleum C°”, installent à Changhai des stations de ravitaillement 
modernes pour automobiles, en retrait de la voie publique, et autant que possible, n’installent plus de 
pompes.à essence en bordure des trottoirs, qui sont toujours une cause de gêne pour la circulation.

Assurances.— Bâtiments municipaux et véhicules automobiles.—Au cours de sa séance du 19 Décem­
bre 1928, la Commission Municipale avait envisagé la création d’un fonds de réserve qui permettrait à 
la Municipalité de s’assurer par ses propres moyens.

Le Président fait savoir que les polices d’assurances pour les bâtiments municipaux viennent à 
expiration le 26 Janvier 1929, et que vu l’importance de la question soulevée, il est indispensable que 
les Services Municipaux aient tout le temps nécessaire pour fournir une étude approfondie permettant 
à la Commission Municipale de prendre une décision avec tous les éléments d’appréciation désirables.

Le Président propose donc de renouveler pour une nouvelle période d’une année, les polices d’assu­
rance couvrant les bâtiments et véhicules automobiles municipaux.

Durant cette période, les Services procéderont à l’étude envisagée, et une décision sera prise avant 
l’expiration de ces polices.

La Commission se range à l’avis de son Président. .

Comité des Travaux.—I.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après:

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le neuf Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.

PROPRIÉ1ÉS MUNICIPALES.—Avenue Pétain.—Par lettre en date du 19 Décembre 1928, Mr. Minutti 
demande la cession d’une parcelle de la propriété municipale de l’avenue Pétain, portion du lot 
cadastral 13615 (F. C. 1813), située à l’angle de l’avenue Pétain et de la route Persbing, côté. Est, et aux 
limites Sud de sa propriété, lots cadastraux 13637 et 13635.

En échange, Mr. Minutti céderait une bande de terrain, mesurant 0m. 052 donnant à la propriété 
municipale un frontage supplémentaire de 38m. sur la route Persbing (Portion Ouest des lots 
cadastraux 13637 & 13635.

La différence de superficie, soit 0m. 327, serait payée à l’Administration Municipale au prix de la 
valeur marchande.

Le Comité n’est pas, en principe, opposé à cet échange. 11 propose toutefois que les services fassent 
des démarches en vue de l'acquisition des frontages nécessaires à la propriété municipale de l’avenue 
Pétain (lots cadastraux 13661, etc...), et soumettent un projet d’ensemble.

CHEMINS MUNICIPAUX.—Chemin allant de la route Prentice à la rue Bourgeat.—Après discussion et 
après avoir entendu les explications du Directeur Général, Je Comité propose l’établissement d’un che­
min municipal de 4 mètres à cet endroit suivant les plans présentés. Ce chemin débouchera au Sud sur 
la rue Bourgeat, à travers le B. C. lot 5966.
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ARCHITECTURE.—Abri pour jinrickshaws.— Dans son rapport N° 1285/A du 4 Décembre 1928, le 

Chef de la Garde demande la démolition de l’abii pour jinrickshaws aménagé route Ghisi, abri qui est 
sans utilité.

Les matériaux pourraient être réemployés pour la confectidn d’un nouvel abri, place Paul Siu.
Le Comité propose le vote du crédit supplémentaire nécessaire.
BATIMENTS MUNICIPAUX.—Construction d'un bâtiment à appartements, Poste de Police Pottier.—Le 

Comité enregistre le procès-verbal de réception définitive, en date du 13 Décembre 1928, pour les 
travaux ci-dessus (Entreprise Wang Kor Sung).

STATION POUR JINRICKSHA ILS.—Communication est donnée de la liste des stations de jinrickshaws 
demandées par le Chef de la Garde dans son rapport Nu 92/C. du 18 Décembre 1928. .

Cette liste comprend 23 stations nouvelles et 9 stations anciennes à déplacer.
Le Comité donne son approbation à cette liste et recommande le vote du crédit nécessaire à la 

confection et à l’installation des nouvelles plaques indicatrices, suivant devis de l’ingénieur Municipal 
p. i. en date du 5 Janvier 1929. .

SERVICE DES PLANTATIONS.—Potager Pétain.—Le Comité enregistre le rapport ci-après:
« SERVICE DES PARCS, JARDINS

« ET PLANTATIONS
« N° 1874

« Monsieur le Directeur Général
« de la Municipalité Française

a Monsieur le Directeur Général,
« Il a été délivré aux troupes de terre et de mer dans le courant de l’année 1928, 181.780 livres de

« légumes divers.
« Les frais de culture se sont élevés à :
« Main d’œuvre Tls. 1.420,00
« Engrais chimiques et insecticides   ......................    » 528,24
« Transport des fumiers et engrais, distribution des légumes, etc., 3.433 km. (camion

« de service) a Tls. 0,075 '. . :..'................................ » 257,47
« Outillage, bambou, paille, ligatures etc  » 125,00
« Eau fournie gratuitement par la Compagnie. Fumier fourni la plus grande partie par

« la Culty Dairy et par la laiterie King Kee Dairy.
« Dépense totale: Tls. 2.330,00

« ce qui porte le prix de revient à Tls. 1,28 les 100 livres anglaises.
« Le Chef du Service,

« Signé ; P. JOUSSEAUME. »
Des engrais ayant été fournis gratuitement par la Culty Dairy et par la King Kee Dairy, le Comité 

suggère d’adresser des remerciements à ces deux laiteries.
Le Comité remarque que les résultats obtenus dans l’exploitation de ce potager sont très satisfaisants.
TRAMWAYS.—A)—Déplacement de la voie au carrefour Dubai.1, Zikawei.—Lecture est donnée dû 

rapport ci-après ;
SERVICE DES TRAVAUX Changhai , le 24 Décembre 1928.

No. 3295
Monsieur le Directeur Général,

Nous vous prions de demander à la C. F. T. E E. le déplacement de la voie 
du tramway au carrefour Dubail—'Zikawei.

La mise à l’alignement du pan coupé Est permet la rectification de la 
Courbe ainsi que 1 ’ établissement du trottoir autour du blockhauss.

Nous vous joignons un projet du déplacement de la voie.
P. L’ Ingénieur Municipal,

Signé: L. LOUZIER,
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Le Comité est d’avis de demander à la Compagnie Française de Tramways le déplacement de cette 

voie de tramways, suivant plan présenté par le Directeur Général.
B)—Extensions nécessitées par le développement du trafic.—Lecture est donnée de la correspondance 

ci-après :
ADMINISTRATION MUNICIPALE Changhai, le 7 Décembre 1928.

Bureau du Secrétaire
No. 190/CFT.
C. F. T. E, E.
TRAMWAYS.

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways,
d’Eclairage Electrique & des Eaux de Changhai.

Monsieur le Directeur,
Nous avons 1 ’ honneur de porter à votre connaissance que 1 ’ attention de la 

Commission Municipale a été attirée sur l’insuffisance de véhicules en 
circulation aux heures d’affluence de voyageurs.

Par ailleurs, nous constatons que votre matériel est, pour la plus grande 
partie, constitué par des vieilles voitures datant des bébuts de votre Com­
pagnie, tant comme fabrication que comme modèle.

La Commission Municipale serait donc très désireuse de connaître votre 
programme des extensions nécessitées par le développement du trafic, pro­
gramme que votre Compagnie s’est engagée à étudier dans la Convention du 20 
Mai 1921.

Veuillez agréer , etc... .
Le Directeur Général

des Services Municipaux,
Signé: M. VERDIER.

C. F . T. E . E . Changhai , le 27 Décembre 1928 .
No. M—2203/Mm.

Monsieur le Secrétaire
de la Commission Provisoire d’Administration
Municipale de la Concession Française de Changhai 

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre 190/CFT du 

7 courant relative au nombre de voitures de notre Compagnie en circulation 
aux heures d’affluence.

Il est exact que , par les articles 12 et 13 de la Convention du 20 Mai 1921, 
notre Compagnie a pris des engagements, tant immédiats que pour l’avenir, 
au sujet du nombre des véhicules qu’elle aurait en service. Mais il nous■ 
paraît qu’ils ont été tenus dans toute la mesure possible.

En effet, les 5 remorques prévues à l’art. 12 ont été mises en service', 
non en 1922, mais dès la fin de 1921 . Quant aux 5 motrices, dont la construc­
tion a été immédiatement décidée, seul le délai assez long qu’a nécessité 
l’accord entre la Municipalité et notre Compagnie sur le type à adopter a

5
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fait reporter leur mise en service à 1923 au lieu de 1922: par contre, ces 
motrices n ’ ont pas été du type Bruce Peebles à 52 places comme il était prévu, 
mais du type Vénissieux à 81 places.

En ce qui concerne les extensions ultérieures envisagées par l’art. 13, 
nous croyons devoir rappeler que nous avons mis en service:
—en 1925, 5 nouvelles motrices du type Vénissieux;
—fin 1926, 16 railless-cars;
—début 1927, 14 autobus;
—fin 1928, 3 nouvelles remorques.
En outre, nous avons actuellement en fabrication: —
—8 motrices du type Vénissieux;
—4 remorques ;
—2 railless-cars;
—6 autobus,

tous ces véhicules devant être en service au plus tard au printemps 1929.
Le tableau ci-après rapproche la consistance de notre matériel roulant 

au moment de la passation de la Convention susvisée et au 1er Décembre 1928, 
et ce qu’elle sera au printemps 1929 d’après les constructions en cours :

Type des véhicules • Nombre de véhicules Nombre de places offertes

I.—Mai 1921 — Motrices Bruce 28 1.456
» Nivelles 10 570

Remorques 12 672
Totaux : 50 2.698

II.—Décembre 1928.—-Motrices Bruce 28 1.456
» Nivelles 10 570
» Vénissieux 10 810

Remorques 20 1 . 120
Railless-cars 16 928
Autobus 14 434

Totaux : 98 5.318
III.—Printemps 1929..—Motrices Bruce 28 1.456

» Nivelles 10 570
» Vénissieux 18 1.458

Remorques 24 1.344
Railless-cars 18 1.044
Autobus 20 620

Totaux : 118 6 492
Il en ressort que, de 1921 à ce jour, le nombre tant des véhicules que des

places offertes a environ doublé , et que ces nombres seront encore augmentés , 
à très bref délai , de plus de 20% par les constructions en cours.

Il en résulte donc bien que, ainsi que nous nous y étions engagés en 1921, 
nous avons étudié et réalisé les programmes d’extension à mesure que le 
développement du trafic le nécessitait, et la Commission Municipale peut 
être assurée que notre Compagnie continuera à suivre la même politique à 
1 ’ avenir . Il est d’ailleursà noter que 1 ’ intérêt de notre Compagnie est en la 
matière, exactement le même que celui du public ou de la Commission Munici­
pale , puisqu ’ à tout véhicule supplémentaire mis en service au moment oppor­
tun doit correspondre une augmentation du nombre des voyageurs, et par suite 
des recettes tant pour nous que pour la Municipalité.
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Par ailleurs, tous les véhicules qui, en service en 1921, sont encore 

utilisés actuellement, sont périodiquement révisés et constamment entre­
tenus en bon état, et les types de tous les véhicules nouveaux ont été soumis 
à 1 ’ approbation municipale .

Veuillez agréer, etc.. .
Le Directeur,

Signé: R. MONSERAN.
Le Comité prend note, d'une part, des explications fournies par la Compagnie en ce qui concerne 

l'acquisition de matériel neuf, mais remarque, d'autre part, que cette dernière ne répond pas au 1er 
paragraphe de la lettre municipale en ce qui concerne l’insuffisance de véhicules en circulation aux 
heures d’affluence de voyageurs.

En outre, la Compagnie devrait envisager, dans un avenir prochain, le remplacement des voitures 
démodées datant des débuts de l’exploitation.

BORNES FONTAINES. - Après avoir pris connaissance du rapport de l’ingénieur Municipal en date 
du 3 Décembre 1928, le Comité recommande l’installation d’une borne fontaine, route Dupleix, devant 
le N° 200.

Auparavant, les habitants de ce quartier s’alimentaient en eau à une mare comprise dans le 
programme des criques et mares à remblayer avec des ordures ménagères pendant l’hiver 1928 — 1929.

Le Directeur Général fait savoir à ce sujet que cinq bornes fontaines ont été supprimées en 1928.
ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.—A.— Communication est donnée des comptes-rendus ci-après de la 

Commission des établissements classés :
« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 20 Décembre 1928

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 20 Décembre 1928, à 3 heures del’après- 
« midi, au Bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Établissements Catégorie “B"
« Minoterie.—Demande de Mr. Victor Ninaud pour installation d’un moulin, Nos. 5, 6, 7 et 8 pas- 

« sage 275, rue Tenant de la Tour.
« Ce petit moulin installé dans un ancien garage, à l’écart de toute résidence privée, est composé 

« d’un broyeur et d’un van actionnés par un moteur électrique.
« Le bruit est faible et les poussières de farine ne peuvent être une cause de gêne pour le voisinage.
« La Commission émet l’avis que l'autorisation peut être accordée.
« Atelier de prise de vues de cinéma. -Demande de la Société “China Sun Motion Picture C°” pour 

« installer un atelier de prise de vues de cinéma, angle Jofire-Fergusson.
« Ce studio vitré doit être installé à l’angle Fergusson-Jofïre, les plans sont conformes aux Règlements 

« Municipaux et la Commission estime qu’il y a lieu de délivrer le permis de construire demandé.
« Commerces divers. — Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants :—

« Vins & Spiritueux.—Société Tien Sheng Foh- 98 Route Prentice—Liou Tcbeng Dan—8 Rue Palikao
« Gâteaux chinois.—Wang Siao Zai—54 Route Say Zoong.
« Fripier.—Société Yong T’ai—213 Rue Capitaine Rabier.

« Établissements Catégorie “C"
« Pension de famille.—Demande de Mr Clément pour installer une pension de famille “Clément’s 

« Apartments”, Rue Lafayette.
« La Commission donne un avis favorable et signale que cette pension de famille occupe cinq grands 

« bâtiments et comprend 90 appartements de 2 pièces avec salle de bains.



— 16 —
• « Théâtre de marionnettes.—Demande de Mr. Zi Tchun Dao pour ouverture d’un théâtre de marion-
« nettes, 62 rue Hennequin.

« Le Service d’incendie fait des réserves au sujet des installations de ce vaste local qui peut recevoir 
« au moins un millier de personnes.

« Une seule porte donne accès sur la voie publique, il n’y a pas de dégagements de secours et 
« aucune précaution n’a été prévue pour assurer la sécurité des spectateurs en cas de sinistre.

« La Commission pense qu’il y a lieu d’inviter le demandeur à se conformer d’abord aux pres- 
« criptions spéciales édictées par le Service d’incendie, la délivrance de l’autorisation, ne- devant faire 
« ensuite aucune difficulté.

« Mont de piété.—Demande de Mr. Zeng Tsing Ching pour ouverture d’un mont de piété, 108 rue 
« des Pères.

« La Commission n’est pas opposée à la délivrance de l’autorisation nécessaire à ce petit établis- 
« sement neuf et tenu proprement.

« Maison de logeurs.—Demande de Mr. Dou Tse Ping pour ouverture d’une maison de logeur, 30 
« rue Laguerre.

« Avant d’accorder l’autorisation définitive, la Commission estime qu’une patente provisoire pourrait 
« être délivrée à l’intéressé pour permettre à la Police de faire une enquête sur cet établissement.

« Commerces divers.—Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n’ayant aucune 
« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants:

« Restaurant russe. — Beck & Belezky, 146 route des Sœurs.
« Restaurants chinois.—Sih Tsong Ziang, 158/160 rue Hué—Yin Tse Sang, 262 rue du Marché— 

« Société Zeng Shing—453 rue du Marché—Société Mai Zeh 82, passage 835, rue Amiral Bayle—Société 
« Shin Hao, 457 rue du Marché—Zi Toung Hai, 2 Tai An Ly, rue Colbert—Société Yuen Shin Koei, 952 
« rue Amiral Bayle—Sie Tcheng Kee—25 rue Petit—Société Si Kiang Lieu 234, Sin Sin Ly, route Père 
« Robert—Li Ah Foh 23, Place du Marché.

« Maisons de thé.—Société Foh Shin Yuen 30, Passage 296, rue Capt. Rabier—Gni Ah Sai, 148 rue 
« Brenier de Montmorand—Société Hia Ze Yuen, 50 rue du Père Froc.

«Affaires diverses.—1°)—Réclamation au sujet de bruits dans une fabrique de bonneterie, 1, cité 
« Tse Zeng Fang, à Dan Ka Wei.

« Cette réclamation renvoyée pour supplément d’information par la Commission du 26 Octobre 1928 
« ne paraît pas fondée.

« Toutefois, il conviendrait, dans le but d’éviter le bruit nocturne, de faire cesser le travail à 10 
« heures du soir. .

« 2°)—Réclamation pour bruit dans une imprimerie, 82 rue Brodie A. Clarke.
« Les imprimeries ne figurent pas dans la nomenclature des établissements classés, mais le bruit 

« occasionné par les machines peut être une cause de gêne pour les voisins.
« A défaut d’autres mesures, la Commission est d’avis d’inviter le propriétaire à arrêter le travail 

« des ateliers à 10 heures du soir.
« Le Chef du Secrétariat p. i.

« Signé: G. ARNOUX. »

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 3 Janvier 1929

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 3 Janvier 1929, à 3 heures de l’après- 
« midi, au Bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie “B”
« Atelier de réparations. —Demande de la Société “Express Vulcanizing & Tire C°” pour changement 

« de la raison sociale de son atelier de réparations anciennement “Peugeot Vulcanizing C°”.
« La Commission prend note de la nouvelle dénomination.
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« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à krmuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants:

« Vins et Spiritueux.—Lou Keh Ming, 200 rue Brenier de Montmorand—Yin Heu Kieu, 87 rue 
« Bourgeat.

« Salon de coiffure.—Ly Teh Foh, 89 rue Bourgeat,
« Mécanicien-dentiste. — Zeng K’ouei Ling, 133 route Père Robert.

« Etablissements Catégorie “C”
« Salle de danse.—Demande de Mr. A. Sabiani pour installer un cabaret, 7-9, Rue Chu Pao San.
« Sur rapport favorable de la Police, la Commission est d’avis d’accorder l’autorisation d’ouvrir un 

« café avec salle de danse dans une rue où d’autres établissements du même genre fonctionnent déjà.
« Il est bien entendu que le demandeur devra se conformer aux règlements municipaux et aux 

« prescriptions du Service d’incendie.
« Commerces divers.—Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n’ayant aucune 

« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants:
« Mont de piété.—Kao T’a Seng, 80 route de Zikawei.
« Restaurants chinois.—Zie Ming Wei, 42 cité Zai Foh Ly, rue des Pères—Koh Bon Youn, 605 route 

« de Zikawei—Ban Yuë Ching, 504 route Conty.
« Maison de logeurs.—Wha Gnoh Fong, 90 cité Pao Yu Ly, avenue Edouard VIL

« Le Chef du Secrétariat
« Signé : G. ARNOUX »

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 8 Janvier 1929.

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Mardi, 8 Janvier 1929, à 3 heures de l’après- 
« midi, au Bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie "B”
« Atelier de montage de parapluies.—Demande de MM. Leonard & Veysseyre pour construction et 

« installation d’un atelier de montage de parapluies sur le lot cadastral 9284, route Tenant de la Tour.
« Lecture est donnée de deux lettres émanant de MM. Bell, et Middleton & C° protestant contre la 

« construction d’une usine dans ce quartier de la Concession.
« Cet atelier ne doit comporter aucune installation de machines et n’est pas compris dans la liste 

« des Etablissements Classés.
« Le travail consiste à découper l'étoffe, à la coudre sur des montures en fer qui arrivent déjà 

« manufacturées, et à monter les manches et poignées.
« Il ne semble pas qu’un atelier de ce genre, ni incommode, ni insalubre, puisse être une cause de 

« gêne pour les résidents voisins.
« D’autre part, les locaux sont, neufs et des installations sanitaires ont été prévues pour les ouvriers, 
« La Commission est donc d’avis d’accorder l’autorisation demandée.
« Garage.—Demande de M A. Du Pac de Marsoulies pour le compte de M. Koo Tsze Laing pour 

« installation d’un garage, angle Ouest de l’Avenue Edouard VII—rue Tourane.
« Après avoir pris connaissance des rapports des différents services et avoir examiné les plans des 

« installations projetées, la Commission émet les avis suivants :—
« 1°)—Incendie.—Vu l’importance de l’immeuble le plancher devra être cimenté et le plafond en- 

« fièrement construit en béton armé, sans aucune ouverture donnant accès aux étages supérieurs.
« Tout dépôt d’essence devra être interdit à l’intérieur du garage et le petit entrepôt prévu sur 

« le plan devra être supprimé.
« 2°) — Trafic.— Vu la proximité du pan coupé Edouard VII—Tourane, il sera interdit de placer une 

pompe à essence sur le trottoir devant le garage.
5
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« Le garage devra recevoir au maximum quatre voitures et aucune automobile ne devra stationner 

« sur la chaussée afin de ne pas gêner la circulation.
« La Commission n’est pas opposée, en principe, à la délivrance de la licence nécessaire, mais elle 

« réserve son avis définitif jusqu’à ce qu’elle constate que les modifications ci-dessus ont été effectuées.
« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des licences 
« et patentes nécessaires aux commerces suivants :—

« Vins et spiritueux.— Ko Yu San, 98/99 route de Zikawei—Yang Kouen, 89 route Cardinal Mercier.
« Commerce d’huiles & sauces.—Liou Wai Ping, 63 rue Hué.

,- , « Produits alimentaires.—Lieu Son Gni, 255 rue du Weikwé.
« Tailleurs.—Tseu Zeu San, 33, passage 462, avenue Joffre.

« Établissements Catégorie “C”

« Commerces divers.—Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n’ayant aucune 
« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants:

« Restaurant tonkinois.—Mme. Fong Li Cam Lin—120 avenue Dubail
« Restaurants chinois.—Kië Pao Dang—311 route Conty
« Yang Tchen Tchang—97 rue Bourgeat
« Maison de logeurs.—Dang Liou Seng—170 rue Hué.
« Réclamation.—Lecture est donnée d’une réclamation émanant de Mr. S. M. Surber au sujet d’un 

« dépôt de liquides inflammables, 738 Avenue Joffre.
« Cette réclamation est justifiée. Il s’agit d’une teinturerie qui occupe le rez de chaussée de 

« l’immeuble N°. 738 Avenue Joffre.
« Les vêtements à nettoyer sont trempés dans les cuves de benzine placées dans un réduit qui 

« occupe la moitié de la cage d’escalier jusqu’à hauteur du iet étage.
« Cet atelier de fortune, est séparé de l’escalier proprement dit par une cloison en planches 

« disjointes, et les vapeurs de benzine se dégagent vers les étages supérieurs, constituant aussi un 
« danger d’incendie et une gêne pour les locataires.

■ « La Commission estime qu’il y a lieu d’inviter le propriétaire de cette teinturerie à déménager son
« atelier de nettoyage, ou à défaut à construire un mur en ciment à la place de la cloison en planches. 
« De plus, il devrait installer une cheminée pour évacuer les mauvaises odeurs.

« Le Chef du Secrétariat,
«Signé: G ARNOUX.

a) —minoterie.—L’autorisation pourrait être accordée sous les réserves suivantes —
1°—Aucun agrandissement ne pourra être apporté aux installations actuelles, sans autorisation 

préalable de l’Administration Municipale ;
2°—La patente sera retirée, sans autre préavis, en cas de réclamation reconnue justifiée des 

résidents du voisinage.
b) -Atelier de prises de vues cinématographiques.—Les intéressés devront se conformer aux 

Règlements Municipaux sur les ateliers de prises de vues cinématographiques et éviter tous bruits 
nocturnes pouvant constituer une gêne pour les résidents du voisinage.

c) —Atelier de montage de parapluies.—Le Comité est d’avis d’accorder l’autorisation demandée, 
étant bien entendu que la patente serait retirée, sans autre préavis, au cas où cet atelier deviendrait 
incommode pour le voisinage par le bruit ou par suite d’installation de machines.

dj—-Les autres propositions de la Commission sont adoptées. .
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B)—Extension future de la zône réservée aux établissements classés.—Lecture est donnée de la lettré 

suivante:
« Changbai, le H Décembre 1928.

« Monsieur le Consul Général de France
« à Changbai.

« Monsieur le Consul Général,
« Les citoyens français soussignés sont propriétaires des terrains et des constructions ci-dessous 

« désignés :
« Mr. J. J. Chollot est propriétaire des terrains sous les numéros cadastraux 9970, 9972, 9980 et des 

« constructions y élevées.
« L International Savings Society est propriétaire des terrains sous numéros cadastraux 13064, 

« 13065 13066 et des constructions y élevées.
« Mr. E. Nouveau est propriétaire du terrain sous le numéro cadastral 9984 et des constructions 

« qu’il porte.
« Mr. A. A. Brady, sujet Britannique, est propriétaire du terrain sous numéro cadastral 13092 et 

« des constructions qu’il porte.
« En cette qualité, notre attention a été vivement attirée par le règlement sur les établissements 

« classés qui a fait l’objet de l’Ordonnance Consulaire en date du 28 Août 1928.
« Nos propriétés sont situées en effet dans “la partie prévue pour les extensions futures de la zône 

« réservée aux établissements classés”.
« Ce titre général et le plan qui l’accompagnent donnent à penser que les établissements incommodes 

« ou insalubres pourront être plus tard autorisés dans toute la zône sans discrimination.
« Une lecture attentive du règlement permet bien à la vérité d’espérer d’ores et déjà qu’il sera tenu 

« compte des droits acquis des occupants et propriétaires des maisons à usage d’habitation à ne pas 
« souffrir du voisinage des établissements ci-dessus déterminés, mais cet espoir nait seulement d'une 
« supposition basée sur ce que le texte prévoit sans doute à cette fin qu’un plan des constructions du 
« voisinage doit dans un rayon variable être joint à la demande d’autorisation, ou encore qu’une 
« enquête est prévue pour instruire la demande.

« La garantie formelle des droits acquis n’est cependant pas énoncée pour les habitations existantes 
« alors qu’elle l’est de façon explicite à l’article 16 pour les établissements classés sis en dehors de la 
« zône.

« L’incertitude ainsi laissée dans l’esprit du public, et dont nous avons constaté déjà les effets, doit 
« être dissipée. Nous sommes persuadés que votre intention est de rejeter toute demande d’ouverture 
« d’une entreprise nouvelle sise dans un périmètre tel qu’elle constitué un inconvénient pour les 
« occupants de nos maisons d’habitation préexistantes au règlement et sis dans la zône réservée.

« Mais il nous paraît nécessaire que l’interprétation donnée sur ce point fasse l'objet d'une publicité 
« semblable à celle du règlement lui-même,

« Veuillez agréer, etc...
« Signé : J. J. GHOLLOT

« Et. NOUVEAU
« A. A. BRADY
« INTERNATIONAL SAVINGS SOCIETY »

Le Comité est d’avis de répondre que les articles IV, VIII et X du nouveau règlement sur les Eta­
blissements Classés doivent être de nature à dissiper toute incertitude dans l’esprit des intéressés.

En effet, le nouveau règlement qui exige la fourniture de plan indiquant, dans un certain périmè­
tre, les constructions du voisinage (Art. IV), permet à l’Administration Municipale d’examiner toute 
demande d’ouverture d’établissements classés dans l’extension future de la zône réservée, en tenant 
compte des droits déjà acquis avant la promulgation du dit règlement.
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PERMIS DE CONSTRUIRE.—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, les 

plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux:—
1°)—Avenue du Roi Albert, Lot Cad. 6060.—1 serre. Permis temporaire;
2°) — Roule Pichon, Lot Cad. 9361 (B. C. 12042).— ! central téléphonique pour la Shanghai Mutual 

Téléphoné C°. Les vues sur la propriété voisine devront être masquées par un mur de 10’ de hauteur;
3°)—Route Père Robert Nn 28, F. C. Lot 170. — 1 garage;
4°)—Roule Ghisi et Frelupt, F. C. l.ots 2961, 2966, 2960, 2986.—105 maisons chinoises à étage. Exiger 

des amélioration de façades ;
5°)—Route Prentice—Lot Cad. 5551a..—3 maisons chinoises sans étage. Permis délivré pour une 

durée de 4 ans seulement ;
6°)—Avenue Joffre, Lot Cad. 6661b (B. C. 9783).—4 magasins et 5 maisons européennes. Exiger des 

murs de 15”;
7°)—Route Vallon, Lot Cad. 4126.—18 maisons semi-européennes;
8°)—Rue du Capitaine Rabier, Lot Cad. 2533.—Reconstruction d’une résidence chinoise incendiée;
9°)—Route Winling, Lot Cad. 13582b.—1 résidence européenne;

10°)—Roule Ghisi inl, Lot Cad. 9484.—4 maisons chinoises sans étage.
La Séance est levée à 7 heures.

Signé: F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLUM
J. COCHET
J. SAUVAYRE
WEI DING YONG

Chemins municipaux.—Chemin allant de la Route Prentice à la Rue Bourgeat.—La Commission 
décide l’établissement d’un chemin municipal de 4 mètres à cet endroit, suivant les plans présentés. 
Ce chemin partira de la Rouie Prentice et débouchera, au Sud, sur la Rue Bourgeat, à travers le 
B. C. lot 5966.

Les terrains situés au Nord du B. C. lot 5966 et nécessaires à ce chemin municipal sont cédés 
gratuitement à l’Administration Municipale par les propriétaires intéressés.

Le plan du chemin devra être publié au Bulletin Municipal.
Architecture.—Abri pour jinrickshaws.—La commission vote le crédit nécessaire à la démolition 

de l’abri pour jinrickshaws Route Ghisi et son installation Place Paul Siu.—Imputation: Titre V—Chap.
4—Art. 1.

Station pour jinrickshaws.—La Commission décide de voter le crédit nécessaire à la confection et à 
l’installation des nouvelles plaques indicatrices, Imputation: Titre V—Chap. 3—Art 1 Sect. 1.

Etablissements classés.—Penswns de famille.—La Commission décide de modifier, comme ci- 
dessous, le paragraphe 2 de l’Article 1 1 du Réglera?nt sur les “Hôtels et Pensions de Famille tenus par 
les étrangers” :

Ancien texte.—«Le coût de la licence de pension de famille, payable d'avance, est fixé à $ 1,50 
« par trimestre.»

Nouveau texte.—« Le coût de la licence de pension de famille, payable d’avance, est fixé comme ci- 
« après :

« Pour une ou plusieurs maisons d’un loyer global de Tls. 150,00 ou inférieur à Tls. 150,00, Tls. 0,50 
« par mois.

« Pour une ou plusieurs maisons d’un loyer global supérieur à Tls. 150,00 (4 classes),

Les autres propositions du Comité sont approuvées.

« Ie classe.......... ..........Tls. 40,00 par mois
« 2e » .......... .........  » 25,00 »
« 3e » ......... ........... )) 10,00 ))
« 4e » ................... » 5,00 »
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il)—La Commission enregistre le procès-verbal ci-après :

L’an mil neuf cent vingt neuf et le dix sept Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. Schwyzer, Vice-Président de la Commission Municipale.

RUE BOURGEAT.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
ERIK CRONE Changhai , le 12 Janvier 1929 .

N° 914
Monsieur M. VERDIER, 

Directeur de la Municipalité Française 
de Changhai

Cher Monsieur,
B. C. Lot 11635 (Cadastral Lot 5541)

Coin rue Cardinal Mercier & rue Bourgeat

De la part de MM. E. D. Sassoon & Cie. , qui dernièrement se sont rendus 
acquéreurs du lot susmentionné , j ’ ai 1 ’ honneur de vous informer qu ’ un pro j et 
pour la mise en valeur de ce terrain est actuellement à 1 ’ étude.

Afin de pouvoir établir ce pro j et d ’ une manière définitive, je vous serais 
très reconnaissant de me faire savoir si les plans de construction peuvent 
être faits sur la base des limites actuelles de la propriété, ainsi que ces 
1 imites sont marquées sur le plan officiel attaché au titre, ou si un élargis­
sement de la rue Bourgeat est contemplé à cet endroit.

Dans ce dernier cas, je vous serais très obligé de me faire connaître les 
nouvelles limites de la propriété .

En vous remerciant, je vous prie d’agréer, etc. . .

Signé: E. CRONE,
Le Comité est d’avis de répondre que, s’il s’agit d’une construction destinée à un établissement 

public, tel que théâtre, MM. E. D. Sassoon & Cie devront, pour des raisons de circulation, abandonner 
gratuitement à la voie publique une bande de terrain de 10’ de profondeur en bordure de la rue 
Bourgeat, l’Administration Municipale effectuant, à ses frais, les travaux d’aménagement de trottoir et 
de chaussée.

RUE MONTAUB1N.—Au cours de sa séance du 26 Novembre 1928, la Commission Municipale, après 
examen du projet de redressement de la rue Montaubau au Sud de la rue Colbert, décidait d’approcher le 
propriétaire du lot cadastral 34, en vue de la vente de la moitié du terrain compris dans l’ancien tracé 
de la rue Montauban, l’autre moitié étant cédée au lot cadastral 18.

Le Directeur Général fait savoir que les propriétaires, informés de la décision de la Commission 
Municipale, ont protesté contre ce redressement qui privait le lot cadastral 34 de son frontage sur la 
rue Montauban.

Le Comité procède à l’examen d’un nouveau projet qui élargit et redresse légèrement cette voie 
publique sans modifier le frontage des deux lots précités.

Le Comité donne son approbation à ce projet.
La dépense d’expropriations serait de Tls. 16.087,00, au taux de l’évaluation foncière actuelle.
BATIMENTS MUNICIPAUX.—A)—Poste Central de Police.—Le Comité prend connaissance d’un 

rapport du service d’architecture relatif à la surélévation du Poste Central prévue au Budget.
Le Comité propose à la Commission Municipale l’ouverlure des crédits nécessaires à ces travaux, 

prévus au moment de l’établissement du Budget Extraordinaire supplémentaire de 1928
6
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B)—Poste d’incendie Joffre.—Le Comité recommande le vote du crédit supplémentaire pour différents 
travaux complétant l’installation des pompiers volontaires et celle du personnel indigène du poste 
d’incendie Joffre.

PERMIS DE CONSTRUIRE.—A.)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 
les plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux:

1°)—Rue Amiral Bayle, Lot Cad. 3068.—Modification aux plans soumis;
2°)—Rue du Marché, Lot Cad. 2021.—Modifications aux plans soumis ;
3°)—Route Dupleix, Loi Cad. 12008e.—3 boutiques;
4°)—Route La/ayette int., Lot Cad. 1639k.—6 maisons chinoises à étage;
5°)—Rue Bourgeal int., Lot Cad. 5585e.—3 maisons chinoises sans étage. A condition que l’intéressé 

se mette en règle avec l’Administration Municipale pour une incorporation de chemin public;
6°)—Avenue Joffre int., Lot Cad. 9047e (E. C. 2931)—6 maisons semi-européennes.
B.)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance du permis ci-après:
1°)—Boute Eielupt int., Lot Cad. 9913 (F. C. 2788).—12 maisons chinoises sans étage. Exiger des 

constructions à étage.
La séance est levée à 7 heures

Signé: F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLUM
J. COCHET
J. SAUVAYRE
WEI DING YONG

Rue Montauban.—La Commission charge les Services d’étudier un nouveau projet redressant 
davantage ce tronçon de la rue Montauban tout en conservant le frontage aux 2 propriétés riveraines.

Bâtiments Municipaux.—A)—Poste Central de Police.—La Commission décide l’ouverture d’un crédit 
nécessaire aux travaux de surélévation du Poste Central de Police.—Imputation: Budget Extraordinaire 
supplémentaire:—Chap. 2—Art. 1.

B)—Poste d’incendie Joffre.—La Commission décide de voter un crédit supplémentaire nécessaire 
pour différents travaux complétant l’installation des pompiers volontaires et celle du personnel indigène 
du poste d’incendie Joffre. Imputation: Budget Extraordinaire supplémentaire: Chap. 2—Art. 6—Sect. I.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Voirie.—Champ de Courses Erançais.—La Commission voté un crédit supplémentaire nécessaire aux 

travaux d’aménagement des routes à l’entour du “Champ de Courses Français” et d’amélioration de 
l’éclairage public.

Situation financière.—La situation financière arrêtée au 25 Janvier 1929 et comportant au 
Budget Ordinaire un excédent de recettes de Tls. 110.651,51, est soumise à la Commission qui l’approuve.

La séance est levée à 6 heures 30.
Signé: E. KOECHLIN

F. SCHWYZER
L. BASSET
L. BLÜM
J. BORDELONGÜE
E. CHARLOT
J. DONNÉ
L. LION
J. SAUVAYRE
H. J. SHERIDAN
WEI DING YONG
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Séance de la Commission Provisoire d’Admiiiislration Municipale du 4 Février 1929

L’an mil neuf cent vingt neuf et le quatre Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres de la 
Commission Provisoire se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur E. Koechlin, Consul Général de France à Changhai.

Procès-Verbal.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la séance du 25 Janvier 1929, lequel 
a déjà été approuvé.

Commission Municipale.—A.—Le Président, en ouvrant la séance, souhaite au nom de ses 
Collègues, comme en son nom personnel, la bienvenue à Mr. Speelman, qui, par Ordonnance Consulaire 
N° 23 du 2 Février 1929, a été nommé Membre de la Commission Provisoire.

B.—Le Président fait savoir que Mr. Basset lui a remis sa démission de Membre de la Commission 
Municipale, et que cette démission a été acceptée à la date du 4 Février 1929.

Comités pour 1929.—La Commission arrête ainsi que suit la composition des divers Comités 
pour l’année 1929 :

1 MM. L. Blum 
l J. Cochet

Comité des Travaux \ J. Sauvayre
f F. Schwyzer
1 Wei Ding Yong

i MM. E. Charlot 
i J. Donné

Comité des Finances G. Leboucq
1 Lo Pa Hong
i M. Speelman

1 MM. L. Lion / MM. L. Blum 
\ r r

Comité des Ecoles < Tchou Yen

( E. S. Wilkinson

. ,,r, . i L. Lion
Comité d Hygiene < ~ ~ T| Ou Tsong Lien

f H. J. Sheridan
Gouverneurs MM. Dr. A. Velliot

de l’Hôpital ( R. P. Jacquinot

(MM. J. Bordelongue, Titulaire
Commission Foncière] n

( E. Charlot, Suppléant
Personnel.—Service des Travaux.—Sur avis favorable du Directeur Général, la Commission accorde 

à Mr. T. Lattray, Surveillant de Travaux, un congé administratif, aux conditions du Règlement, à 
compter du Ie Avril 1929.

Service Sanitaire.—Le Président porte à la connaissance de la Commission que Mr. Dubost lui a 
remis sa démission d’inspecteur du Service Sanitaire, à compter du Ie Février 1929, démission qui a 
été acceptée.

Etant donné que la démission de Mr. Dubost est motivée par des raisons de santé, la Commission 
décide de prendre à sa charge les frais nets de retour en France de cet employé et de sa famille.

Par ailleurs, la liquidation du compte de Mr. Dubost à la Caisse de Prévoyance est autorisée con­
formément à l’Art. 16 des statuts de la Caisse.

Service des Abattoirs et Services Généraux.—Le Président porte à la connaissance de la Commission 
que Mr. Feunteun lui a remis sa démission, pour raisons de santé, d’inspecteur du Service des Abattoirs, 
à compter du Ie Octobre 1928, démission qui a été acceptée.

La Commission autorise la liquidation du compte de cet employé à la Caisse de Prévoyance, con­
formément à l’Art. 16 des Statuts.

Par ailleurs, Madame Feunteun, employée aux Services Généraux, s’est trouvée elle aussi dans 
l'obligation de donner sa démission.

Considérant qu’il s’agit d’un cas de force majeure, la Commission autorise la liquidation du compte 
de cette employée à la Caisse de Prévoyance conformément aux dispositions prévues à l’Art. 17, para­
graphe 2 des Statuts.
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Personnel Chinois.—Par lettre en date du 22 Janvier 1929, Mr. Pe Se Gni, Commis d’Architecture, 

démissionnaire du Ie Juillet 1928 après 17 ans de service, demande le versement de l’indemnité allouée 
par la Commission Municipale aux employés chinois quittant l’Administration Municipale.

Après avoir entendu les explications de son Président, la Commission fixe à Tls. 1.020,00 le montant 
de la gratification à allouer à Mr. Pe Se Gni.

Règlements Municipaux.—1°—Ecoles de Chauffeurs et de Mécaniciens.—Communication est 
donnée du Règlement sur les Ecoles de Chauffeurs et de Mécaniciens, homologué par Ordonnance 
Consulaire N® 14 du 17 Janvier 1929.

RÈGLEMENT SUR LES ÉCOLES DE CHAUFFEURS ET DE MÉCANICIENS

Art. 1.—La licence d’Ecole de chauffeurs et de mécaniciens est personnelle et ne peut 
être transférée sans autorisation. Le coût de la licence est fixé à Tls. 10.00 par trimestre, 
payables d’avance. Cette licence ne couvre que l’Ecole. Aucune autre affaire d’exploitation 
ou de réparations ne peut être exercée sans l’approbation et le consentement préalable du 
Conseil d’Administration Municipale.

Art. 2.—Le Conseil d’Administration Municipale se réserve le droit de limiter à dix 
le nombre des écoles, et d’interdire leur installation dans les secteurs Est, Nord et Joffre.

Par contre, elles pourront s’établir sur les secteurs Pottier et Central sans risque de 
constituer un danger pour la circulation.

Art. 3.—La licence devra être présentée à toute réquisition de la Police.
Art. 4.—La licence ne peut en aucun cas soustraire l’intéressé aux modifications 

ultérieures que le Conseil jugerait utile d’apporter au présent règlement.
Art. 5.—Les voitures destinées à l’instruction doivent toutes être munies d’une double 

commande. Avant leur mise en circulation, elles doivent être présentées au Service du 
Trafic pour inspection.

Art. 6.—Les voitures d’instruction doivent toujours être bien entretenues et en parfait 
état de marche. En cas d’infraction au présent article, la licence peut être momentané­
ment suspendue par le Service du Trafic jusqu’à la remise en état des voitures. Le nombre 
des personnes transportées ne peut en aucun cas être supérieur au nombre des places de 
l’automobile. .

Art. 7.—Les moniteurs doivent avoir un permis de conduire délivré par le service du 
Trafic de la Concession Française, et portant mention spéciale les autorisant à enseigner. 
Ils doivent avoir une connaissance approfondie du Règlement sur la circulation, en vigueur 
et des connaissances mécaniques et pratiques suffisantes.

Art. 8.—Avant de commencer son instruction, chaque élève doit se munir d’un 
permis provisoire pour apprendre à conduire.

Art. 9.—En aucun cas, les élèves ne seront autorisés à conduire sans moniteur. Ce 
dernier doit se placer à côté de la personne qui conduit et doit veiller attentivement à la 
marche de l’automobile. La présence simultanée du moniteur et de l’élève n’affranchira 
aucun d’eux de la responsabilité pénale ou civile qu’il pourra avoir encourue personnel­
lement.

Art. 10.—Il est interdit de laisser à un élève la conduite d’une automobile à l’est de 
la route des Sœurs et de la route Père Robert.

Art. 11.—Il est absolument interdit de placer des pierres ou des bouteilles sur la voie 
publique au cours des séances d’instruction.

Art. 12.—Le Chef de la Garde peut retirer les licences provisoires des élèves qui, 
après 3 examens successifs n’auront pas été reconnus suffisamment aptes à conduire.

Art. 13.—Le propriétaire de l’école est tenu de fournir au Service du Trafic tous les 
renseignements nécessaires à l’établissement des permis provisoires de ses élèves,
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Art. 14.—Il est tenu d'inscrire sur un registre spécial les nom, prénoms et adresse 

de chacun de ses élèves, avec en regard le N° et la date du permis provisoire délivré par 
le Service du Trafic. Ce registre doit être présenté à toute réquisition de la Police.

Art 15—Les titulaires de licences prévues par le présent règlement sont responsables 
conformément au droit commun, des fautes de leurs moniteurs ou élèves

Art. 16.—Toute infraction au présent règlement sera passible d'une amende de 1 à 500$, 
à la discrétion du Tribunal compétent et pourra amener la suspension temporaire ou le 
retrait définitif de la licence.

2°—Pompes à essence.—Lecture est donnée des articles 12 et 13 du règlement sur les pompes et 
réservoirs à essence, modifiés par Ordonnance Consulaire N® 20 du 30 Janvier 1929.

NOUVEAU TEXTE:

« Art. 12.—Les taxes d'installation seront décomptées de la façon suivante:
Pompe et réservoir à l’intérieur d’une propriété privée........................ Tls. 10,00
Pompe sur trottoir, réservoir à l’intérieur du garage.............. ... ........... Tls. 10,00
Parachèvement du trottoir..................................................................... ,..... » 3,00

Tls. 13,00
Pompe sur trottoir, réservoir sous trottoir................................................Tls. 30,00
Parachèvement du trottoir.......................................................................  » 3,00

Tls. 33,00

« La responsabilité de tout accident pouvant survenir du fait de l’installation incombera au bénéficiaire.
« Art. 13. Le bénéficiaire devra payer annuellement:

1°)—une redevance de Tls. 10 pour occupation du sol de la voie publique;
2°)—une taxe de contrôle de Tls. 10 pour les appareils, si ceux-ci sont destinés à 

l’usage du public.
« Au cas où une installation serait effectuée entre le 1er Juillet et le 31 Décembre, la taxe et la rede­

vance ci-dessus, seront, l’année de l’installation, d’un montant égal à la moitié de la taxe et de la 
redevance annuelle.

Redevances.—Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes Chinoises, 
la part des recettes revenant à la Municipalité Française pour le 4° trimestre 1928 s’élève à Tls. 62.368,47, 
en augmentation de Tls. 14.322,99 par rapport au trimestre précédent, et de Tls. 23.809,16 par rapport 
au trimestre correspondant de l’année 1927.

C. F. T. E. IL.—Les receltes réalisées par l’exploitation des services de tramways, railless, eaux, 
pendant le 48 trimestre 1928 se sont élevées respectivement à Tls. 179.067,47, 37.286,73 et Tls. 190.184,31.

Les redevances dues à la Municipalité conformément à l’Avenant du Cahier des Charges sont de 
Tls. 8.953,37, 2.539,47 et 9.509,22.

Le montant de la redevance à verser à la Municipalité du Greater Shanghai, suivant les termes de 
la Convention du 8 Janvier 1921, est de Tls. 534,76, soit 6% de Tls. 8.912,68. (Imputation: Titre 2— 
Chap. 8—Art. 14).

Comité des Travaux.—I)—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après :

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le vingt-trois Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.

VOIPIE.—Avenue Haig — Lecture est donnée d’un rapport de l’ingénieur Municipal p. i. du 9 Janvier 
1929, demandant un crédit pour les travaux d’élargissement de l’avenue Haig jusqu’à la route Paul 
Legendre.

7
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Le Comité prend ensuite connaissance de la note ci-après:

« NOTE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

« Cette demande de crédit fait suite à la décision de la Commission en date du 12 Novembre 1928, 
« pour le drainage de l’avenue Haig.

« Ce drainage est effectué par le Service des Travaux, étant entendu que la moitié de la dépense est 
« supportée par le Shanghai Municipal Council.

« Il est également nécessaire de procéder aux travaux d’élargissement de l’avenue Haig, près de la 
« route Paul Legendre, par suite de la prochaine mise en valeur de la propriété de Mr. Macphail, lots 
« F. C. 1776, et B. C. 8920 et 12484.

« Le Directeur Général
« des Services Municipaux,

« Signé : M. VERDIER. »
Le Comité propose à la Commission le vote du crédit supplémentaire nécessaire à ces travaux 

(Imputation 5—3—1—8).
ORDURES MÉNAGÈRES.—Mur de Quai, Place du Château d’Eau.—Le Comité enregistre le procès- 

verbal de réception définitive, en date du 19 Janvier 1929, pour les travaux ci-dessus (Entreprise Sing 
Ling Kee).

ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.—A)—Communication est donnée du compte-rendu ci-après, de la 
Commission des établissements classés :

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 17 Janvier 19S9

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 17 Janvier 1929, à 3 heures de l’après- 
« midi, au Bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie “A"
« Forge.—Demande de Mr. Wang Yuen Shing pour construire une forge sur le lot cadastral 8578, 

« rue Bourgeat.
« Le permis de construire primitivement établi pour la construction de six maisons chinoises sur 

« le lot cadastral 8578 rue Bourgeat, a été suspendu, deux de ces compartiments devant abriter une 
« installation de forge.

« Après examen des plans, la Commission serait en principe d’accord pour donner avis favorable à 
« l’installation de cette industrie d’artisan en dehors de la zône réservée aux établissements classés.

« Toutefois, le propriétaire devrait s’engager à ne pas effectuer d’agrandissements, et à déménager 
« ses installations à la première réclamation reconnue justifiée de la part des résidents du voisinage.

« Chenils.—Demande de la Société Foncière & Immobilière de Chine pour construire une nouvelle 
« série de chenils au “Champ de Courses Français”.

« La Commission n’est pas opposée à la délivrance du permis pour construire une nouvelle série de 
« chenils du même modèle que ceux qui sont actuellement en service pour les raisons ci-après exposées 
« au cours de sa séance du 14 Mai 1928:

« La Commission s’est rendue sur le terrain du Champ de courses de la Concession Internationale 
« et a visité en détail les bâtiments servant de logement aux chiens.

« Elle a constaté :
« 1°)—qu’aucune odeur ne se dégageait des chenils, lesquels sont entretenus en parfait état de 

« propreté ;
« 2°)—que les chiens étaient tous très calmes et que quelques japements seulement s’échappaient 

« des chenils. D’ailleurs, à quelques mètres des chenils, et vu la disposition de ceux-ci, les aboiements 
« ne s’entendaient que faiblement.
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« La Commission a ensuite visité l’emplacement où doivent être érigés les chenils du Champ de 

« Courses Français.
« La Commission, qui ne croit pas qu’il y aurait de sérieux inconvénients à accorder l’autorisation 

« demandée pour la construction de chenils à cet endroit, propose la délivrance du permis de construire 
« nécessaire.

« La Commission croit toutefois devoir signaler que l’emplacement choisi se rapproche des résiden­
ce ces privées voisines de la propriété du Champ de Courses (Immeuble à appartements).

« Fabrique de cigarettes.—Demande de la Société San Tong & G® pour ouverture d’une fabrique de 
«cigarettes, 5 Nansanly, Passage 585, rue Brenier de Montmorand.

«Cette fabrique de cigarettes se trouve dans la zône réservée aux établissements classés; les 
« aménagements sont convenables, les dégagements suffisants et la Commission est d’avis d’accorder 
« l’autorisation demandée sous réserve que le propriétaire fasse installer deux robinets de secours type 
« Torrent, et se conforme aux réglements municipaux et aux prescriptions générales du Service 
« d’incendie.

« Etablissements Catégorie “B"
. 1 ' '

« Garage.—Demande de Mr. Chu Lee Pu pour installation d’un garage, 524 & 526 avenue Joffre.
« Avant d’examiner cette demande, la Commission des établissements classés, composée de repré- 

« sentants des différents Services Municipaux, estime qu’il est de son devoir de signaler à la Commission 
« Municipale, les inconvénients qui résulteraient pour la Concession, au double point de vue, urbanisme 
« et esthétique, si certaines autorisations étaient accordées.

« Actuellement, l’avenue Joffre est appelée à devenir une des plus belles voies de Changhai et une 
« des plus commerçantes.

« Les magasins qui s’y construisent, sont de plus en plus spacieux et paraissent destinés aux 
« commerces de luxe.

« Par ailleurs, la Commission Municipale a toujours exigé, pour maintenir les constructeurs dans 
« cette voie, des façades soignées et des vitrines aux magasins.
- « Néanmoins, un garage a été autorisé, à s’ouvrir avenue Joffre, entre Pétiot et Paul Beau.

« Une autre autorisation a été accordée pour un autre garage, angle Joffre Pétiot.
« Aujourd hui, la Commission est saisie d’une demande pour ouvrir un nouveau garage sur cette 

« voie, un peu à l’ouest de la rue du Lieutenant Pétiot. C’est donc trois garages qui doivent s’installer 
« sur 100 mètres.

« S’il s’agissait de magasins de vente d’auto ou de garage avec vitrine et une seule entrée pour le 
« mouvement des voitures, l avis de la Commission serait favorable, mais il s’agit de ces garages chinois 
«complètement ouverts, tels qu’il en existe sur l’avenue Edouard VU, et dont l’aspect est déplorable, 
« après quelques mois d’existence.

« La Commission estime donc qu’il y a lieu d’interdire cette catégorie de garage, sur l’avenue Joffre, 
«attendu qu’ils peuvent s’installer sur les voies transversales de cette artère et offrir pour le public et 
« les finances municipales, les mêmes avantages.

« Les inconvénients que présentent ces catégories de garages pour les voies importantes, n’ont pas 
« échappé au Shanghai Municipal Council qui ne délivre pas de licences de garages pour Nanking Road 
« et Bubbling Well Road.

Vente de glace.—Demande de la Culty Dairy C" pour vente de glace, 989 avenue Joffre.
« Cette laiterie fabrique elle-même, depuis plusieurs années, la glace qui fui est nécessaire pour 

« conserver son beurre et son lait.
« La Commission estime qu’il n’y a aucune difficulté, pour délivrer à cette Société une patente qui 

« l’autorise à vendre à l’extérieur le surplus de sa production de glace, étant bien entendu qu’aucune 
« machine supplémentaire ne sera installée.
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« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance de licences 
« et patentes nécessaires aux commerces suivants:

« Tissages.— Song Zeng Shing, en face du N®. 225, route Tenant de la Tour—Seng Shing Lou, Sen 
« Ka Pan, route Frelupt—Sen Shing Dih, Sen Ka Pan, route Frelupt -Tsang Vah Shin, Sen Ka Pan, 
« route Frelupt Tsang Y Shin, Sen Ka Pan, route Frelupt Son Yeu Tchon, Sen Ka Pan, route Frelupt— 
« Zeng Ko Liang, 117 route Hervé de Siéyès.

« Vins et spiritueux.—Wang Heu Seng, 1373/1375 avenue Joflre—Wang Zo Liang, 50/52 rue de la 
« Paix—Yu King Dao, 62/64 rue de l’Est. •

« Huiles et sauces— Tchang Ki Chan, 854 rue Amiral Bayle.
« Boissons gazeuses.—Mme. Tai, 120 avenue Dubail.
« Produits alimentaires.— ]Hong Tchao Kieu, 52 rue du Wbampou—Yé Wé Tchang, 372d route de 

« Siéyès—Société Yon Kan, en face du N® 3 route de Siéyès—Société Yong Fong, 332 rue Bourgeat—Yi 
«Hong Tching, 485 rue Bourgeat —Rimmerman, 756 avenue Joflre (3 patentes: boucherie, vins & 
« spiriteux, épicerie).

« Epiceries.—Na Ziang Chung, 808 avenue Joflre—Zi Chao Kiu, 85 rue Bourgeat—Yu Veng King, 767 
avenue Edouard VII.

« Marchand de riz.—Société Nai Long, 632 route de Zikawei.
« Boucheries—Charcuteries.—Zeng Sie Thou, étalage en face 56 route Rémi—Wang Mo King, 70 rue 

« du Père Froc—Société Lo Kao Ki (Sing Keej, 16 rue du Weikwé. .
« Vente de poissons.—Zi King Kwei, 13 Marché de l’Est.
« Fromage de haricots.—Zu Zao Ding, étalage devant 934 rue Amiral Bayle.
« Cordonnier.—Té Chong Seng, 17 rue Transversale.
« Coiffeur.—Wang Dah Fou, rue de l’Est.
« Peintre—Décorateur.— Société Yuen Long, 86 route Hervé de Siéyès.
« fleuriste.—Na Ziang Shing, 190 avenue du Roi Albert.
« Tailleurs.—Tih Seng Zeng, 2 passage 62, rue du Weikwé—Zeng Gni Woo, 75 rue Bourgeat.
« Pharmarie.— Demande de Mr. N. D. Wang pour ouverture d’une pharmacie, 46 rue Amiral Bayle
« Sur avis défavorable des Services compétents, la Commission ne croit pas devoir recommander 

« la délivrance de la patente nécessaire à cette pharmacie.

« Etablissements Catégorie “C”

« Bains russes.—Demande de Mr. A. Kovsky pour installer un établissement de bains, 10 route 
« Voyron.

« Cet établissement doit être établi dans une grande maison européenne qui sera intérieurement 
« modifiée en conséquence, le chauffage sera assuré par une chaudière à vapeur prévue à l’extérieur, et 
« la Commission, sur avis favorable des Services, estime qu’il y a lieu de délivrer le permis nécessaire 
« sous réserve que le drainage des eaux usées soit effectué dans de bonnes conditions.

« Théâtre chinois.—Demande de Mr. Zeng Wei Ping pour exploiter un théâtre chinois, 48 rue Brodie 
« A. Clarke.

« Cette salle de concert d’une centaine de places, où des conteurs de fables chinoises, et des chan- 
« teurs accompagnés de guitares, amusent le plulic, comporte des dégagements suffisants et des instal- 
« lations convenables.

« La Commission propose d’accorder l’autorisation demandée à la condition que cet établissement 
« acquitte la taxe de Théâtre Chinois qui pourrait être fixée à Tls. 5,00 par mois.

« De plus, il serait nécessaire de faire placer près de la porte d’entrée principale un robinet de 
« secours type Torrent.
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« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, Ja Commission, n’ayant aucune objection à icrmuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants:

« Etablissement de bains.—Hsu Wi Tchen, 610 route de Zikawei.
« Mont de Piété. —Zeng Ché Kie, 76 route Dupleix.
« Restaurant russe.—M. Ovsiannikofï, 164 avenue du Roi Albert.
« Restaurant chinois.—Di Yun Kee, 176 avenue du Roi Albert.
« Maisons de thé.—Pei Long Zeng, 442 route de Zikawei—Zeng Ah Ling, 20 rue Ming Hong (Ie étage) 

« Tseu Yia Tchai, 610 route de Zikawei (Ie étage) Won Sio Fou, 595 route de Zikawei—Kie Kieu Tseng, 
« 2 passage 452 route de Zikawei—Tchang Te Fo, 15/17 rue de l’Est—Tseu Foh Lai, 7 passage 452 route 
« de Zikawei - Zi Zu cité 25, rue Conty.

«Affaires diverses.—Garage.—Le Service d Incendie signale qu’un garage pouvant contenir une 
« trentaine de voitures a été aménagé à l’usage des locataires, dans la cité “Garden Terrasse” passage 
« 129 route Père Robert.

« La Commission estime qu’il y a lieu d’inviter le Crédit Foncier d’Extrême-Orient, propriétaire de 
« ces immeubles, à supprimer la communication avec les étages supérieurs, ou, tout au moins, la fermer 
« par une porte en fer, et à se conformer aux prescriptions du Service d’incendie pour la pose de 
« robinets de secours.

« Fabriques de cigarettes.—A)—Décision à prendre au sujet de la Fabrique de cigarettes, N°. 4 rue 
« Voisin.

« Sur la proposition de la Commission des établissements classés du 12 Novembre 1928, la Com- 
« mission Municipale avait décidé, au cours de sa séance du 24 Novembre 1928, d’accorder à cette 
« fabrique, détériorée par deux incendies successifs, un délai expirant le 1er Septembre 1929, pour 
« déménager ses installations dans la zône réservée, à la condition que certaines modifications soient 
« apportées aux bâtiments existants.

« Par lettre en date du 21 Décembre 1928 de son avocat Me Nouveau, le propriétaire s’engage à 
« déménager dans trois mois, si l’Administration Municipale le dispense d’effectuer les modifications 
« spéciales requises.

« Le Commission est d’avis que le délai ci-dessus pourrait être accordé dans les conditions 
« demandées.

« B—La Commission prend connaissance de la lettre ci-dessous:

« Changhai, le 5 Janvier 1929.

« Monsieur le Directeur Général
« des Services Municipaux,

« E. V.

« Les Soussignés ont l’honneur de présenter à la bienveillance de l’Administration Municipale les 
« faits suivants :

« Avant la promulgation du nouveau règlement sur les établissements classés, les Soussignés avaient 
« déjà constitué leurs sociétés pour la fabrication de cigarettes et ils avaient déjà, suivant la coutume, 
« engagé des sommes importantes pour retenir et louer des locaux où devraient fonctionner leurs fabri- 
« ques.

« Ils ne pouvaient supposer qu’un nouveau règlement était en préparation et ils seraient donc très 
'<( reconnaissants à l’Administration Municipale de bien vouloir leur accorder le bénéfice de ce nouveau 
« règlement et ils s’engagent tous par la présente à déménager leur industrie dans la zône des établis- 
« sements classés en Septembre 1929.

« Ils s’engagent en outre à se conformer aux prescriptions du Service d’incendie.
8



— so­
ft Ils supplient l’Administration Municipale de faire droit à leur requête afin d’éviter la ruine de 

« leur industrie.
« Veuillez agréer, etc...

« Signé: WOH GNI—Boulevard de Montigny, passage 437, N° 6
« WOH FOH—397 rue Lafayette
« WAH AN—412 rue Amiral Bayle
« LIEN YIH—Boulevard de Montigny, passage 437, N° 11
« S1E MENG—Rue Porte de l’Ouest, passage 238, N° 51
« SENG SANG—Boulevard de Montigny, passage 437. N° 3. »

« Vu l’engagement pris par les fabriques ci-dessus, la Commission transmet cette pétition à la 
« Commission Municipale avec avis favorable.

« Teinturerie.—Réclamation au sujet d'une teinturerie voisine de la Centrale Electrique, route de 
« Zikawei.

« A la suite d’une plainte de la C. F. T. E. E. en date du 24 Octobre 1928, le propriétaire de cette 
« teinturerie a été mis en demeure de se conformer aux règlements municipaux et d’effectuer quelques 
« réparations pour supprimer les odeurs désagréables qui se dégagent des cuves à potasse.

«Les modifications apportées n’ayant pas supprimé les inconvénients signalés, la Commission est 
« d’avis d’inviter le propriétaire à réhausser ses cheminées et à construire une chambre close avec 
« manche d’aération, pour la cuve à potasse.

« Le Chef du Secrétariat
« Signé: G. ARNOUX. »

a) —Garage, 524-526 Avenue Joffre.—Vu les raisons exposées dans le compte-rendu de la Commission 
des Etablissements Classés, le Comité n’est pas d’avis d’accorder l’autorisation demandée. D’autre part, 
le Comité propose à la Commission de prendre une décision en vue de n’autoriser à s’installer sur 
l’avenue Joffre que des garages ayant des vitrines d’exposition avec une seule entrée pour le mouve­
ment des voitures.

Toute autre catégorie de garage étant interdite sur cette voie publique.
b) —Vente de glace (Culty Dairy Co).—Le Comité est d’avis de délivrer la patente demandée à la 

condition qu’aucune machine à glace supplémentaire ne puisse être installée sans autorisation préalable 
de l’Administration Municipale.

c) —Bains russes, 40 route Voyron.—L’autorisation pourrait être accordée, mais il y aurait lieu de 
spécifier que les Services Municipaux compétents pourront visiter la chaudière tous les ans pour s’as­
surer de son bon état.

d) —Fabrique de cigarettes, 4 rue Voisin. - Le propriétaire s’engageant à déménager dans un délai plus 
court que celui fixé précédemment, le Comité propose de donner satisfaction à la demande présentée, 
mais aux risques et périls du demandeur sans aucune responsabilité pour l’Administration Municipale.

e) —Les autres propositions de la Commission des Etablissements Classés sont adoptées par le Comité.
PERMIS DE CONSTRUIRE.—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, les 

plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux:
1°)—Rue Chapsal, Lot Cad. 2446a.—8 magasins, 5 maisons semi européennes et I résidence à 2 étages;
2°)—Route Cardinal Mercier, Lot Cad. 6557-6577.—-52 maisons européennes et 32 garages accolés ;
3°)—Rues du Consulat et Laguerre, Lot Cad. 46.—Bâtiment à appartements et 1 godown ; .
4°)—Route Père Robert, Lot Cad. 4528a.—1 château d’eau ;
5°)—Route Frelupt & Ghisi, F. C. Lots 2964-2966-2960-2986.—105 maisons chinoises à étage.

La séance est levée à 6 heures 45.
Signé: F. SCHWYZER J. COCHET

L. BASSET J. SAUVAYRE
L. BLUM WEI DING YONG
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Voirie.—Avenue Haig.—La Commission vote un crédit supplémentaire de Tls. 2.252,25 nécessaire 

aux travaux d’élargissement de l’avenue Haig jusqu’à la route Paul Legendre (Imputation: 5—3—1—8).
Etablissements classés.—Garages.— La Commission prend la décision suivante en ce qui concerne 

l’aménagement et l’exploitation de garages sur les avenues Jofïre, Dubail et Pétain:
« Seuls pourront être autorisés les garages installés en vue de la vente des voitures automobiles.
« Ces garages devront, pour obtenir les autorisations nécessaires, comporter des vitrines fixes d’ex- 

« position et une seule entrée sur les voies précitées pour le mouvement des véhicules.
« Cette dernière catégorie de garages pourra, à la condition expresse de remplir les conditions 

« prévues à l’alinéa ci-dessus, être autorisée à effectuer de la location de voitures et à servir de garage 
« aux véhicules privés.

« Les garages se livrant uniquement à la location de véhicules automobiles ne pourront être auto- 
« risés. »

Les autres propositions du Comité sont approuvées.
II)—La Commission enregistre le procès-verbal ci-après :

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le trente Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.

EXPROPRIATIONS.—Route Lafayette, Lot Cadastral 7006.—Au cours de sa séance du 7 Janvier 1929, 
la Commission Municipale a décidé la mise à l’alignement de la rue Lafayette, à l’emplacement de la 
propriété de la Mitsui Bussan Kaisha.

Par lettre en date du 22 Janvier 1929, la Mitsui Bussan Kaisha demande une somme de Tls. 2.200,00, 
à titre d’indemnité, pour la reconstruction du bâtiment empiétant sur la route.

Après avoir pris connaissance du devis N° 1535/A. du 30 Janvier 1929 de l’Architecte Municipal 
pour la démolition et la reconstruction du bâtiment en question, le Comité propose d’allouer à la Mitsui 
Bussan Kaisha une indemnité de Tls. 1.000,00 pour ces travaux.

Par ailleurs, cette mise à l’alignement pourrait être exécutée par les Services Municipaux. Dans 
ce dernier cas, aucune indemnité ne serait versée aux intéressés.

PROPRIÉTÉS MUNICIPALES.—Lot Cadastral 697—Cession d’excédent de largeur des rues Auguste Boppe, 
Chapsal & Marcel Tillot.—Le Comité prend connaissance d'une note du Directeur Général en date du 29 
Janvier 1929 au sujet de la cession d’un excédent de largeur des rues Auguste Boppe, Chapsal et Marcel 
Tillot, en frontage du lot Cadastral 697.

Etant donné que le terrain en question se trouve partiellement en frontage de l’avenue Dubail où 
une zône non œdificandi de 5’ a été décidée par la Commission Municipale dans sa séance du 7 Janvier 
1929, le Comité propose qu’il soit fait aux propriétaires une offre d’échange de superficie qui permettrait 
d’élargir cette voie publique à cet endroit.

VOIRIE.—RueLafayette, lot cadastral 11080—Trottoirs.—Par lettre en date du 25 Janvier 1929, Mr. 
Clément, locataire des maisons sises sur le lot cadastral 11080, rue Lafayette, demande a ne participer 
que pour moitié aux frais d'aménagement des trottoirs devant cette propriété.

11 fait remarquer que c’est une très grosse charge qu’il ne peut supporter à lui seul.
Après discussion, le Comité est d’avis de faire droit à la requête de Mr. Clément.
Les trottoirs seront aménagés suivant la nomenclature adoptée par la Commission Municipale dans 

sa séance du 3 Septembre 1928, soit trottoirs mi-dalles, mi-macadam.
Le devis s'élève à Tls. 430,72. Il est bien entendu, par ailleurs, que les frais d’aménagement des 

entrées de la propriété ci-dessus sont entièrement à la charge de Mr. Clément.
DRAINAGE.—Le Comité prend connaissance du rapport d’expertise ci-après, établi par MM. O. Bersani 

et H. Civet, au sujet du projet de drainage de la Concession Française, examiné par la Commission 
Municipale au cours de sa séance du 10 Décembre 1928.
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RAPPORT D’EXPERTISE

SUR UN PROJET DE DRAINAGE DE LA CONCESSION FRANÇAISE DE CHANGHAI

Sommaire

I— Considérations générales permettant de conclure sur le débit d’eau à évacuer.
II— Evacuation du débit de 30 litres par Hectare-seconde.—Sa réalisation.
III— Renversement des collecteurs.
IV— Conclusion.

I—Considérations générales permettant de conclure sur le débit d’eau à évacuer.—Sans entrer dans des 
questions de détail inutiles ici, nous dirons simplement qu’un réseau de drainage urbain (égouts) a 
pour but l’évacuation aussi rapide que possible :

1° des eaux usées (ménagères, vannes et industrielles) au fur et à mesure de leur production ;
2° des eaux pluviales dans le plus court délai après la pluie.
Parmi tous les types d’égouts employés dans les grandes villes du monde, la préférence va en 

général, parce qu’il est moins onéreux et suffisamment pratique, au système dit “Unitaire” (par oppo­
sition au système séparatif) ou les deux catégories d'eaux ci-dessus sont collectées ensemble et évacuées 
par les mêmes canalisations.

L’expérience montre que le volume des eaux usées est presque négligeable par rapport à celui des 
eaux pluviales maxima et même eu égard à celui des eaux provenant de pluies moyennes. La propor­
tion peut aller jusqu’à 1/150. Aussi trouve-t-on généralement inutile, dans le cas d’un système d’égout 
unitaire, de tenir compte du volume des eaux usées, sauf, s’il y a lieu, pour le calcul du débit et de la 
vitesse dans les tuyaux par temps sec.

La question se pose alors de l’intensité de la pluie à considérer. Problème très délicat qui, en réa­
lité, n’a été résolu qu’“à peu près” dans la plupart des villes et surtout par comparaison avec d’autres 
centres urbains ayant des égouts fonctionnant bien.

Il nous paraît d’ailleurs utile ici de citer l’opinion de quelques experts dans la matière:
“Ce qui caractérise les quantités d’eau que la pluie projette sur le territoire des villes, c’est l'inter­

mittence de ces projections et l’énorme disproportion entre l’abondance de ces chutes d’eau. Alors que 
les plus petites pluies ne font guère qu’humecter le sol et ne produisent rien pour les égouts ni pour 
les cotirs d’eau (il faut en général plus de 2 m/m d’eau pour qu’on en sente l’effet dans les égouts), les 
grandes averses apportent au contraire de telles masses liquides qu’il est pratiquement impossible de 
Construire des égouts assez vastes pour les contenir. Il faut donc écarter immédiatement l’idée d’évacuer 
souterrainement toutes les eaux pluviales et se résigner à l’idée de voir les chaussées submergées un certain 
nombre de fois par an.

Cette submersion est toujours désagréable, souvent onéreuse, aussi faut-il calculer les dimensions 
des égouts pluviaux d'après l’intérêt même qu’il y a à l’éviter: c’est une juste mesure à tenir entre le coût 
excessif d’égouts trop vastes et la crainte des dommages précités. Il résulte de là qu’il faut être renseigné 
sur la pluviométrie de la région et spécialement sur l’intensité et la fréquence des grandes averses ” 
(Imbeaux.—Egouts et vidanges. Page 208).

“Les eaux de ruissellement (pluviales) atteignant en effet des volumes considérables en temps 
d’averse prennent d’ordinaire, au point de vue du calcul des débits, une importance tellement prépon­
dérante que les considérations relatives aux quantités d’eaux usées disparaissent en présence de la 
nécessité d’écouler la masse des eaux météoriques fournies par les pluies exceptionnelles...” (G. Be- 
chmann.—Distribution d’eau et assainissement Page 158).

Hypothèses faites par certaines villes.
“Toutefois la précision n’a pas grande importance, puisque, comme nous l’avons vu, il faut toujours 

se limiter à une certaine intensité inférieure à celle des plus grandes averses connues. On s’en tient à la
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grande averse habituelle, à celle que l’on voit plusieurs fois par an et si l’on a pris un chiffre assez 
large, on ne verra que très rarement l’inondation s’étendre sur les chaussées ou les déversoirs fonc­
tionner par suite de l’insuffisance momentanée des égouts.” (Imbeaux.- Egouts et vidanges. Page 217).

4 Paris on a admis l’intensité de 45 m/m de hauteur de pluie à l’heure (soit 125 litres par hectare 
et par seconde), pour la grande averse habituelle à recevoir dans les égouts. On n’a fait aucun calcul 
de déperdition et de retard â l’écoulement et on s’est tenu à 1/3 de ce débit, soit 42 litres par hectare 
et par seconde comme portée maximum des égouts (1). Ceux-ci se sont montrés parfaitement suffisants 
depuis une cinquantaine d’années. 11 est bon d’ajouter cependant que pour éviter toute inondation pro­
longée dans le centre et des dommages considérables dans les sous-sols, des déversoirs ont été prévus 
sur les artères principales. Ces ouvrages sont établis pouf qu’ils fonctionnent seulement pour des pluies 
générales dépassant 6 à 7 m/m à l’heure (2).

On considère la base du calcul des égouts de Paris (42 litres par Ha-seconde à évacuer) comme 
relativement élevée et si certaines villes ont adopté un chiffre égal ou même plus fort surtout pour 
leurs quartiers centraux, d’autres sont restés à un chiffre inférieur: Berlin 21, Munich 22, Budapest 24, 
Francfort 30, Londres 23 à 35, Dusseldorf 38 et leur réseau a bien fonctionné.

On cite cependant le cas de villes anglaises, allemandes ou américaines ou on a été beaucoup moins 
prudent et ou des inondations désastreuses ont eu lieu de ce fait.

Pluies maxima sur les côtes de Chine.—1)—Intensité.—Voici quelques données sur ce sujet d'après 
diverses observations :

Millimètres.
Zikawei.—1875, maximum absolu en 24 heures de pluie.............................................................. 199,9

Correspondant à un maximum mensuel de  491,9 
1927, maximum en une heure de pluie  71 
1924, » » » 114
Le plus grand maximum enregistré en un temps inférieur à 15 minutes de pluie  47

Changhai-ville.—(Wampoo Conservancy)
Juillet 1925, maximum en 17 minutes de pluie  17,3 
Juin 1927. maximum en 17 minutes de pluie  22,8 

Ningpo.—Maximum en 24 heures de pJuie ,. ............................................ 241,8
Correspondant à un maximun mensuel de .............................................485,8

Wenchow.—A la suite d'un typhon, maximum en 3 jours 414 
Ningpo—A la suite d’un typhon, maximum en 24 heures 258 
Hongkong.—Maximum en 24 heures de pluie ; 707

» 18 » » 534
Phare de Lamocks.—Maximum en 24 heures de pluie .................................................. .541

Correspondant à un maximum mensuel de 664,6
Packo'i.—Maximum en 24 heures de pluie • .................................... 486
Traduits en millimètres de pluie à l’heure, ces chiffres deviennent:
Changhai.— 8,3 71 61 80 114 188
Ningpo.— 10 10,8
Wenchow.— 5,7
Lamocks.— 22,5
Hongkong.— 29 29

(1) —Si l’on suppose qu’après quelques heures d’une grande pluie, l’air et le sol sont saturés (coefficient de ruissellement 
ICO"/,), l’adoption du coefficient 1/3 pour le débit à écouler conduit à admeltre théoriquement du moins que la durée de l’écou­
lement est trois lois plus grande que la durée de la pluie, une bonne partie de l’eau s’écoulant avec un retard dépendant de 
l’éloignement des bouches d’égouts et de divers autres facteurs.

(2) —Ces déversoirs sont surtout utiles dans des villes ou l’inondation de certains quartiers serait une catastrophe. II 
n’est d’ailleurs pas toujours possible de les établir.

9
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On le voit donc, les chiffres enregistrés sont très variables depuis quelques millimètres jusqu’à 29 

millimètres à deux reprises et des maxima évidemment extraordinaires et rarement renouvelables de 
61, 71, 80, 114, sans considérer le chiffre 188 probablement jamais atteint dans une durée d’une heure.

2)—Durée.— La durée de la pluie est aussi une question à considérer. Il y a peu de renseignements 
ce sujet, mais chacun sait qu’il y a parfois des journées successives de pluies torrentielles interrompues 
à pendant des périodes assez courtes.

On a noté :
En septembre... 1889=40 jours de pluie suivie avec seulement 24 heures d’arrêt après le 15e jour, 

ce qui a provoqué une inondation dans la région de Changhai.
Il est évident que pendant une telle pluie et même d’autres de durée bien inférieure, l’air et le 

terrain sont saturés, l’évaporation et l'infiltration ne sont plus à considérer et toute l’eau tombée ruisselle 
et va aux égouts.

Base de calcul à adopter.—S’il était utile d’établir à Changhai un réseau d’égouts rationnel, nous 
serions tentés d’adopter un chiffre de base (volume à évacuer par seconde et par hectare) encore plus 
fort qu’à Paris d'autant plus que la ville est destinée à grandir encore et qu'il sera toujours impossible 
d’avoir des déversoirs de trop plein sur le parcours des collecteurs. Ce serait là un programme maxi­
mum beaucoup trop coûteux—peut-être inutile—et qui ne supprimerait pas toujours les inondations 
fatales dues aux pluies équinoxiales en coïncidence avec les grandes marées.

11 n’y a donc d’autre solution que d’admettre un chiffre raisonnable correpondant aux pluies 
moyennes en laissant les submersions exceptionnelles se produire, mais en permettant de réduire leur 
durée au minimum possible.

La pluie de 16 m/m de hauteur d’eau à l’heure (soit 441,5 par hectare et par seconde) admise par 
les Services municipaux semble être celle d'intensité moyenne. Elle nous paraît donc acceptable pour un 
programme minimum.

Buissellement des eaux. —Etant donnée l’élasticité des chiffres entre lesquels on doit choisir l’inten­
sité de pluie admissible en relation avec la dépense que l'on veut taire, il semble superflu, à première 
vue, de faire intervenir le coefficient de ruissellement. Cela, d'autant plus que, ainsi que nous l’avons 
signalé, après quelques heures de grosse pluie persistante, l'air et le sol sont saturés. Cependant, pour 
tenir compte des différences existant entre les bassins (plus ou moins construits), nous estimons utile, 
comme les services municipaux l’ont fait, de considérer ce coefficient, ne serait-ce que pour prévoir un 
certain retard à l’écoulement des 16 m/m de pluie acceptés comme base.

Ces coefficients variant de 0,70 pour le bassin 2 à 0,55 pour les bassins 6, 7, 8, 9 et 10 sont admis­
sibles. (Bassin 1 à réseau existant: 0,85).

Les débits correpondant à évacuer (compte tenu des eaux usées, soit 1 litre 5 par Hectare-seconde) 
sont compris entre 28,5 et 33 litres, soit une moyenne que nous arrondirons à 30 litres.

Nous dirons donc, pour nous résumer, que, si intenses que soient les pluies reçues par le bassin 
hydrographique de la Concession, le projet prévoit l’évacuation normale de 30 litres par hectare et par 
seconde, c’est-à-dire le débit d’eau fourni par des pluies moyennes. C’est un chiffre acceptable en vue 
d’un programme minimum.

Si dans l’avenir on reconnaissait ce chiffre insuffisant et s’il était possible alors de faire les dépenses 
nécessaires, on pourrait toujours, comme les Services Municipaux le prévoient, doubler, tripler même 
certaines canalisations, opération relativement facile grâce aux tuyaux cylindriques standard adoptés 
dans le projet N°. 2.

II—Evacuation du débit de 30 litres par Hectare-seconde. Sa réalisation.—Le problème est maintenant 
le suivant :

Projeter un réseau d’égouts capable d’évacuer 30 litres par Hectare-seconde sur toute l’étendue 
de la Concession.

H est utile de tenir compte des considérations suivantes :
1) L’avenir des Concessions est incertain:—Le budget-dépenses est limité:—D’où, pour ces deux raisons, 

nécessité de réduire les frais au minimum.
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Donc :
a) Eviter les ouvrages importants: voûtes à fondation et terrassements coûteux, bassins de chasse, 

etc....
b) Utiliser le plus possible les drains existants, adoption de tuyaux cylindriques standard en ciment 

faciles à fabriquer en série avec un outillage déjà existant.
C’est d’ailleurs pour ces raisons d’économie qu’on a été conduit à abandonner le premier projet 

du bassin 3 et la généralisation de ses ouvrages aux autres bassins bien que ce projet ait prévu des 
égouts qui ont l’avantage d’être, partiellement, très visitables.

2) Les limites de la Concession sont considérées comme infranchissables, le choix des débouchés est donc 
limité.—Seuls le Warnpoo sur le front de la Concession et la crique de Zikawei peuvent être utilisés 
pour le déversement des eaux.

On ne saurait envisager, toujours par raison d’économie, la construction de 1 ou 2 collecteurs 
principaux direction Ouest-Est aboutissant au Warnpoo, la dépense serait excessive. Le quartier de la 
rue du Consulat seulement dont le drainage est suffisant peut continuer à écouler ses eaux dans le 
fleuve.

Pour tous les autres quartiers de la Concession, la crique de Zikawei est l'unique débouché possible. 
Celle-ci devant être comblée sous peu entre le pont Sainte-Catherine et la route Père Robert, le tronçon 
allant de Zikawei à la route Père Robert reste le seul utilisable.

D'où le projet des services municipaux divisant avec juste raison la Concession en bassins ayant 
chacun leur collecteur débouchant dans cette partie de la crique (sauf le bassin 1 du quartier du 
Consulat comme il a été dit ci-dessus).

3) Vitesse d’écoulement.—Dans un réseau d’égouts, il est essentiel d’éviter le dépôt de matières 
solides (limons, sables, petits graviers provenant de l’usure des chaussées et matières diverses). L’ex­
périence montre qu’une vitesse moyenne d’au moins 0 m. 60 par seconde est nécessaire pour que l’eau 
entraîne toutes ces matières.

Les calculs faits pour le bassin 3 indiquent que, malgré les faibles pentes dont on dispose à 
Changhai, on peut obtenir des vitesses supérieures au minimum ci-dessus, lorsque le débit des tuyaux 
est complet, c’est-à-dire en temps de grosse pluie.

11 est probable cependant qu’en temps sec, le débit, constitué par les eaux usées seulement, sera 
insuffisant pour donner la vitesse voulue. Des dépôts sont donc à craindre

Afin de les éviter dans la mesure du possible, il nous paraît utile de prévoir des vannes au débou­
ché des collecteurs sur la crique. A marée haute et surtout en cas de sécheresse, les tuyaux seraient de 
temps à autre maintenus pleins, les vannes étant fermées en temps voulu, et une vidange brusque à 
marée basse permettrait le curage complet Cette opération serait en somme identique à celle obtenue 
dans certaines villes par des réservoirs de chasse dont la construction est onéreuse.

Un essai préalable de vanne simple en tôle et cornières sur 1 ou 2 débouchés permettra de juger 
du résultat.

4) Inondations.—Nous avons déjà signalé qu’on ne peut songer à éviter une ou plusieurs inondations 
annuelles Quelques explications montreront mieux combien cela est exact.

En réalité les submersions constatées à Changhai sont la conséquence de conditions particulières. 
Elles sont presque toujours, pour ne pas dire toujours, dues à la coïncidence de plusieurs des phéno­
mènes suivants :

1) Grosse pluie 2) typhon 3) haute marée 4) vent persistant.
C’est généralement en été et surtout en septembre aux hautes marées d’équinoxe en période de 

pleine lune que le danger est maximum. A ce moment le niveau du Warnpoo est tel que l’on peut se 
demanûer si la résitance qu’offrent les drains au renversement des eaux n’atténue pas l’ampleur des 
inondations, car le niveau de certains points du terrain est alors au-dessous de celui des eaux.

D’autre part, si après ces phénomènes, un vent très fort persiste, la marée basse est retardée, 
l’écoulement des eaux ne peut se produire et certains quartiers voient alors leur submersion se prolonger.
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On peut donc assurer que même avec un réseau d’égouts plus complet que celui envisagé, des 

inondations de 24 heures et peut-être davantage se produiraient à moins de prévoir l’installation de 
stations de pompage, excessivement coûteuses, comme on l’a fait dans certaines villes. C’est là, à notre 
avis, un luxe inutile à Changhai à l’époque actuelle.

Il faut par conséquent se résigner et subir de temps à autre un ennui absolument inévitable que 
le projet actuel permettra de réduire de durée s’il est important et probablement de supprimer si son 
intensité est faible.

III— Renversement des collecteurs.—Il est prudent de prévoir le cas ou le comblement complet de la 
crique de Zikawei serait décidé.

Le projet municipal envisage alors l’établissement éventuel de collecteurs principaux allant au 
Wampoo :

1) par l’avenue Foch
2) par l’avenue Joffre
3) par la route ou l’emplacement de la crique de Zikawei, 

isolément ou avec jonction possible avant l’arrivée au fleuve.
Quoique très coûteuse, ce sera là la seule solution possible si à l’époque considérée, les limites 

de la Concession restent infranchissables.
En prévision de cette éventualité, nous signalons simplement qu’il y a lieu d’observer le point 

suivant en réalisant le projet actuel : Les cotes de fond des collecteurs de bassins au passage .de l’avenue 
Joffre d’une part, au débouché dans la , crique de Zikawei d’autre part doivent avoir vers l’est une 
pente suffisante pour permettre un écoulement normal des eaux dans les futurs collecteurs généraux.

Nous laissons de côté l'avenue Foch, le projet actuel n’y prévoyant pas de travaux.
Pour terminer, signalons l’intérêt qu'il y aurait à obtenir la conservation de la crique ci-dessus qui, 

bien canalisée, resterait un débouché suffisant même pour une Concession entièrement construite.
IV— ConclusionEn résumé, les projets étudiés par les services municipaux:
projet 1) Bassin III (projet type de bassin avec collecteur voûté)
projet 2) Bassins II et III comme type, avec collecteurs cylindriques et extension à tous les autres 

bassins
nous semblent admissibles.

Mais, ainsi que nous l’avons dit précédemment, les dépenses à engager devant être réduites au 
minimum, nous conseillerons l’adoption du projet N°. 2, parce qu’il sera moins coûteux dans son 
ensemble, qu’il est suffisant pour le présent et qu’il reste facilement extensible dans l’avenir, si l’état 
de la Concession l’exige, par la pose progressive et peu onéreuse des drains supplémentaires qui seront 
reconnus indispensables.

En ce qui concerne l’urgence des travaux, nous ne pouvons qu’adopter également les vues des 
services municipaux: Les travaux du bassin 2, le plus facilement inondable et ceux du bassin 3 
qui après comblement de la crique entre le pont Sainte-Catherine et la route Père Robert n’aurait plus 
de débouché, sont à entreprendre d’urgence.

Qu’il nous soit permis enfin de conseiller:
1) dans le but d’atténuer les pertes de charge, surtout ici ou la charge disponible (pente) est très faible 

d’éviter dans la mesure du possible les sinuosités et coudes trop brusques, les branchements trop vifs, 
les changements brusques de sections et de veiller à la continuité des pentes sans points bas ainsi qu’à 
la consistance des terrains d’appui des drains;

2) afin d’éviter une accumulation trop grande de dépôts, dans les tuyaux dont la plupart ne seront 
pas visitables, de procéder fréquemment à leur nettoyage par tous les moyens possibles.

Signé: O. BERSANI
H. CIVET
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Suivant les conclusions de ce rapport, le Comité recommande à la Commission le vote des crédits 

ci-après à inscrire au Budget Extraordinaire pour 1929, en vue de la réalisation du projet de drainage 
de la Concession :

a) —Pose du collecteur remplaçant la crique de Zikawei, comblée par les Autorités
Chinoises, entre Sainte Catherine et la route Père Robert (Bassin III) Tls. 70.000.00

b) —Pose du collecteur sous l’avenue du Roi Albert, pour l’amélioration du drainage
du quartier de la rue Bourgeat, Roi Albert, Ratard, particulièrement inondé
(Bassin II) Tls. 80.000,00

Tls. 150.000,00

D’autre part, le Comité recommande de préparer ces travaux de suite, les dépenses pouvant être 
imputées au Budget Extraordinaire supplémentaire 1928, Chapitre 1, Article 4, Section \ (Tls. 60.000,00).

ECLAIRAGE PUBLIC.—Lecture est donnée d’un devis N° 3502 de l’ingénieur Municipal p. i. du 25 
Janvier 1929, pour l’éclairage du premier tronçon de la route Prentice.

Le Comité donne son approbation à ce devis.
Les dépenses d’installation et de consommation seront prélevées sur les crédits déjà inscrits aux 

titres 5, 6, 1, 3, et 5, 6, 1, 1.
DRAGAGE.—Ponton de l’Est.—Le Comité prend connaissance d'une lettre de la Corporation des 

Marchands de Poissons demandant le dragage du Whampou devant les pontons de l’Est pour permettre 
l’accostage des bateaux. Cette association fait connaître qu’elle est disposée à prendre à sa charge la 
moitié de la dépense, selon la demande qui lui a été adressée par J’Administration Municipale, à la 
suite de la décision de la Commission Municipale du 8 Octobre 1928.

Le Comité recommande à la Commission le vote du crédit supplémentaire correspondant aux 
imputations suivantes:

Imputation 5-8-2. Tls. 2.500,00
» 5—3—4  » 2.500,00

C. F. T. E. E.—Lecture est donnée des documents ci-après:
« C. F. T. E. E. Changhai, le 15 Janvier 1929.

« N». M-2221/R C
« USINE DES EAUX DE TONKADOU

« Nouveaux groupes électropompes
« en remplacement des anciens **

« groupes à vapeur
« Monsieur le Secrétaire,

« de la Commission Provisoire d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai

« Monsieur le Secrétaire,
« Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre N° 105/C.F.T.E. du 7 Décembre 

« 1928 concernant les nouveaux groupes électropompes de l’Usine des Eaux de Tonkadou en remplace- 
« ment des anciens groupes à vapeur.

« En réponse, nous vous confirmons le paragraphe in fine de notre lettre N° M-2128 du 29 Octobre 
« 1928, à savoir que nous désirerions procéder, après remplacement par une nouvelle pompe, à la liqui- 
« dation du groupe Worthington N’ 3, et que le montant du produit de cette liquidation serait porté au 
« crédit du compte contractuel.

« Nous ne pouvons, en effet, nous passer du petit groupe Worthington qu’après avoir effectué son 
« remplacement par un autre groupe. Aussi, la Commission Municipale n’étant pas opposée à notre 
« projet, nous vous demandons l'autorisation d’entreprendre dès maintenant les travaux, et de procéder

■ ’ ’   10
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«ensuite à la liquidation, dans les meilleures conditions possibles, du petit groupe Worthington. Nous 
«porterions: au débit du compte '‘Travaux Neufs” le montant des dépenses (devis approximatif: 
« Tls. 11.000), et au crédit de ce compte, le montant du produit de la liquidation du groupe Worthington 
« N® 3, ce dernier chiffre ne pouvant évidement être connu qu’après que la liquidation sera effectuée

« Veuillez agréer, etc...
« Le Directeur,

«Signé: R. MONSERAN. »

« NOTE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL
« En vertu des décisions prises par la Commission Municipale, il est impossible d'accepter l’ins- 

« cription de la nouvelle dépense au compte contractuel tant que la valeur des vieilles installations ne 
« sera rayée du dit compte.

« Le Directeur Général
« des Services Municipaux,

« Signé: M. VERDIER. »
Le Comité est d’accord pour donner son approbation aux travaux neufs envisagés par la Compagnie 

Française de Tramways, sous les réserves indiquées dans la note du Directeur Général.
ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.—Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 

Commission des établissements Classés :

«COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 24 Janvier 1929

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 24 Janvier 1929, à 3 heures de 
« l’après-midi, au Bureau du Secrétaire de la Commission, Hôtel Municipal. '

« Etablissements Catégorie “B”
« Laboratoire.—Demande de Mr. Barth pour installation d’un laboratoire, Nos. 700, 706, route 

« Lafayette.
« Ce petit laboratoire fabrique des médicaments chinois qui sont expédiés dans les villes de 

« l’intérieur.
« La Commission serait d’avis de délivrer une patente provisoire.
« Manufacture de bas.—Demande de Mr. Ziang Yong pour installation d’une manufacture de bas, 

« N°. 9 pass. 68, rue P. de l’Ouest.
« Cette petite fabrique qui occupe une vingtaine d’ouvriers peut être assimilée à une industrie 

« d’appartement. Les machines électriques, modernes et silencieuses ne peuvent incommôder les 
«voisins et la Commission est d’avis qu’il y a lieu d’accorder l’autorisation nécessaire.

« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 
« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants:

« Produits alimentaires.—Nien Tah, 265 route de Zikawei —Ko Foh Khi, 143 rue du Weikwé—Zeng 
« Ah Zei, 61 rue du Weikwé—Tseu Lao Woo, 51 route Rémi—Te Tah, 119 rue du Whampoo—Neu Kie, 
« 46-48 rue du Whampoo—Hwa Seng, 1214 route Lafayette—Melle. Witovsky, 1275 route Lafayette—Tchang 
« Tse Zing, 245/249 rue Tenant de la Tour—Wong Zeuh Foh, 1 rue du Fokien—Tseng Ching Yu, 425 route 
« Père Robert—Long Ly, 435 route Père Robert—Foh Shing Ziang, 105 rue Amiral Courbet—Li Ching Fah, 
« 40 route Doumer—Fou Ching Long, 15b route Doumer—Woo Fong, 156 route Conty—Ko Koei Seng, 
« 86 route Say Zoong—Yuen Wen Fah, 11 Passage 663 avenue Jotfre —Sing Zeng, 30 rue Colbert.

« Sauces, huiles, vins & spiritueux.— :Shin Wai Tseun, 383/384 rue du Marché—Loh Cneng Foh, 85 
« rue du Marché—Tsu Tse Ming, 62 route Rémi—Wai Lai Zao, 56 route Rémi—Dong Fong Yu, 96 rue 
« Porte de l’Ouest—Fo Tsung Men, 12 route Père Robert—K’ong Kouen Yuen, 47 rue du Weikwé—Ka 
« Seng Tch’in, 878 rue Amiral Bayle—Yong Yu, 199 rue Ratard—Ou We Ko—54/56 rue de l’Est.
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« Lait de haricots.—1Ting Foh Koing, 41 Vi Ziang Ly, Pont Ste. Catherine.
« Confiserie.—Sun You Zen, 23 Zeng Ri Li, rue Porte de l'Ouest.
Pharmacies.—Tchang Kofa Hoei, 315 rue du Weikwé—Tsing Ying, 8 passage 56 rue Porte de 

« l’Ouest—Chu Ing Dang, 175 rue Porte de l'Ouest.
« Coiffeurs.—Tcheng Zao Ming, 233 rue Kreatzer—Woh Te Foh, 28 rue Porte de l’Ouest.
« Marchand de bonbons, cigarettes.—Ly Tien Ring, 19 Rue Vincent Mathieu.
« Tailleurs.—Mo Sing Ky, 243 passage 409 route Père Robert—Woo Young Ching, 7 passage 36 

« route Conty—Kiang Rie, 109 rue Amiral Courbet —Ho Zeng Shing, 4 passage 68, rue Porte de l’Ouest.
« Charbonniers.—Wang Yong Rwe, 95 passage 663 avenue Joffre—Neu Yong Shing, 188 avenue du 

« Roi Albert.

« Établissements Catégorie “C”

« Hôtels.— 1°)—Demande de Mr. Wang Tsou Gniao pour ouverture d’un hôtel, cité Pao Yu Li, 
« avenue Edouard VIL

« Sur avis favorable des services, la Commission estime que l’autorisation peut être délivrée à la 
« condition que le demandeur fasse installer deux robinets de secours, type Torrent, et se conforme 
« aux Règlements Municipaux.

Toutefois, la licence ne sera délivrée qu’après réparation du mur pare feu qui a été partiellement 
démoli au moment des travaux d’aménagement de l’hôtel.

« 2°)—Demande de Mr. Chang Rien Dang pour ouverture d’un hôtel, angle avenue Edouard VII— 
« rue Tourane.

« La Commission n’est pas opposée, en principe, à la délivrance de la patente nécessaire, mais elle 
« estime que l’autorisation d’exploiter ne pourra être donnée qu’après que le propriétaire aura effectué 
« les modifications ci-dessous :

« a)—Installer un escalier extérieur de dégagement, en fer, faisant communiquer les étages 
« entre eux, du rez de chaussée à la terrasse de l’hôtel.

« b)—Installer à chaque étage trois robinets de secours aux emplacements qui seront désignés par 
« le Service d’incendie.

« c)—Des portes en fer montées sur rails seront installées pour fermer les ouvertures pratiquées 
« dans les murs pare-feu.

« 3°)—Demande de Mr. Wang Rai Mei pour ouverture d’un hôtel, N°. 180 rue Palikao.
« La Commission donne avis favorable à la délivrance d'une patente d’hôtel, sous réserve que le 

« propriétaire installe deux extincteurs chimiques et se conforme aux Règlements Municipaux.
« 4°)—Demande de Mr. Ting Mong Song pour ouverture d’un hôtel, 331 rue Hué.
« Le propriétaire devra d’abord installer deux robinets de secours. La Commission est d’avis 

« d’accorder l’autorisation sous cette réserve.
« 5°)—Demande de Mr. Ly R Wang Yuen pour ouverture d’un hôtel, 166 rue Hué.
« Cet hôtel doit être installé dans une maison actuellement en construction. L’avis de la Commission 

« est, en principe, favorable, les mesures de protection contre l’incendie seront prescrites s’il y a lieu 
« quand l’installation sera achevée.

« 6°)—Demande de Mr. Liang Log Yu pour ouverture d’un hôtel, 54 Pao Yu Li, avenue Edouard VII.
« La Commission émet un avis favorable. Il convient de faire installer un robinet de secours, en 

« cas d’incendie.
« 7°)—Demande de Mr. Tchang Tain Pang pour ouverture d’un hôtel, 68-70, rue Sœur Allègre.
« Avis favorable également pour accorder l’autorisation nécessaire à ce petit hôtel.
« 8°)—Demande de Mr. Tseu Hwa Sze pour ouverture d’un hôtel, 329 avenue Edouard VIL
« Cet hôtel devant être installé dans une maison en construction, la Commission prescrira en temps 

« utile des mesures de protection contre l’incendie. En attendant, elle émet un avis de principe favorable.



— 40 —
« 9°)—90 Cité Pao Yu Ly avenue Edouard VIL—Vu l’importance des aménagements et le nombre 

« des chambres, la Commission signale qu’il y a lieu de délivrer une patente d’hôtel au nom de Mr. 
« Wha Gno Fong, pour remplacer la patente de maison de logeur qui lui donnait l’autorisation 
« d’exploiter son commerce, 90 cité Pao Yu Ly, avenue Edouard VII.

« De plus, il serait nécessaire d’installer un robinet de secours type Torrent.
« Commerces divers.—Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n'ayant aucune 

« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants :
« Maisons de thé.—Wang Foh Die, 890 rue Amiral Bayle—Wang Ko Hoa, 58 rue Kraetzer—Foh 

<r Keng, 40 rue Petit—Li Soh Hou, 1 Quai de la Pagode—Moh Tseuh Seng, 392 route de Zikawei—Ly Ju 
« Shin, 521 route Conty—Zi Shing Yuen, 260 route Cassini—Tseu Sze Seng, 42 rue Minghong—Zeng 
« Shing Yeu, 121 rue du Weikwé—Wei Guen Tai, 456 route de Zikawei—Dang Hong Seng, 453 route 
« de Zikawei.

« Restaurants.—Kong Woo, 138 rue Eugène Bard—Kou Zang Lin, 78 rue Cardinal Mercier—Tsang 
« Yuen Tchong, 7 passage Colbert—He Liang Wai, 71 rue Bluntschli—Kwang Wou Tchu, 244, passage 
« 409, route P. Bobert—Tchao Ling Seng, 48 rue Laguerre—Li Chang Tah, 10 passage Colbert—K’oang 
« Zong P’ing, en face du 166 rue Tourane—Sio Tsia Seng, 622 route Conty.

« Maison de logeurs.—Lhin K'ang, 94 route de Zikawei.
« Le Secrétaire p. L,

« Signé: G. ARNOUX. »
PERMIS DE CONSTRUIRE.—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, les 

plans fournis étant établis conformément aux Règlements Municipaux :—
1°)—Avenue du Roi Albert, Lot Cad. 6063.—2 maisons à étage ;
2°)—Avenue du Roi Albert, Lot Cad. 850S.—5 maisons semi-européennes;
3°)—Route Conty int., Lot Cad. 3029.—10 maisons chinoises sans étage et 1 hangar fermé. Sous 

réserve d’approbation par la Commission des Etablissements Classés;
4°)—Route de Zikawei, C. F. T. E. A’. —Magasin aux huiles et mur de clôture;
5°)—Avenue Dubail & route Conty, C. F. T. E. E.—Agrandissement du Dépôt d'autobus;
6°)—Avenue Dubail int., Lot Cad. 4518.—Surélévation d’un étage de maisons chinoises;

La Séance est levée à 7 heures.
Signé: F. SCHWYZER

L. BLUM
J. SAUVAYRE

Drainage.—La Commission décide l’inscription au Budget Extraordinaire pour 1929, des travaux 
ci-après :

a) —Pose du collecteur remplaçant la crique de Zikawei, comblée par les Autorités
Chinoises, entre Sainte Catherine et la route Père Robert (Bassin III) Tls. 70.000,00

b) —Pose du collecteur sous l’avenue du Roi Albert, pour l’amélioration du
drainage du quartier de la rue Bourgeat, Roi Albert, Ratard, particulière­
ment inondé (Bassin II) Tls. 80.000,00

Tls. 150.000,00

Les dépenses effectuées actuellement en vue de la préparation du travail, seront imputées au Budget 
Extraordinaire supplémentaire 1928—Chap. 1—Art. 4—Sect. 4.

Dragage.—Pontons de l’Est.—La Commission vote le crédit supplémentaire de Tls. 5.000,00 néces­
saire aux travaux de dragage devant les pontons de l’Est, aux imputations suivantes:

Imputation 5—8—2 et 5—3—4.
11 est bien entendu que la corporation des marchands de poissons prendra à charge la moitié des 

frais en question.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
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Cimetière.—Le crédit de Tls. 450 nécessaire à la construction de dix tombes à l’extrémité de la 

concession de 25 ans est voté par la Commission Municipale. (Imputation: 5—3—1—5).
Douanes Chinoises,—Par lettre en date du 10 Janvier, Mr. W. R. Myers, Commissaire des 

Douanes, fait connaître à la Commission qu’il a pris charge, à cette date, du poste de Commissaire des 
Douanes Chinoises.

Situation financière.—La situation financière arrêtée au 4 Février 1929 et comportant au Budget 
Ordinaire un excédent de recettes de Tls. 28.648,55 est soumise à la Commission qui l’approuve.

La séance est levée à 7 heures.
Signé: E. KOECHLIN

F. SCHWYZER
L. BLUM
J. BORDELONGUE 
CHANG SIAU LING
E. CHARLOT 
J. COCHET 
J. DONNÉ
L. LION
LO PA HONG 
OU TSONG LIEN 
J. SAUVAYRE
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN 
TCHOU YEN

11
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Séance de la Commission Provisoire d'Adminislration Municipale du 25 Février 1929

L’an mil neuf cent vingt neuf et le vingt cinq Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
de la Commission Provisoire d’Adminislration Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal dans la 
salle ordinaire des séances, sous la présidence de Mr. E. Koechlin, Consul Général de France à Changhai.

Procès-Verbal.—Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 4 Février 1929, lequel a 
déjà été approuvé.

Commission Municipale.—Le Président, en ouvrant la séance, souhaite au nom de ses Collègues, 
comme en son nom personnel, la bienvenue à Mr. P. Dupuy, qui, par Ordonnance Consulaire N° 24 du 
6 Février 1929, a été nommé Membre de la Commission Provisoire.

Commission Foncière.-La Commission apprend avec le plus grand regret le décès de ■ 
Mr. Vyvyan Dent, Commissaire Foncier depuis 1922, et décide d’adresser à sa famille l’expression I 
de sa profonde sympathie. B

Médaille Municipale.—Sur proposition de son Président, la Commission décide d’attribuer la 
Médaille d’or de l’Administration Municipale à Monsieur Meyrier, Consul de France, Président de la 
Commission pendant plus de 3 ans, pour les services éminents qu’il a rendus à la Concession Française.

Compagnie des Téléphones.—Mr. Blum est désigné comme représentant de l’Administration 
Municipale à la Direction de la Compagnie des Téléphones, en remplacement de Mr. Basset, démission­
naire.

Service des Travaux.—Sur proposition de l’ingénieur en Chef p. i. et avis conforme du Directeur 
Général, la Commission décide d’accorder une allocation de Tls. 60,18 au cantonnier N° 31 Tsang King 
Seng, démissionnaire pour raison de santé après 9 ans de service.

Garde Municipale.—Sur proposition du Chef de la Garde et avis conforme du Directeur Général, 
la Commission décide d’accorder une allocation de $. 48,00 à l’agent chinois de 2e classe 1N° 424 Wang 
Tse Lai, réformé pour raison de santé après 5 ans de services.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.—La Commission enregistre la lettre suivante:
Changhai, le 15 Février 1929.

Monsieur le Directeur Général,
Municipalité Française, 

E- v-
Monsieur le Directeur Général,

J’ai l’honneur de vous informer que le F. Jules-Alfred, actuellement 
Sous-Directeur de l’Ecole Municipale Franco-Chinoise depuis Septembre 
1928, a été nommé Directeur de l’Ecole, à compter du 20 Février.

Le F. Jules-Alfred, qui est en Chine depuis 1907, a dirigé l’Ecole 
Municipale de Hankéou de 1911 à 1919 et le Collège Français du Nant’ang à 
Pékin de 1919 à 1928; il a donc une grande expérience des Ecoles Françaises 
en Chine.

Le F. Ange, professeur de mathématiques au Cours Supérieur de l’Ecole 
depuis 1920, remplira les fonctions de Sous-Directeur.

Je vous prie d’agréer mes plus sincères remerciements pour la bienveil­
lance que vous m’avez toujours témoignée et qui a grandement facilité 
l’exercice de mes fonctions. Je vous serais reconnaissant de la reporter 
sur mon successeur.
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Je vous serais également très reconnaissant de transmettre mes remer­

ciements à MM. les Membres de la Commission Municipale.
J’ai 1’honneur d’être, Monsieur le Directeur Général.

Votre très humble serviteur, 
Signé: F. VINCENT.

Service d’incendie.—La Commission prend connaissance d’un rapport en date du 15 Février 
1929 du Commandant du Torrent demandant le remplacement de la voiture Ie Départ N° 8, afïectée au 
Poste de l’Est.

La dépense serait de l'ordre de Tls. 4.500,00.
La Commission est d’avis d’examiner cette demande au moment de l’établissement du Budget 

Extraordinaire pour 1929.
Il y aura lieu, en outre, de s’assurer si ce véhicule qui date de 1925, n’est vraiment plus capable 

de rendre encore des services au Torrent.
Lazaret de Chang Pao Sha.—Le relevé de la situation financière de cet établissement pour le 

4e trimestre 1928 fait ressortir un solde créditeur de Hk. Tls. 6.131,08.
Adjudications 1929.—Après avoir pris connaissance du procès-verbal du bureau d’ouverture 

des soumissions en date du 30 Janvier 1929, et examiné les propositions contenues dans le rapport N® 
1153 de l’ingénieur en Chef p. i., la Commission prend les décisions suivantes:

Sont déclarés adjudicataires pour l’année 1929 et pour les fournitures désignées ci-après:
Petit Matériel Electrique Matériel nécessaire aux installations sanitaires, d’eau et de gaz

MM E. ZÜNG CHONG MM. SING YAH KEE 
CHANG DAH YUEN 
W. Z. ZEE & SONS
YUE KEE
E. ZUNG CHONG

Quincaillerie Métaux Peintures
MM. CHANG DAH YUEN MM. CHANG DAH YUEN MM. E. ZUNG CHONG

E. ZÜNG CHONG E. ZÜNG CHONG WILKINSON HEYWOOD & CLARK
W. Z. ZEE & SONS W. Z. ZEE & SONS W. Z. ZEE & SONS
YUE KEE

Bois contreplaqués
SOCIETE KIOUSIN

YUE KEE RACINE & CIE 
YUE KEE

Comité des Travaux.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après:

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le vingt Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des séances.

Le Comité procède à la nomination de son Président, Mr. Schwyzer est réélu Président à l'unanimité..
ROUTE BRIDOU.—Ouverture de ta route Bridou, entre la roule Frelupt et l’avenue Pétain.—Le Directeur 

Général présente au Comité le plan du tracé proposé pour le prolongement de la route Bridou, de la 
route Frelupt à l’avenue Pétain.

Cette nouvelle voie traversera les propriétés municipales situées en frontage de la route Frelupt 
(lots cadastraux 13642, 13658 & 13658a).

Le Comité recommande à la Commission Municipale l’approbation du tracé à 50' proposé par le 
Directeur Général.

Le plan de la nouvelle route devra être publié au Bulletin Municipal.
ADJUDICATION.—Achat de 7 camions de 3 T. 1/2.—Le Comité donne son approbation au cahier des 

charges présenté par le Directeur Général, pour la mise en adjudication de 7 camions de 3 T. 1/2, un 
crédit ayant été prévu au budget de 1929 pour l'achat de ces camions.
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VOIRIE.—Avenue Edouard VII.—a)—Le Comité prend connaissance d’une lettre du Shanghai 

Municipal Council en date du 31 Janvier 1929, et d’un rapport de l’ingénieur Municipal p. i. au sujet 
du déplacement d’un poteau de railless cars et de l’aménagement d’un refuge au carrefour avenue 
Edouard VII, Kiangse Road.

Le Comité recommande l’ouverture du crédit de Tls. 193,00, nécessaire, Imputation : Budget 
Extraordinaire 1929.

b)—Lecture est donnée d’un rapport du Chef de la Garde demandant l’installation de deux écriteaux 
en fer, à la hauteur des Nos. 5 et 7 avenue Edouard VII, afin d’indiquer le passage réservé aux autobus 
français. '

Le Comité recommande l’ouverture du crédit de Tls. 28,00, nécessaire à l’installation des écriteaux 
demandés par le Chef de la Garde, Imputation: 5, 3, 1, 3.

ARCHITECTURE.—Stand de ïzr—Communication est donnée d’un rapport de l’ingénieur Municipal 
p. i. et d’un devis du Service d’Architecture au sujet de modifications et remise en état du Stand de Tir.

Le Comité est d’avis d’accorder le crédit de Tls. 554,68, nécessaire pour effectuer les modifications 
proposées, Imputation : Budget Extraordinaire 1929.

C. F. T. E. E.—a)—Tramways.—Le Comité enregistre la lettre ci-après:—
C. F. T. E. E. Changhai, le 8 Février 1929.
No. M-2246/Mn

Monsieur le Secrétaire
de la Commission Provisoire d ’ Administration

Municipale de la Concession Française de Changhai
Monsieur le Secrétaire,

En réponse à votre lettre No. 210/CFT du 2 courant, nous avons 1’honneur 
de vous informer qu’il sera remédié à l’insuffisance de véhicules en circu­
lation aux heures d ’ affluence de voyageurs par la mise en service des nouveaux 
véhicules dont nous vous avons donné 1 ’ énumération dans notre lettre 2203/Mn 
du 27 Décembre 1928 , à mesure de leur achèvement ou de leur arrivée à Changhai .

Des maintenant, les 7 remorques et les 2 railless cars sont en service, 
et le complément est attendu, comme nous vous l’avons indiqué, dans le cours 
du printemps prochain.

Nous pensons que cette augmentation de notre matériel roulant sera suffi­
sante pour satisfaire aux besoins actuels. Si, dans l’avenir, ces besoins 
augmentent, nous ne manquerons pas d’étudier, comme nous l’avons toujours 
fait jusqu’à présent, les moyens d’y faire face.

Par ailleurs, tous nos véhicules actuels sont, par la façon dont il sont 
entretenus, toujours susceptibles d’effectuer un très bon service, et il ne 
nous apparaît pas qu’il soit utile de condamner et de remplacer aucun d’entre 
eux.

Veuillez agréer, etc. . .
Le Directeur.

Signé : R. MONSERAN.
b)— Eaux, Comptes contractuels, Amortissements.—Lecture est donnée de la lettre et du rapport ci-après :
C. F. T. E. E. Changhai, le 21 Janvier 1929.
No.M-2228/PM

COMPTES CONTRACTUELS Monsieur le Secrétaire
AMORTISSEMENTS de la Commission Provisoire d’ Administration

Municipale de la Concession Française de Changhai 
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons 1 ’ honneur de vous remettre inclus le tableau des amortissements 
contractuels se rapportant aux dépenses inscrites aux Comptes Contractuels
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Concession Eaux ‘ ‘Travaux Neufs’ ’ et ‘ ‘Grosses Réparations’ ’ au 31 Décembre 
1927, transmises par notre lettre No. 1799/PM du 7 Février 1928 et acceptées 
par vos lettres No. 31/CFTE et 32/CFTE du 2 Mai 1928.

Le décompte des sommes à porter au crédit du compte ‘ ‘Amortissements’’ 
fin 1928 se présente ainsi qu’il suit :

1°)—au titre ‘ ‘ Travaux Neuf s ’ ’  Tls. 39.484,43 
2°)—au titre ‘ ‘ Grosses Réparations ’ ’  » 2.201,90

Total Tls. 41.686,33
Nous vous serions très obligés de bien vouloir nous donner votre accord. 
Veuillez agréer , etc...

Le Directeur,
Signé : R. MONSERAN. ,

Suivant avis de l’ingénieur Municipal le Comité estime que le montant indiqué peut être inscrit au 
crédit des comptes “Travaux Neufs” et “Grosses Réparations”.

PANNEAUX-RECLAMES.—Location du pourtour de l’emplacement du dépôt de matériaux, Boulevard de 
Montigny.—Conformément à la décision de la Commission Municipale du 7 Janvier 1929, le Comité 
propose de louer à i’Acme Advertising Agency l’emplacement, sis Boulevard de Montigny en bordure 
Nord et Sud du dépôt de matériaux, aux conditions indiquées dans l’appel d’ofires.

ETABLISSEMENTS CLASSES.—Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 
Commission des Etablissements Classés :—

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 31 Janvier 1929.

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 31 Janvier 1929, à 3 heures de l’après- 
« midi, au Bureau du Chef du Secrétariat, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie "B”
« Garages.—a)—Demande de la Société Yellow Taxicab G0, of China, pour construire une annexe 

« de leur garage, N° 338 Rue Bourgeat.
« Cette compagnie demande l’autorisation de conserver quelques mois, un abri en bambou qu’elle a 

« construit sans autorisation, à proximité du Clément’s building, pour y loger des voitures.
« La Commission ne croit pas devoir recommander, même à titre provisoire, la délivrance d’un 

« permis pour des constructions rudimentaires qui constituent un danger d’incendie.
« Par ailleurs, cette société devra remplacer par des robinets type Torrent, ses robinets de secours 

« du modèle S. M. C. qui ne seraient pas utilisables en cas d'incendie
« b)—Décision à prendre au sujet du garage “Mac Mutai Go”, N° 859-867, avenue Edouard VIL
« Le Service de la Police signale qu’un atelier de réparations d’automobiles a loué les locaux précé- 

« demment occupés par le “Taylor Garage”, N° 859-869 avenue Edouard VIL
« La licence pour l’année 1929 serait donc à établir au nom de la Société “Mac Mutual C°”. De plus, 

« cette Société devra être invitée à se conformer aux prescriptions du Service d’incendie, c’est à dire, 
« remplacer le robinet type S. M. G. par un robinet type Torrent, installer deux extincteurs chimiques 
« et des réservoirs de sable.

« c)—Décision à prendre au sujet du garage “Auto Paris”, N° 742—746, route Lafayette.
« Le propriétaire de ce garage fait connaître qu'il ne s’occupe plus de réparer les automobiles. Il 

« fait exclusivement le recaoutchoutage des pneus et vend des voitures neuves.
« La Gommission estime qu’il y a lieu de retirer la licence “d’atelier de réparations” qui n’a plus 

« de raison d’être, pour la remplacer par une licence “d’atelier de vulcanisation” et une licence de 
« garage public de 5e classe.

« Teinturerie.—Demande de Mr. Kong Yu Seng pour installation d’une teinturerie, Ki Ka Za, route 
« de Zikawei.

« Cette petite teinturerie est en voie d’installation dans la zône réservée aux établissements classés. 
« La licence peut être délivrée sans difficulté.

12
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« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 

« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants:—

« Confiserie.—A. Chemboulatoff—688 route Lafayette.
« Huile, vins et spiritueux.—Zeng Hong Tchan, 951 rue Amiral Bayle—Dong Wei Ta, 8 rue 

« Montauban.
« Produits alimentaires.—Shin Long Yen, 182 rue Porte de l’Ouest—Zé Té Chang, 88 rue Eugène 

« Bard.
« Tailleurs.—Foh Chin, 130 route Hervé de Siéyès—Sen Zeu Tai, 1020 avenue Joffre.
« Cordonnerie. - Wang Tchang Ling—-94 rue Porte de l’Ouest.
« Pharmacie.—Yang Tse—35 cité 125, rue Kraetzer.
« Dentiste.— Soubanofï—683 avenue Joffre.

« Établissements Catégorie “C”
« Cinéma.—Demande de Mr. Hong Tze Ming pour installer un cinéma dans l’établissement 

« “Riviera Garden Hôtel”, N° 2 route des Sœurs.
« Après examen des plans, la Commission donne avis favorable pour l’installation d’un cinéma 

« sur l’emplacement de la salle de danse qui existait dans le jardin de l’hôtel, à la condition que cet 
« établissement :

« l°)-se conforme aux règlements municipaux sur les cinémas et dispositions spéciales aux 
« attractions cinématographiques ;

« 2°)—observe les prescriptions édictées par la Commission municipale, au cours de sa séance du 
« 2 Avril 1928, pour réduire les risques d’incendie et permettre, le cas échéant, de combattre et éteindre 
« les incendies dans les salles de spectacles.

« Hôtels.—a)—Demande de la Société Kong Ping & C° pour ouverture d’un hôtel, Paoyuli, avenue 
« Edouard VII.

« Sur avis favorable des Services, la Commission est d’avis que l’autorisation peut être accordée à 
« la condition que le propriétaire fasse installer deux robinets de secours type Torrent et un deuxième 
« escalier de dégagement en cas d’incendie.

« b)—Denqande de la Société Tong Sing & C° pour ouverture d’un hôtel, Paoyuli, avenue Edouard VII
« La Commission est d’accord pour délivrer une patente d’hôtel sous réserve que le demandeur 

« installe deux robinets de secours type Torrent et se conforme aux règlements municipaux.
« c)—Demande de Mr. Zi Ziang Kee pour ouverture d’un hôtel, N° 319 avenue Edouard VII.
« La patente peut être délivrée sous réserve de l’observation des règlements municipaux.
« d)—Demande de Mr. Chu Sze Sen pour ouverture d'un hôtel, Nos. 285-287-289, avenue Edouard 

« VII.
« La Commission est d’accord pour délivrer une patente d’hôtel sous réserve que le demandeur 

« installe deux robinets de secours type Torrent et se conforme aux règlements municipaux.
« e)—Demande de Mr. Ong King Seng po <r ouverture d’un hôtel, Nos. 291-293, avenue Edouard Vil.
« La Commission est d’accord pour délivrer une patente d’hôtei sous réserve que le demandeur 

« installe deux robinets de secours type Torrent et se conforme aux règlements municipaux.
« Commerces divers.—Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n’ayant aucune 

« objection à présenter, est d'avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants :
« Mont de piété.—Tchang Tseun—124 rue du Weikwé.
« Restaurants.—Seng Dao Ling, 896 rue Amiral Bayle—Heu Yang ing, 965 avenue Pétain.

» « Le Secrétaire p. i.,
« Signé : G. ARNOUX. »

PERMIS DE CONSTRUIRE.—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, les 
plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux:

1°)—Rues Colbert & Laguerre, Lot Cad. 17.—10 magasins et 32 résidences chinoises;
2°)—Route Père Robert, Lot Cad. 4527.— 8 maisons européennes;
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3")—Routes Say Zoong et de Grouchy, Lots Cad. 10560 et 10562.—1 bâtiment à appartements;
4°)—Avenue Pétain Lot Cad. 13240.—1 résidence européenne avec garages et dépendances;
5°)—Route de Zikawei, Lot Cad. 13*98.—i maisons chinoises sans étage;
6°)—Rue Bourgeat int., Lot Cad. 3541.—i maisons chinoises à 2 étages ;
7°)—Roule de Siéyès, Lot Cad. 7093.—1 garage;
8°)—Route Doumer, Lot Cad. 8529.—1 bâtiment sans étage et modifications intérieures d’une rési­

dence (Collège Ste. Jeanne d’Arc). Ces pians devront être présentés à la prochaine séance de la 
Commission Municipale;

9°)—Route Lafayelte, Lot Cad. 4505.—6 maisons semi-européennes et 2 chambres sur passage ;
10°)—Roule Lajayette, Lot Cad. 4551.—28 maisons semi-européennes, 6 garages à étage et 1 mur de 

clôture. Exiger un mur pare-feu supplémentaire. .
La séance est levée à 6 heures 30.

Signé : F. SCHWYZER J. COCHET
L. BLUM WEI DING YONG

Route Bridou.—La Commission décide le prolongement de la route Bridou, entre la route Frelupt 
et l’avenue Pétain, suivant le tracé proposé.

La largeur de cette nouvelle voie est fixée à 50’.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
Chemins municipaux.—La Commission décide l’ouverture d’un chemin municipal de 4 mètres, 

allant de la route Cohen à la route Kaufmann, suivant le tracé indiqué sur les plans soumis, à la con­
dition expresse que les frais de mise en viabilité, n’incombent pas à l’Administration Municipale.

Les crédits nécessaires à ces travaux seront pris au titre 5, chapitre 3, article 4.
Route Lorton. -La Commission décide en principe le prolongement de la route Lorton, de la 

route Paul Henry à l’avenue Jofïre.
Une décision sera prise ultérieurement en ce qui concerne le tracé à adopter pour cette voie publi­

que.
Comité des Finances.—Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du Comité des 

Finances et du Contrôle du 22 Février 1929.
Opérations financières de l’exercice 1928.—Après avoir pris connaissance du rapport du Comité des 

Finances sur les opérations financières de l’exercice 1928, la Commission approuve les comptes de 
l’exercice 1928. ' '

Budget Ordinaire.—Recettes.—Le Budget Ordinaire de l’exercice 1928 est arrêté, en recettes, à 
Tls. 3.691.436,95 contre Tls. 3.195.724.87 en 1927, présentant une plus-value nette de Tls. 308.439,13 sur 
les prévisions budgétaires.

Dépenses.—Le Budget Ordinaire de l’exercice 1928 est arrêté, en dépenses, à Tls. 3.338.208,00 contre 
Tls. 3.126.200,10 en 1927, laissant un solde disponible de Tls. 35.956,50 sur le montant des crédits 
ouverts par le budget.

L’excédent de recettes sur les dépenses pour le budget ordinaire de 1928 s’élève donc à Tls. 
353.228,95.

Budget extraordinaire, primitif et supplémentaire.—Recettes.—Le Budget extraordinaire de 
l’exercice 1928 est arrêté, en recettes, à Tls. 500.614.08 contre Tls. 25.680,00 en 1927.

Les restes à recouvrer, ainsi que l’excédent de recettes du Budget Ordinaire de l’exercice 1927, 
ayant été affectés en totalité au budget extraordinaire de l’exercice 1928, les disponibilités de ce budget 
se sont élevées à Tls. 900.336,98.

Dépenses.—Le Budget extraordinaire de l’exercice 1928 est arrêté, en dépenses, à Tls. 616.617,07 
contre Tls. 1.138.154,41 en 1927.

Il reste un solde disponible de Tls. 283.719,91.
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SITUATION FINANCIÈRE

lere partie—Opérations comptables Tls. c.

Report de l’Exercice 1927
Exercice précédent

Budget Ordinaire
Recettes du 1er Janvier 1928 au 20 Février 1929 3.691.436,95
Dépenses du let Janvier 1928 au 20 Février 1929 3.338.208,00

Excédent des recettes................................................................ 353.228,95
Budget Extraordinaire

Recettes du 1er Janvier 1928 au 20 Février 1929  500.614,08 
Dépenses du 1er Janvier 1928 au 20 Février 1929  616.617,07

Excédent des dépenses............................................................... 116.002,99

Excédent de l’Exercice 1928 au 20 Février 1929
Exercice courant

Budget Ordinaire
Recettes du 1er Janvier 1929 au 20 Février 1929  332.399,84
Dépenses du 1er Janvier 1929 au 20 Février 1929  287.018,37

Excédent des recettes................................................................. 45.381,47
Budget Extraordinaire

Recettes du 1er Janvier 1929 au 20 Février 1929
Dépenses du 1er Janvier 1929 au 20 Février 1929  41.145,09

Excédent des dépenses............................................................... 41.145,09
Excédent de l’Exercice 1929 au 20 Février 1929
Solde créditeur .....
Débit du compte “Avances au Service des Travaux”. ..
Solde créditeur général au 20 Février 1929 ....

2eme partie—Détail du solde créditeur général

Numéraire en Caisse
Dépôts en Banque

a) Budget Ordinaire
1°) Compte courant à la Banque de l’Indo-Chine
2°) Compte courant, en francs, à la Banque de l’Indo-Chine Frs: 150.408,13

b) Budget Extraordinaire
1°) Compte courant à la Banque de l’Indo-Chine.
2°) Dépôt fixe à l’international Savings Society

Portefeuille
1°) 373 actions de la Compagnie des Téléphones .............................
2°) Créances de la Municipalité Française sur la Banque Industrielle de Chine—

Bons République Chinoise 5°/0 or 1925 de G. $50—

Montant égal au Solde créditeur général ...............................................................

315.316,39
9.227,50

72.766.70
150.000,00

17.581,00

2.227,12

Tls. c.

399.722,90

237.225,96
636.948,86

4.236,38
641.185,24

13.930,86
627.254,38

60.135,67

324.543,89

222.766,70

19.808,12
627.254,38

Dressé par 
le Chef Comptable 

Signé: M. GARDAR1N

Changhai, le 20 Février 1929 
Le Secrétaire de la Commission p. i.

Signé: G. ARNOUX

Vu et vérifié
Le Chef du Bureau des Finances

Signé: M. WAROQUIER
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Excédent de recettes définitif de l’exercice 1928.—L’excédent de recettes de l’exercice 1928, 

tant pour le budget ordinaire que pour le budget extraordinaire, est arrêté à Tls. 636.948,86.
Ce reliquat sera affecté au budget extraordinaire de l’exercice 1929. Egalement, devront figurer en 

recettes, à ce budget, les restes à recouvrer de l’exercice 1928, dont la Commission décide d’en 
poursuivre le recouvrement et qui se montent à Tls. 4.929,69.

Par ailleurs, les crédits prévus au budget extraordinaire de l'exercice 1928, pour des travaux qui 
n’ont pu être effectués avant la clôture de l’exercice, devront être reportés au budget extraordinaire de 
1929

Résultats de l'exercice.—La Commission constatant avec satisfaction l’état des finances munici­
pales, ainsi que l’aisance de la trésorerie, en ce qui concerne le budget ordinaire, adresse l’expression 
de son appréciation à l’ensemble des Services Municipaux, pour l’activité dont ils ont fait preuve dans 
le recouvrement des impôts et taxes diverses, de même que pour l’effort fait en vue d’obtenir une 
compression des dépenses

Situation financière.—La situation financière arrêtée au 23 Février 1929 et comportant au 
Budget Ordinaire un excédent de recettes de Tls. 103.742,67, est soumise à la Commission qui l’approuve.

La séance est levée à 7 heures 15.
Signé: E. KOECHLIN

F SCHWYZER
L BLUM
J. BORDELONGUE
E. CHARLOT
J. COCHET
J. DONNÉ
P. DUPUY
L. LION
OU TSONG LIEN
J. SAUVAYRE
H. J SHERIDAN
M. SPEELMAN .
WEI DING YONG

13
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Séance de la Commission Provisoire d'Administration Municipale du II Mars 1929

L’an mil neuf cent vingt neuf et le onze Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres de la 
Commission Provisoire se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur E. Koechlin, Consul Général de France à Changhai.

Procès-Verbal.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la séance du 25 Février 1929, lequel 
a déjà été approuvé.

Médaille Municipale. — Mr. Schwyzer, Vice-Président, s’adresse à l’Assemblée en ces termes:
« Vous savez tous que d’ici quelques jours, l’Amiral Stotz, Commandant les Forces Navales Fran- 

« çaises en Extrême-Orient va nous quitter pour rentrer en France, après 2 ans de services en Extrême- 
« Orient.

« Vous savez également qu’à Changhai, il a veillé, non seulement sur les intérêts de la Concession 
« Française, mais également sur ceux de ses habitants sans distinction de nationalité. Je puis dire, en 
« votre nom, que nous regrettons beaucoup son départ, mais tôt ou tard, on doit se dire Adieu, ou au 
« revoir; espérons dans ce cas “au revoir”.

« Nous nous sommes tous plus ou moins trouvés en contact avec lui, mais je suis persuadé que 
« nous avons la même opinion que vous me pardonnerez de résumer dans une expression anglaise 
« “c’est un parfait et véritable gentleman”.

« Pour le remercier et lui témoigner notre appréciation des services rendus, je propose que la 
« Commission lui attribue la Médaille d’Or de l'Administration Municipale.

« Monsieur le Consul Général, puis-je vous prier d’être l’interprète de nos sentiments auprès de 
« l’Amiral Stotz, quand vous lui remettrez cette distinction.

« Vous lui souhaiterez bon voyage, un heureux séjour en France et beaucoup de succès dans sa 
« carrière. » .

La proposition du Vice-Président est adoptée à l’unanimité.
Par ailleurs, la Commission décide d’organiser une réception en l’honneur de l’Amiral Stotz, au 

cours de laquelle, il lui sera fait remise de la Médaille d’Or de l’Administration Municipale.
Personnel.—Service des Plantations.—Le Président fait savoir que Mr. Thalamot, Chef Jardinier, a 

été obligé de donner sa démission à compter du 1er Mai, sur les conseils du Médecin Municipal, vu son 
état de santé précaire.

La liquidation du compte de Mr. Thalamot à la Caisse de Prévoyance est autorisée conformément à 
l'Art. 16 des Statuts.

Garde Municipale.—Sur proposition du Chef de la Garde et avis conforme du Directeur Général, la 
Commission décide d’accorder une allocation de $ 93,00 à l’Agent Chinois de 1er classe, Chu Sao Ying, 
N° 29, réformé pour raisons de santé après 9 ans de services.

Règlements municipaux.— Voilures de livraison et triporteurs.—Communication est donnée du 
Règlement ci-après concernant les voitures de livraison et triporteurs, homologué par Ordonnance 
Consulaire N° 40 du 26 Février 1929.

RÉGLEMENT CONCERNANT LES VOITURES DE LIVRAISON ET TRIPORTEURS

I. —Il est interdit aux voitures de livraison et aux triporteurs de circuler sans licence sur la 
Concession Française.

II. —La licence est délivrée par le Service de la Perception après paiement du montant prévu au 
Chapitre “Impôts, licences, taxes et tarifs divers”.
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III. —La licence est établie au nom du propriétaire du véhicule, et rie peut être transférée sans 

autorisation de l’Administration Municipale. Elle est valable pour la Concession Française seulement.
IV. —Toute voiture de livraison et tout triporteur devra être muni en plus de sa licence, d’une 

plaque d’identité en émail portant en chiffres blancs sur fond bleu le numéro de cette licence.
V. —Cette plaque sera fixée sur la caisse de chaque véhicule à un endroit bien visible.
VI. —Le véhicule devra être solidement construit et tenu en bon état de propreté; les essieux 

devront être graissés de manière à éviter tout grincement.
VIL—Le conducteur et les coolies devront être sains et vêtus proprement.
VIII. —Le conducteur devra se conformer en tout temps au règlement sur la circulation en vigueur 

et obéir aux injonctions et aux signaux des agents de Police en service.
IX. —Entre le coucher et le lever du soleil, le véhicule devra avoir une lumière blanche à l’avant 

et un feu rouge à l’arrière, ou bien une lampe montrant un feu blanc à l’avant et un feu rouge visible 
de l’arrière.

X. Les marchandises, denrées, paquets, etc. transportés ne devront en aucun cas, ni obstruer 
la vue du conducteur, ni causer par leurs dimensions, une gêne pour la circulation.

XL—La charge maximum sera indiquée par le fonctionnaire compétent du Service du Trafic au 
moment de l'inspection. Cette charge maximum sera inscrite sur la licence et sur le véhicule d’une 
façon visible.

XII. —Le conducteur devra produire sa licence à toute réquisition de la Police.
XIII. —La non-observation de ces prescriptions entraînera le retrait ou la suspension de la licence 

sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées sur la plainte de la Police.
XIV. —Le propriétaire du véhicule est civilement responsable de tous les dommages causés par la 

négligence du conducteur.
XV. —La licence ne peut en aucun cas soustraire l'intéressé aux modifications ultérieures que le 

Conseil jugerait utile d’apporter au présent règlement.
XVL—En cas de changement de propriétaire, ou de modèle de véhicule, la déclaration devra en 

être faite au Service du Trafic dans les 3 jours.
XVII.—Toute contravention au présent règlement sera punie d’une amende ne dépassant pas 25 

dollars.

Salle des fêtes.—Par lettre du 23 Février 1929, la “Girl Guides Association” demande l’autorisa­
tion d’organiser un bal le 23 Mars 1929, dans la salle des fêtes municipale.

Sur avis favorable des Services intéressés et prenant en considération le but de l’Association, la 
Commission décide de lui accorder l’usage de la salle des fêtes.

Service d’incendie.—Le Président porte à la connaissance de l’Assemblée qu’il a institué un 
comité d'investigation sur les faits qui ont amené et rendu nécessaire la participation des pompiers de 
la Concession Internationale lors de l'incendie de l'Hôtel “Kiang-Nan”, le 18 Février dernier.

Le Comité, qui se composait de MM. Schwyzer, président; Blum, Cochet, Verdier & Arnoux, a remis 
un rapport qui conclut:

a) —au point de vue matériel.—1°—à l’achat d’une nouvelle échelle mécanique d’une hauteur suffi­
sante ;

2°—à l'achat d’un premier départ, en remplacement du premier départ N° 8, qui pourra être utilisé 
comme pompe ;

3°—à l’amélioration de la qualité des manches et des raccords.
b) —au point de vue personnel.—à la réorganisation du Service d’incendie sous le commandement 

d’un officier de pompiers faisant partie des cadres de l’Administration Municipale et avec un plus grand 
nombre de pompiers européens payés; cette réorganisation pouvant être effectuée au 1er Janvier 1931.

Sur proposition de son Président, la Commission décide la formation d’un Comité pour étudier en 
détail les bases de la nouvelle organisation à adopter.



f Membres de la Commission Municipale.

Directeur Général des Services Municipaux, 
Commandant du Torrent
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Président, M. SCHWYZËR, et se composera de:Ce Comité sera cônvoqué par les soins de son 

MM. L. BLUM
J. COCHET 
M. VERDIER, 
M.CHAPEAUX.
G. E. O. MAY^E, Capitaine du “Torrent No. 2’’
G. ARNOUX, Secrétaire p. i. de la Commission Municipale

Par ailleurs, les dépenses nécessaires à l’achat du nouveau matériel devront être prévues au Budget 
Extraordinaire 1929.

Publicité. -Poteaux réclames lumineux. - Nu cours de sa séance du 7 Janvier 1929, la Commission 
avait accordé, en principe, l’autorisation sollicitée par la Compagnie Française de Réclames Lumineuses, 
pour l’installation d’édicules lumineux aux arrêts de tramways.

Sur avis du Directeur Général, la Commission décide de délivrer les permis nécessaires à l’aména­
gement de ces poteaux aux conditions suivantes:

1°—L’installation projetée ne devra gêner aucune canalisation souterraine de voirie ou des Compa­
gnies Concessionnaires. Elle sera exécutée, suivant les plans fournis après leur acceptation, sous la 
surveillance du Service des Travaux, le parachèvement du trottoir étant assuré par le dit Service.

2°—Le bénéficiaire devra modifier son installation au premier avis de l’Administration Municipale 
si l’exécution de travaux de voirie le rendait nécessaire et cela sans indemnité.

3°—Une lampe sera toujours maintenue allumée à l’intérieur de l’installation, du coucher au lever 
du soleil.
. 4°—Un emplacement devra être attribué gratuitement à l’Administration Municipale, en vue d’ins­
criptions d’utilité publique: Numéro du téléphone de la Police, du Service d’incendie, Indications 
relatives à la circulation.

5°-La responsabilité de tout accident pouvant survenir du fait de l’installation incombera au 
bénéficiaire du permis.

6°— Taxes. —-Chaque poteau réclame sera soumis aux taxes suivantes:
1°—taxes d’installation et frais de parachèvement du trottoir Tls. 13,00 

. 2°—taxe annuelle:—a)— pour occupation de la voie publique Tls. 10,00
b)—taxe sur les affiches lumineuses Tls. 80,00

(calculée suivant le barême en vigueur pour 4 m2) ------ Ils. 90,00

Comité des Travaux.—I)—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après:

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le vingt-sept Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.

VOIRIE.—N)—Route Lorton —Par lettre du 30 Décembre 1928, la Russian Orthodox Confraternity 
demande à l’Administration Municipale de vouloir bien envisager l’ouverture d’une route donnant accès 
à la nouvelle Eglise Russe devant être édifiée sur le lot cadastral 8523.

Après avoir pris connaissance d’un rapport N". 1156 du 27 Février 1929 de l’ingénieur Municipal 
soumettant deux projets, l’un concernant la route Paul Henry et l’autre la route Lorton, le Comité 
recommande à la Commission Municipale l’adoption du projet d’ouverture de la route Lorton, entre la 
route Paul Henry et la rue Bourgeat

Les dépenses d’ouverture de cette route seraient de :
Voirie Tls. 4.475,00
Expropriations  » 21.000,00

Tls. 25.475ÂX)
Les crédits nécessaires à ces travaux seront inscrits au Budget Extraordinaire 1929.
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B)—Avenues Joffre et Edouard Vil, Rues du Weikwé, Consulat et Ratard.—.Après avoir pris connais­

sance d’un rapport N° 1152 du 22 Février 1929 de l’ingénieur Municipal p. i., le Comité recommande 
l’ouverture des crédits suivants pour la mise à l’alignement des artères ci-dessous, Imputation au 
Budget Extraordinaire 1929:

1°)— Avenue ./offre, angle Nord-Ouest de la rue Chapsal.
Voirie Tls. 1.124,80 

Les riverains devront, en application du règlement, participer à cette dépense pour une somme de 
Tls. 391,58.

2°)—Avenue ./offre, entre les rues Pétiot et Paul Beau.
Voirie ...........................Tls. 1.105,00
Electricité et eaux  » 30,00

TÏs. 1,135,00

Les riverains devront, en application du règlement, participer à cette dépense pour une somme de 
Tls. 347,30.

3°)—Avenue Joffre, entre les rues Brenier de Montmorand et Chapsal, en frontage de l’ex école 
Municipale.

Voirie Tls. 1.543,80
Architecture  » 715,00
Electricité et eaux  » 178,00

Tls. 2.436,90

4n)—Rue du Consulat, en face de l’Hôtel Municipal.
Voirie...................................................... .. Tls. 866,70
Electricité et eaux................................ .. » 11,00

5°)—Rue Ratard, angle Pétiot, côté Sud.

Tls. 877,70

Voirie...................................................... .. Tls. 1.327,30
Electricité et eaux................................ ..  » 140,00

6°)—Avenue Edouard VII, entre les rues Tourane et Hué.

Tls. 1.467,30

Voirie...................................................... .. Tls. 2.707,50
Electricité et eaux................................ .. » 30,00

7°)—Rue du Weikwé, lot cadastral 111.

Tls. 2.737,50

Voirie...................................................... .. Tls. 271,35

C)—Ecuries municipales et nettoiement.—Lecture est donnée d’un rapport N° 1154 du 23 Février 1929 
de l’ingénieur Municipal p. i , demandant l’ouverture de crédits supplémentaires nécessités par l’aug­
mentation du nombre de mulets aux écuries et la réorganisation du Service du nettoiement.

Le Directeur Général fait connaître que les mesures préconisées par l’ingénieur Municipal p. i., sont 
nécessaires, toutefois, il propose que les crédits prévus au Budget Ordinaire ne soient pas augmentés, 
mais qu’il soit tenu compte en fin d’année de la demande qui a été faite, si un crédit supplémentaire 
était nécessaire.

Le Comité donne son approbation à la proposition du Directeur Général.

DRAINAGE.—Le Comité prend connaissance du rapport N° 1150 du 18 Février 1929 de l’ingénieur 
Municipal p. i., au sujet des travaux préparatoires nécessaires pour l’exécution du programme de 
drainage prévu pour 1929.

16
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Én vue de hâter l’exécution de des travaux, le Comité propose à la Commission Municipale dé 

passer immédiatement les commandes suivantes :
a) —Paillotte.—Yuen Kee.—Fourniture d’une paillotte de 266’X 80’ couverte d’une double natte et 

papier huilé, poteaux en bois au milieu.
b) —Matériel de moulage.—Shanghai Engineering Corporation.—ÿ moules complets intérieurs et 

extérieurs.
Kieu Cheong Engineering & Iron Works.—9 moules & 30 rondelles dessous.
Société Kiousin.—9 moules complets, 30 rondelles dessous, et 10 rondelles dessus.
ARCHITECTURE.—A) Poste Central.—Lecture est donnée d’un rapport N° 3580 du 20 Février 1929 

de l’ingénieur Municipal p. i., et d’un devis N® 1554/a en date du 19 Février 1929 de l’Architecte Municipal 
concernant une demande du Chef de la Garde pour l’aménagement d’un réduit pour dépôt de fourrage 
et la construction de caisses à grains.

Le Comité est d’avis d’autoriser l’ouverture du crédit de Tls. 159,50 pour effectuer ces travaux, 
Imputation : 5—4—2—2.

B) —Hôtel Municipal.—Communication est donnée d’un rapport N° 3572 du 19 Février 1929 de 
l’ingénieur Municipal p. i., et des devis Nos. 1540/a & 56 de l’Architecte Municipal et du Service 
d’Electricité & des Eaux au sujet des travaux à exécuter dans le bâtiment de l’Hôtel Municipal pour 
l’installation des bureaux du cadastre, des constructions particulières et de l’électricité.

Le Comité propose que les crédits prévus au Budget Ordinaire ne soient pas augmentés, mais qu’il 
soit tenu compte en fin d’année de la demande qui a été faite, si un crédit supplémentaire était 
nécessaire.

C) —Villa du Chef de la Garde.—Le Comité prend connaissance d’une demande du Chef de la Garde 
pour l’installation du chauffage central dans la villa qu’il occupe.

Par lettre du 26 Féviier 1929, la Maison Rémond & Collet soumet un avant projet dont le montant 
s’élève à Tls. 2.980,00.

D’autre part, l’ingénieur Municipal p. i. présente un devis s’élevant à Tls. 1.685,34, pour diverses 
réparations et modifications qui doivent être effectuées également dans cette villa.

Le Comité recommande l’ouverture des crédits nécessaires pour effectuer ces différents travaux, 
Imputation : 5, 4, 2, 2.

ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.—Communication est donnée des comptes-rendus ci-après de la Com­
mission des établissements classés :

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 21 Février 1929

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 21 Février 1929, à 3 heures de l’après- 
« midi, au bureau du Secrétaire, Hôtel Municipal.

« Etablissements Catégorie “A”
« Teinturerie.—Demande de Mr. J. B. Lee pour construire une teinturerie sur le F. C, Lot 1802 (Lot 

«Cadastral 10229), route Tenant de la Tour.
« La Commission donne en principe avis défavorable à l’installation de cette teinturerie à proximité 

« de résidences privées.
« Il est d’ailleurs à remarquer que l’emplacement choisi se trouve dans l’extension prévue de la 

« zône réservée aux établissements classés, et que les résidents qui risqueraient d’être incommodés par 
« le voisinage de cette usine, ont des droits, acquis antérieurement à la promulgation des règlements 
« en vigueur.

« Etablissements Catégorie “B”
« Laiterie.—Demande de MM. Palmer & Turner pour agrandissement de la laiterie Culty Dairy, 

« avenue Joffre. -
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« Ce projet d'agrandissement fait partie du programme d'extension et d’amélioration de ia laiterie, 

« agréé en son temps, par la Commission Municipale.
« La délivrance de l'autorisation ne saurait faire aucune difficulté.
« Ecole de Chauffeurs.—Demande de Mr. A. J. Yuscheukoff pour ouverture d'une école de chauffeurs 

« d’automobiles sur la Concession Française.
« La Commission transmet cette demande avec avis favorable, sous réserve que le demandeur se 

« conforme aux prescriptions du Service du Trafic, c’est-à-dire fasse installer une double commande sur 
« sa voiture.

« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enqnêies et des avis des services 
« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à fcrmuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants :

« Friperie.—Lee Gneu Keng, 150 rue du Weikwé.
« Epicerie et vente de vins indigènes.—Tse Lai Cheu, 42 rue Vincent Mathieu.
« Friperie.—Wang Yeu Pao. 215 rue Capitaine Rabier.
« Conserves.—Chou Wai Fang, 72 Boulevard des 2 Républiques.
« Boucherie.—Wang Kwei Shai, 72 Marché Meugniot.

« Etablissements Catégorie “C"

« Théâtre.—Demande de Mr. Tong Veng Li pour ouverture d’un théâtre forain, rue Hennequin.
« La Police ayant donné avis défavorable, la Commission ne croit pas devoir recommander la 

« délivrance de la licence demandée.
« Hôtel de France.—Demande de Mr. F. Le Giudice pour obtention d’une licence de restaurant de 

« nuit, et réduction de sa taxe de bar.
« La Commission propose de classer le bar de l’Hôtel de France, qui n'est fréquenté que par quel- 

« ques pensionnaires et quelques rares habitués dans la 3e catégorie des établissements de ce genre.
« Par ailleurs, les renseignements de Police étant satisfaisants, elle n’est pas opposée à la délivrance 

« d’une licence de restaurant de nuit.
« Restaurants russes.—a)—Demande de Mme. T. Delektorsky pour ouverture d’un restaurant cabaret 

« russe, 628 avenue Joffre.
« Renvoyé à huitaine pour supplément d’enquête.
« b)—Demande de Mr. M. A. Hvatoff pour transfert de son restaurant du N° 726 au N° 728 avenue 

« Joffre.
« La Commission prend note de la nouvelle adresse, 728 avenue Joffre.
« Cercle indigène.—Demande de l’association Dang Kong Wei pour ouverture d'une maison de thé, 

« 25 rue des Poissons.
« L’enquête fait ressortir qu’il s’agit non pas d’une maison de thé, mais d’un cercle des marchands 

« de sucre qui est ouvert depuis 1910, sur autorisation du Chef de la Garde de l’époque.
« Renvoyé à huitaine pour supplément d’information.
« Commerces divers. —Sur avis favorable des Services compétents, la Commission, n’ayant aucune 

« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux commerces suivants :
« Cafés.—A. Weingarten, 21/23 rue Chu Pao San, Mlle. Pérez, 27 rue Chu Pao San.
« Mont de piété.—Kao Tai Seng, 573 route de Zikawei.
« Maisons de thé.— Tsiang Yu Tsoung, 207 rue Kraetzer—Tong Kun Ling, 36 rue Colbert—Tching 

« Ching, 121 route Stanislas Chevalier.
« Restaurant chinois.—Tai Dao Ming, 14 rue du Moulin.
« Maison de logeurs.—Zi Tsou Yuen, 85 route de Zikawei.

« Le Secrétaire p. L, 
«Signé: G ARNOUX. »
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a,) —Teinturerie, route Tenant de la Tour, Lot cadastral 10229. Le Comité, d'accord avec la Commis­

sion des établissements classés, n’est pas en principe favorable à l’installation de cette teinturerie à 
proximité des résidences privées. Toutefois, il pourrait être écrit aux propriétaires voisins de l’empla­
cement indiqué, afin de leur demander s’ils ont des objections à formuler et dans la négative, l’autori­
sation pourrait être accordée.

b)—Les autres propositions de la Commission des établissements classés sont adoptées par le 
Comité.

CIRCULATION.—Rue du Consulat.—Le Comité attire l’attention des Services Municipaux intéressés 
sur la gêne apportée à la circulation des piétons dans la rue du Consulat par certains commerçants 
qui déballent ou laissent séjourner des caisses de marchandises sur les trottoirs.

CONSTRUCTIONS SANS PERMIS.—Le Comité signale des constructions plus ou moins sommaires 
qui sont élevées sans permis sur les toitures en terrasse de certains bâtiments.

Il y aurait lieu d’envisager les mesures à prendre pour enpêcher ces infractions aux règlements.
PERMIS DE CONSTRUIRE. —Le Comité est d’avis d'accorder les permis de construire ci-après, les 

plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux :
1°)—Avenue Edouard, VII inl., Lot Cad. 138.—1 résidence chinoise à 2 étages;
2°)—Avenues Haig & Jofire inl., Lot Cad. 14284k.—•! résidence chinoise sans étage. Exiger des 

améliorations ;
3°)—Rue Ratard inl., Lot Cad. 8157.—1 résidence chinoise à étage;
4°)—Rue Petit, Loi Cad. 42.—21 maisons chinoises à étage et 1 chambre sur passage.

La Séance est levée à 6 heures 30.
Signé: F. SCHWYZER J. SAUVAYRE

L. BLUM WEI DING YONG
J. COCHET

Route Lorton.—Ls Commission décide le prolongement de la route Lorton, au Sud, de la route Paul 
Henry à l’avenue Jofire, suivant tracé proposé par les Services Municipaux.

Le plan de cette nouvelle voie devra paraître au Bulletin Municipal.
Voirie.—La Commission autorise l’inscription au Budget Extraordinaire 1929 des dépenses néces­

saires aux travaux ci-après:
a) —ouverture de la route Lorton, de la rue Bourgeat à la route Paul Henry.
b) —Mise à l’alignement des artères avenue Jofïre et Edouard VII, rue du Weikwé, Consulat et Ratard :
1°)— Avenue Jofire, angle Nord-Ouest de la rue Chapsal.
2°)— Avenue Jofire, entre les rues Petiot et Paul Beau.,
3°)—Avenue Jofire, entre les rues Breniei de Montmorand et Chapsal, en frontage de l’ex école 

municipale.
4°)—Rue du Consulat, en face de l’Hôtel Municipal.
5°)—Rue Ratard, angle Péliot, côté Sud.
6°)—Avenue Edouard VII, entre les rues Tourane et Hué.
T)—Rue du Weikwé, lot cadastral 111.
Etablissements classés. Teinturerie. —La Commission regrette de ne pouvoir autoriser Mr. J. B. 

Lee à aménager une teinturerie sur le F. C. Lot 1802, des protestations de résidents voisins étant déjà 
parvenues à l’Adraimstration Municipale contre l’installation projetée.

Les autres propositions du Comité sont adoptées.
II)—La Commission enregistre le procès-verbal ci-après:

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le six Mars, à cinq heures de l’après midi, les Membres du Comité 
des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salie ordinaire des séances, sous la présidence 
de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.
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CHEMINS MUNICIPAUX.—Ouverture d’un chemin, Route Paul Henry.—Lecture est donnée d’une lettre 

de Mr. Zie Gnen Zao denandant l'ouverture d’un chemin municipal allant de la route Paul Henry aux 
lots cadastraux 8506 et 8509.

Les emprises sur les lots 8506 et 8509 étant cédées gratuitement par le demandeur, les dépenses 
d’expropriation seraient de Tls. 2.500,00 environ pour une superficie de 0 m. 2. 8 7.

Le Comité serait prêt en principe à envisager l’ouverture de ce chemin, à la condition que le 
demandeur accepte de prendre à sa charge les frais d’expropriation et de mise en viabilité et fasse 
connaître à ('Administration Municipale le genre et le nombre des maisons qu’il a l'intention de faire 
construire sur son terrain.

ARCHH ECTURE.—Poste Nord, fourniture de mobilier.—Communication est donnée d’une demande, 
en date du 21 Janvier, du Chef de la Garde et d’un devis N°. 1577/A du 28 Février 1929 du Service 
d’Architecture au sujet de différentes installations de mobilier au Poste Nord.

Le Comité est d’avis d’autoriser l’ouverture du crédit de Tls. 338,00 pour effectuer ces installations 
—Imputation 5. 4, 2. 2.—et propose qu’il soit tenu compte de cette demande en fin d’année, si un crédit 
supplémentaire était nécessaire.

ORDURES MÉNAGÈRES.—Renouvellement du contrat d’enlèvement des ordures.—Le Comité prend 
connaissance d’une lettre de l'entrepreneur Kou Yun Kee demandant une augmentation de Tls. 200 
par mois pour le renouvellement de son contrat qui arrive à expiration le 31 Mars, et d’un rapport 
No. 3590 en date du 22 Février 1929 de l’ingénieur Municipal p. i.

Sur avis du Directeur Général, le Comité propose de prolonger le contrat de l’entrepreneur actuel 
pour une durée d’une année en accordant l’augmentation demandée. Toutefois, il sera stipulé que le 
prix comportera le déchargement des camions et véhicules municipaux ainsi que l’enlèvement des 
ordures hors de la Concession pour une quantité pouvant aller jusqu’à 550 m3. par jour.

RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.—Règlement sur les constructions. —Le Comité donne son approbation 
à la première partie du projet de règlement sur les constructions, qui a été élaboré par les Services 
Municipaux.

CIRCULATION.—Excès de vitesse.—Mr. Blum attire l’attention des Services Municipaux intéressés 
sur la vitesse excessive des voitures de la “Yellow Taxicab Co”.

C. F. T. E. E.-Rornes-fontaines.—Le Comité prend connaissance de la lettre ci-après :
« C. F. T. E. E. Changhai, le 15 Février 1929.

« No. M-2253/Mn.
« BORNES-FONTAINES « Monsieur le Secrétaire

« de la Commission Provisoire d’Administration Municipale
« de la Concession Française de Changhai

« Monsieur le Secrétaire,
« Au cours de la séance du Comité des Travaux du 9 Janvier 1929, vous avez fait connaître audit 

» Comité (Bulletin Municipal No. 492 du 8 Février 1929, page 6) que 5 bornes-fontaines avaient été sup- 
« primées en 1928.

« En fait, au cours de ladite année, 2 bornes-fontaines seulement ont été officiellement supprimées 
« et déposées, le il Août 1928, savoir :

« Borne-fontaine No. 26, 27 rue Protêt ;
« » » No. 41, 63 rue de Saigon. '

« Mais en outre, 2 bornes-fontaines ont été, après accord avec les Services Municipaux, fermées, 
« mais non déposées, le 17 Août 1928, savoir :

« Borne-fontaine No. 10, 197 Boulevard des 2 Républiques ;
« » » No. 47, rue Voisin à 4 m. du Boulevard des 2 Républiques (1).

(1)—cette bouche, ayant été ultérieurement brisée, n’a pas été remplacée jusqu’à ce jour.
15
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« Enfin, la borne-fontaine N° 72, située en face du N° 2 rue Chapsal, est pratiquement fermée depuis 

« plusieurs années.
« Afin de régulariser la situation de nos installations, et de les mettre en concordance avec les 

« propositions du Comité des Travaux adoptées par la Commission Municipale, nous avons l’honneur de 
« vous adresser ci-joint les devis provisoires relatifs à la suppression définitive et à la dépose des 3 
« bouches Nos. 10, 47 et 72 susvisées, en vous demandant de vouloir bien autoriser l’exécution de ces 
« travaux.

« Veuillez agréer, etc...
. « Le Directeur,

« Signé : R. MONSERAN. »
, Selon l’avis de l’ingénieur Municipal p. i., le Comité estime que la suppression de ces trois bornes- 

fontaines peut être autorisée.
Toutefois, conformément au cahier des charges, l’Administration Municipale devra se réserver le 

droit de demander selon les besoins la pose de nouvelles bornes fontaines.
ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS.— Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 

Commission des établissements classés :
«COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS

« Compte-rendu de la réunion du 28 février 4929
« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 28 Février 1929, à 3 heures de l’après- 

« midi, au bureau du Secrétaire, Hôtel Municipal.
« Etablissements Catégorie “B"

« Fabrique de sauces.—Demande de Mr. Peng C. Wong, pour construction d’une fabrique de sauce 
« chinoise, Nos. 598-603 roule de Zikawei.

« La Commission n’est pas opposée à la construction d’une petite fabrique de sauce de haricots 
« dans la zône réservée aux Etablissements Classés.

« Oculiste.— Demande de Mr Najim Khan pour ouverture l’un cabinet d'oculiste, N°. 77 Boulevard 
« de Montigny, cité Sieu Eu Ly.

« La Commission donne un avis favorable, toutefois cet oculiste devra se faire inscrire dès qu’une 
« décision sera prise au sujet de l’enregistrement des médecins et pharmaciens.

« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 
« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants :

« Pâle de haricots. —Tse Ah Keng, 2 Marché du Weikwé—Joh Ping Fab, 98 bis, rue du Moulin.
« Vente de Poissons.—Tsang Foh Ziang, 70 Marché de Siemen—Sou Tai Yih, 64 Marché de Siemen.
« Boucheries.—Ou Ah Dou, 1 Marché de Siemen—Woo Song Ling, 94 rue du Weikwé—Ouang Ah 

« Foh, 57 rue du Weikwé.
« Pâtes alimentaires.—King Chi Din, 110 rue Lafayette.
« Conserves alimentaires.—King Tai, 1212 rue Lafayette.
« Friperie.—Wang Shing Fah, 239 rue Capitaine Rabier.
« Tailleur.—Seng Tsong, 524 route Conty.
« Coiffeurs.—Zi Ping Yong, 174 rue Hué—Yng Kwan Kien, 3 rue du Capitaine Rabier.
« Orfèvre.—Ly Yng Sung, 50-51 passage, 130 avenue Dubail '

• « Établissements Catégorie "C”
« Cercle.—Demande de Messieurs Taylor, Bouvier & Du Pac de Marsoulies pour fonder une Société 

« anonyme française pour l’exploitation d’un “Cercle International de Sports”.
« La Commission prend connaissance de deux lettres en date des 7 et 30 Janvier de Mr. L. K. Taylor 

« et d’une autre lettre en date du 15 Février de Messieurs F. Bouvier & Du Pac de Marsoulies sollicitant 
« l’autorisation nécessaire pour créer et exploiter un cercle international de sports.
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« Cette Société en formation construirait avenue du Roi Albert (Lot Cadastral 6625), non loin de 

« l’avenue Joffre, un “Palais de Sports” où seraient organisées des réunions de boxe, des parties de 
« pelote basque, et où l’on donnerait également des représentations de cinéma parlant.

« Il est dans l’intention des fondateurs d’organiser, pour la pelote basque, un système de pari- 
« mutuel et cash-sweeps.

« La Commission, après examen des plans soumis, émet les avis suivants:
« Trafic.—11 est à craindre que l’avenue du Roi Albert soit congestionnée aux heures d’affluence, 

« la Commission estime donc qu’il serait utile de construire les bâtiments légèrement en retrait, et de 
« laisser une bande de terrain de trois mètres à la voie publique, pour permettre l’élargissement du 
« trottoir et de la chaussée.

« Il y aurait lieu également de prévoir un parc à automobiles dans le terrain vacant situé au Sud 
« de la construction projetée.

« Bâtiments.—Les plans des constructions sont établis conformément aux règlements municipaux. 
« Il s'agit de bâtiments modernes au sujet desquels, la Commission n’a aucune objection à formuler.

« Incendie.—Le cercle devra observer les prescriptions édictées par la Commission Municipale, au 
« cours de sa séance du 2 Avril 1928, pour réduire les risques d’incendie et permettre, le cas échéant, 
« de combattre et éteindre les incendies dans les salles de spectacles.

« Hygiène.—Des installations sanitaires modernes seront prévues pour le public.
« Inconvénients.—Au Sud et à l’Ouest se trouvent des résidences européennes, au Nord un immeuble 

« à appartements, à l’JEst une cité de maisons semi-européennes.
« La Commission ne croit pas que les voisins seront incommodés par le bruit d’une salle de 

« spectacle. En résumé, la Commission estime que l’emplacement choisi ne présente pas d’inconvénients 
« et elle est d’avis que les autorisations nécessaires pourraient être accordées sous réserve des disposi- 
« tions spéciales :

« 1°)—aux prélèvements sur les mises du pari-mutuel et des “cash-sweeps” au profit des œuvres 
« d’intérêt public de la Concession Française ; "

« 2°)—aux prélèvements sur le montant brut des recettes d’entrée au profit de la Municipalité 
« Française.

« Restaurant “Cabaret russe”.—Demande de Mms. Tatiana Delektorsky pour ouverture d’un restaurant 
« cabaret lusse, 733 avenue Joffre.

« Sur avis défavorable du Chef de la Garde, la Commission ne croit pas devoir recommander la 
« délivrance de la licence sollicitée.

« Restaurants russes.—Demande de Mr. Sakoulis pour ouverture d’un restaurant russe, 342 avenue 
« Joffre.

« Renvoyé à huitaine pour supplément d’enquête.
« Cercle chinois.—Demande de l’association Dang Kong Wei pour ouverture d’un cercle, 25 rue des 

« Poissons.
« Renvoyé à huitaine pour supplément d’information.
« Théâtre d’ombres chinoises.—Demande de Mr. Loh Tsing Fang pour ouverture d’un théâtre d’ombres 

« chinoises dans sa maison de thé, Nos. i 78-180 rue Eugène Bard.
« Ce petit théâtre est à patenter d’abord comme maison de thé. L’autorisation de donner des séances 

« d’ombres chinoises pourrait être accordée, sous réserve que le propriétaire fasse installer un extincteur 
« chimique près de l’écran.

« Maison de chanteuses.—Demande de Mme. Ou Kou Sze pour transfert de sa maison de chanteuses 
« aux Nos. 1-2 cité Tseng Ho Ly, avenue Edouard VIL

« La Commission prend note de la nouvelle adresse.
« Restaurants chinois.—Sur avis favorable des services compétents, la Commission, n’ayant aucune 

« objection à présenter, est d’avis de délivrer la patente nécessaire aux restaurants suivants:
« Lo Yu Fong, 169 rue Lagrené—Tchang Tsi Cheng, 134 rue Chapsal—Tché Tchi Tong, 39 rue 

« Lagrené—Tchang Yong Dang, 13 rue Wagner.
« Le Secrétaire p. i.

«r Signé : G. ARNOUX. »
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PERMIS DE CONSTRUIRE.—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, les 

plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux:
1°)—Quai de france-place du Château d’Eau-boulevard des Deux Républiques, Lot Cad. 5O.—i5 magasins 

doubles, 26 magasins simples, 22 hongs, 2 chambres sur passage et 1 mur de clôture;
2°)—Route Lorton int., Lot Cad. 8047a.. — 1 résidence chinoise à étage et dépendances;
3°)—Route Dupleix, Lot Cad. 12115, 12117.— 1 mur de clôture et 1 loge de gardien;
4°)—Route Lorton, Lot Cad. 8049.—maisons semi-européennes et 1 résidence avec garage et dépen­

dances ;
5°)—Route Gustave de Roissezon int.. Lot Cad. 14021.—2 résidences européennes et 2 garages;
6°)—Route Victor Emmanuel III & Avenue du Roi Albert. Lot Cad. 7126.—4 maisons chinoises sans 

étage pour clinique de chiens. Un permis provisoire pourra être délivré, la Commission Municipale se 
réservant le droit de demander dans l’avenir la suppression de ces constructions, si elle le juge néces­
saire par suite du développement de ce quartier;

7°)—Route de Siéyès, Lot Cad. 7098.—12 maisons semi-européennes à étages et 1 chambre sur passage;
8°)—Routes Gustave de Roissezon & Magy, Lot Cad. 12353a. —i maison de rapport à 4 étages;
9°)—Route Kaufmann, Lot Cad. 13146.—1 maison de rapport à 3 étages.

La séance est levée à 6 heures 50.

Signé: F. SCHWYZER
L. BLUM
J. COCHET
J. SAUVAYRE

Ordures ménagères—La Commission décide de prolonger, pour une durée d’une année, à compter 
du 31 Mars 1929, le contrat de l’entrepreneur Kou Yun Kee, chargé de l’enlèvement par bateaux des 
ordures ménagères.

Les autres propositions du Comité sont approuvées.
Situation financière.—La situation financière arrêtée au 9 Mars 1929 et comportant au Budget 

Ordinaire un excédent de recettes de Tls. 97.730,44, est soumise à la Commission qui l’approuve.

Signé: E. KOECHLIN
F. SCHWYZER
L. BLUM
J. BORDELONGUE
E. CHARLOT
J. DONNÉ
P. DUPUY

La séance est levée à 7 heures 15.

L. LION
LO PA HONG
OU TSONG LIEN
J. SAUVAYRE
H. J. SHERIDAN
M. SPEELMAN
WEI DING YONG
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Séance de la Commission Provisoire d’Adniinistration Municipale du 25 Mars 1929

L’an mil neuf cent vingt neuf et le vingt cinq Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres de 
la Commission Provisoire d’Adniinistration Municipale se sont réunis à l’Hôtel Municipal dans la salle 
ordinaire des séances, sous la présidence de Mr. E. Koechlin, Consul Général de France à Changhai.

Procès-Verbal.—Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 11 Mars 1929, lequel a 
déjà été approuvé.

Personnel.—Médaille municipale.—Sur proposition de son Président, la Commission décide d’attri­
buer à Mr. Tbalamot, Chef Jardinier démissionnaire, qui compte 27 années de services satisfaisants, la 
médaille d’argent de l’Administration Municipale.

Service des Travaux.—Sur proposition de l’ingénieur en Chef p. i. et avis conforme du Directeur 
Général, la Commission décide d'accorder:

a) —une allocation de Tls. 66,00 au gardien annamite des ateliers, Thé, démissionnaire après 4 ans 
de service;

b) —une allocation de Tls. 90,00, en plus de l’indemnité de funérailles de $ 60,00, à la famille du 
peintre aux ateliers Yao An Gni, décédé après 6 ans de service.

Parc des Sports.—Comme suite aux propositions de la Commission des établissements classés 
en date du 28 Février 1929, examinées au cours de la séance du il Mars, la Commission prend connais­
sance des Statuts et d’une lettre de la Société du Parc des Sports en date du 15 Février 1929.

Une délibération s’engage à ce sujet. Après exposé du Président et considérant qu’une autorisation 
a déjà été accordée précédemment pour l’organisation d’un pari mutuel (Champ de Courses Français), la 
Commission décide en principe d’accueillir favorablement la demande des requérants, à la condition 
que les autorisations à accorder soient essentiellement révocables sans aucun préavis.

Ces autorisations devraient en outre être subordonnées aux conditions suivantes:
1°)—La société du Parc des Sports devra être une société française immatriculée dans les formes 

réglementaires;
2°)—Toutes les recettes générales brutes de la société et des cercles qu’elle pourrait être amenée à 

créer, autres que les recettes en provenance des paris, feront, sous le contrôle municipal, l’objet d’un 
prélèvement au profit de la Caisse Municipale. Ce prélèvement ne sera pasdnférieur à 10% ni supérieur 
à 20%, suivant une échelle progressive;

3°)—Toutes les sommes engagées aux paris à autoriser en conformité de l’ordonnance consulaire à 
rendre, feront l’objet d’un prélèvement au profit d’œuvres d’intérêt public, dans des conditions à déter­
miner par l’Autorité Consulaire;

4°)—La Société devra s’engager à affecter, sans frais, pour les besoins de la circulation et pour 
l’élargissement de la voie publique, une bande de 3 m. de largeur sur le côté Nord de l’avenue du Roi 
Albert, en frontage de sa propriété.

5°)—La Société devra s’engager à se soumettre à tous règlements et décisions au sujet de l’hygiène, 
de la police et de la sécurité publique, ainsi qu’aux prescriptions déterminées par la Commission des 
établissements classés. Toutes dispositions devront être prises pour éviter d’incommoder les voisins et 
les jeux de nuit resteront subordonnés aux autorisations du Chef de la Garde.

Par ailleurs, après avoir entendu les explications de son Président, la Commission Provisoire d’Ad­
ministration Municipale émet l’avis de principe que l’installation d’établissement comportant un pari 
mutuel ne devra plus à l’avenir être autorisée sur la Concession.

C. F. T. E. E.—La Commission examine et enregistre les accords et contrats ci-après:—
1°—accord entre le Gouvernement de la ville du Plus Grand Shanghai et la Compagnie Française 

de Tramways et d’Eclairage Electriques, Concessionnaire du Service des Eaux de la Concession Française 
de Shanghai, relatif à la 3e conduite d’eau ;
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2°—contrat entre le Gouvernement de la ville du Plus Grand Shanghai et la Compagnie Française 

de Tramways et d’Eclairage Electriques, Concessionnaire du Service des Eaux de la Concession Française 
de Shanghai, relatif à la 4e conduite d’eau,

La Commission Municipale prend aussi acte des arrangements contenus dans le contrat et les lettres 
annexes relatifs à l'application des règlements de la Municipalité du Plus Grand Shanghai aux installations 
dû Service des Eaux et réponse de ces derniers.

Ces arrangements seront enregistrés lorsque les textes annexes y auront été joints.
Le Président expose brièvement à la Commission les conditions dans lesquelles ont été réalisés ces 

accords, qui instituent sur plusieurs points une collaboration des intérêts français et chinois et qui 
paraissent devoir être avantageux pour les deux parties.

A cette occasion, le Président exprime ses remerciements à Mr. Tchou, l’un des Délégués du 
Gouvernement de la Ville, qui par sa compétence et sa largeur de vue, a contribué utilement au succès 
de la négociation.

Comité des Ecoles.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après:—

L’an mil neuf cent vingt neuf et le quatorze Mars, à trois heures de l’après-midi, les Membres 
du Comité des Ecoles se sont réunis au Collège Municipal Français, sous la présidence de Monsieur 
L. LION, Membre de la Commission Municipale.

VISITE DES CLASSES.—Le Comité des Ecoles a d’abord visité les classes du Collège Municipal 
Français et a assisté à la récréation des classes enfantines et supérieures.

MOBILIER & MATÉRIEL SCOLAIRE.—Le Principal donne des explications sur les besoins en matériel 
scolaire et appareils de laboratoire. 11 expose que le mobilier scolaire doit être remplacé, parce que, 
d’une part, certaines tables vieilles déjà de 17 ans ne sont plus pratiquement réparables et parce que, 
d’autre part, il a été contraint d'utiliser du matériel qui n’avait élé prévu que pour les cours du soir. 
Le crédit de Tls. 2000 demandé couvrirait les frais de remplacement d’à peu près la moitié du matériel. 
L’année prochaine on pourrait terminer le renouvellement. Pour ce qui est du laboratoire, le crédit de 
Tls. 1500 demandé servira à remplacer les appareils usagés et à acheter du matériel moderne.

Le Comité propose l'inscription des crédits nécessaires au Budget Extraordinaire 1929.
Le Principal signale que l’installation de deux filtres, l’un dans la cour des garçons, l'autre dans 

la cour des filles, serait indispensable
Le Comité suggère de faire cette installation (frais à valoir sur le crédit précédemment alloué 

pour renouvellement du mobilier scolaire).

VACANCES DE PAQUES.—Le Principal propose de iixer les vacances de Pâques comme d’habitude, 
une semaine avant Pâques et une semaine après. Le Collège fermerait le Samedi 23 Mars après la 
classe et rouvrirait le Lundi 8 Avril à l’heure habituelle.

Le Comité accepte cette proposition.
AGRANDISSEMENT DES BATIMENTS DU COLLÈGE.—Le Comité examine le projet d’agrandissement 

des classes et d’aménagement d’un logement pour le Sous-Directeur.
Avant tout, le Comité se déclare défavorable en principe à l’aménagement d’un logement de Sous- 

Directeur dans les bâtiments du Collège.
D’autre part, il ne se montre pas favorable à l’octroi d'une salle à l’Amicale des Anciens Combat­

tants, sur l’emplacement actuel du laboratoire et de l’amphithéâtre.
Le Comité demande au Principal si, dans ces conditions, la construction de l’aile Ouest s’impose.
Le Principal expose que même dans ces conditions, la construction de cette aile serait souhaitable, 

parce qu’elle permettrait d’organiser une salle de sciences infiniment plus commode que le laboratoire 
d’aujourd’hui. L’amphithéâtre et le laboratoire actuel pourraient servir de gymnase couvert. D’autre 
part, il resterait encore une salle de réserve. Toutefois si les disponibilités financières ne sont pas suf­
fisantes, cette construction pourrait être envisagée ultérieurement.
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Le Comité pose alors la question de l’aîle Est. Sur ce point, le Principal insiste tout particulière­

ment. La cour des filles et des tout petits à l’Esl est en effet très froide l’hiver, à cause des vents du 
Nord qui s’engouffrent dans la route Voyron. Les parents ont souvent demandé l’installation d’un préau 
fermé pour les petits enfants des classes enfantines. Le jardin d’enfants actuel pourrait servir à cet 
usage. D’ailleurs, placé au Nord, peu éclairé et à peine assez grand pour le nombre d’élèves, il gagne­
rait beaucoup à être installé au Sud. Cette classe qui réunit 55 élèves, est une de celles que les mères 
de famille examinent avec le plus de sollicitude et une modification serait accueillie avec la plus grande 
satisfaction.

La question de l’esthétique du bâtiment se poserait-elle dans le cas où on construirait l’aîle Est sans 
établir l’aîle Ouest? Etant donné que l’aîle Est serait encadrée par les arbres de la cour, il est peut 
probable que l’effet serait très fâcheux, et que l’harmonie du bâtiment serait irrémédiablement détruite. 
L’amélioration apportée, en tous cas, compenserait certainement cet inconvénient.

Le Comité, après discussion, estime que cette question pourrait être mise à l’étude. L’architecte 
Municipal serait chargé de fournir un devis estimatif.

LIMITE DU NOMBRE DES ÉLÈVES ADMIS AU COLLÈGE.—Le Principal expose que le chiffre de 350 
constitue la limite extrême des disponibilités actuelles et représente un gros effort de la part des 
professeurs. En augmentant le personnel d’une à deux unités et en disposant deux classes supplémen­
taires, on pourrait arriver au chiffre de 400 élèves.

Toutefois, ce dernier chiffre devrait constituer la limite extrême du développement du Collège pour 
la raison suivante: L’élément Français à Changeai reste et restera selon toutes probabilités stationnaire: 
Si nous augmentons indéfiniment le nombre d’élèves du Collège, les enfants français seront de nouveau 
submergés par le groupe étranger. En l’état actuel des choses, le groupe français ou de langue fran­
çaise arrive à dominer et il y a lieu dans l’intérêt des études, de maintenir cet équilibre auquel on n’a 
pu arriver qu’après tant d'années d’efforts.

Le Comité se range à l’avis du Principal et se montre favorable à un accroissement très progressif 
du nombre des élèves à limiter.

STATUT DES PROFESSEURS LICENCIÉS.—La question des professeurs licenciés a été posée par 
l’engagement de Monsieur Namias. Le Comité estime qu’il n’y a pas lieu pour le moment d’établir un 
statut spécial pour ces professeurs qui bénéficient déjà d’avantages particuliers au point de vue solde. 
Le Principal organisera son service selon les nécessités qui s’imposent, tout en tenant compte de la 
situation particulière des professeurs de ce genre, dans le cadre métropolitain.

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES.—Le Principal communique au Comité des Ecoles des graphi­
ques montrant depuis 1919, les variations du nombre des élèves au Collège Municipal Français et en 
particulier du nombre des élèves classés en 5 groupes : groupe anglais, groupe américain, groupe 
français, groupe latin (à l’exclusion des Français) groupe slave.

Le Comité suggère que ces graphiques soient publiés dans le compte-rendu annuel.
Le Principal donne ensuite des renseignements sur le pourcentage du budget de la Concession 

Française alloué à l’instruction des enfants européens et des enfants chinois, depuis les dix dernières 
années, et établit des comparaisons avec les chiffres correspondants dans la Concession Internationale.

Toutes ces données seront communiquées à Monsieur le Directeur Général.
MOBILIER SALLE DES FÊTES.—Le Comité des Ecoles exprime le vœu de voir cette question résolue 

au plus vite et suggère que le Principal s’en occupe, en accord avec Monsieur le Directeur Général et 
le service des Travaux.

La séance est levée à 5 heures.
Signé: L. LION

TCHOU YEN
Mobilier et matériel scolaire.—La Commission décide l’inscription au Budget Extraordinaire 1929 des 

sommes nécessaires à l’achat du mobilier scolaire et du matériel de laboratoire.
Les autres propositions du Comité sont adoptées.
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Comité des Travaux.—Lecture est donnée du procès-verbal ci-après:

L’an mil neuf cent vingt-neuf et le vingt Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la Salle ordinaire des séances, sous la 
présidence de Monsieur F. SCHWYZER, Vice-Président de la Commission Municipale.

PROPRIÉTÉS MUNICIPALES—Rue Massenet.—Le Comité prend connaissance d’une lettre de 
Me d’Auxion de Rufié en date du 4 Mars, demandant au nom de Mr. Yu Koue Ling la cession d’une 
parcelle de terrain, F. C. Lot 2019, appartenant à l’Administration Municipale.

Cette petite parcelle de terrain, mesurant 0 m. 0.5.0., est située à l’Est du Lot Cad. 5021, qui doit 
se trouver coupé par la rue Massenet au moment du prolongement de cette voie au Sud de la route 
Stanislas Chevalier.

Le Directeur Général fait connaître que la Commission Municipale avait émis en 1927 un avis 
favorable à la vente de ce terrain aux propriétaires riverains au taux de la valeur marchande.

Le Comité estime que la cession pourrait être consentie au demandeur au prix de la valeur mar­
chande actuelle soit Tls. 8 000 par mow.

L’expropriation de la partie du Lot Cad. 5021, nécessaire à l’ouverture de la rue Massenet serait 
réglée sur les bases habituelles.

VOIRIE.—Avenue Edouard VIL— Lecture est donnée d’un rapport N°. 201/A en date du 4 Mars 1929 
du Chef de la Garde demandant l’établissement d’un refuge en ciment destiné à l’arrêt des autobus à 
l’angle de l’avenue Edouard VII et du quai de France.

Le Comité recommande l’ouverture du crédit de Tls. 79,55 nécessaire à ^construction de ce refuge. 
Imputation: Budget Extraordinaire 1929.

ARCHITECTURE.—Poste Central de Police.—Le Comité prend connaissance du rapport N°. 161/A du 
22 Février 1929 du Chel de la Garde et d’un devis N°. 1595/A du 7 Mars 1929 de l’Architecte Municipal 
concernant diverses modifications à effectuer dans les locaux du Poste Central de Police.

Le Comité est d’avis d’autoriser ces travaux, la dépense de Tls. 620 étant inscrite au Budget 
Extraordinaire 1929 (Surélévation du Poste Central).

ECLAIRAGE PUBLIC.—Route Prclupt.—Par rapport N°. 3649 du 12 Mars, l’ingénieur Municipal p. i. 
transmet un projet d’éclairage de la route Frelupt entre la route Cohen et l’avenue Pétain.

Le Comité donne son approbation à ce projet, la dépense d’installation de Tls. 180 étant inscrite 
au Budget Extraordinaire 1929.

11 ne sera pas voté de crédit supplémentaire pour couvrir la dépense de consommation mais il sera 
tenu compte en fin d’année de la demande qui a été faite si un crédit supplémentaire est nécessaire.

ADJUDICATIONS.—Sable de Ningpo.—Le Comité prend connaissance du rapport N°. 3630 en date du 
6 Mars de l’ingénieur Municipal p. i., faisant connaître que l'adjudicataire pour le sable de Ningpo fin 
ne pourra pas fournir mensuellement plus de 300 m.3, alors que la fabrication intensifiée des tuyaux 
nécessaires aux travaux de drainage demande environ 600 m3 par mois pendant une période de 5 mois.

D'après les renseignements obtenus par l'ingénieur Municipal p. i., le sieur Yah Kee, déjà fournis­
seur de la Municipalité pour d’autres articles, pourrait livrer mensuellement les 300 m.3 complémen­
taires au prix de Tls. 1,93 le m3.

Le Comité propose de passer commande à ce fournisseur de la quantité de sable supplémentaire 
nécessaire à la fabrication des tuyaux de drainage.

AUTOBUS.—Le Comité prend connaissance de la lettre ci-après de la “China General Omnibus G0., Ltd.”: 
« CHINA GENERAL OMNIBUS C0., Ltd. Shanghai, February 28th 1928.

« The Secretary
« French Municipal Council, Shanghai

« Dear Sir,
« With reference to our letter of 7th August last, we now beg to advise that we hâve found that 

« the Express Service operated from Brenan to Garden Bridge via avenue Haig, Foch and Edward VII, is
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« not sufiïciently patronised by the public to justify it’s continuance. We propose therefore, with your 
« permission to operate one only on this service as from 7th proximo.

« We sball much appreciate it if you will kindly take this into your considération when fixing the 
« route mileage and licence fees payable on account of this service.

« Thanking you in anticipation.
« Yours faithfully.

« CHINA GENERAL OMNIBUS COMPANY LTD., 
Signed: H. S. BENNER.

« Secretary. »
Lecture est ensuite donnée du rapport N°. 1148 en date du 4 Février 1929 de l'ingénieur Municipal 

p. i. proposant d'adopter sur la Concession Française le même barême que le S. M. C. pour le calcul 
de la redevance à verser à l’Administra lion Municipale par la "China General Omnibus C0., Ltd.”.

Après avoir entendu les explications du Directeur Général, le Comité estime que le tarif à imposer 
aux autobus circulant sur la Concession pourrait être le même que celui appliqué sur la Concession 
Internationale, suivant la distance parcourue par chaque véhicule, soit:

Tls. 0,015 par mile de trafic pour véhicule sur pneu
Tls. 0,0175 par mile de trafic pour véhicule sur bandage.

Tarif réduit de moitié pour les véhicules légers. .
Ce tarif serait applicable à compter du 1er Janvier 1929.
11 serait demandé à la "China General Omnibus G0., Ltd.'', de faire parvenir à l’Administration 

Municipale des relevés journaliers de parcours et un contrôle fréquent serait exercé par les Services 
Municipaux.

PANNEAUX RÉCLAMES.—Location de l’emplacement sis en bordure du Lot Cad. 89 (Hôtel Municipal) 
avenue Edouard VlI. Le Directeur Général fait savoir au Comité que seul, l’adjudicataire actuel a adressé 
une offre pour la location de l’emplacement ci-dessus.

Le Comité propose donc de continuer cette location à l’Oriental Advertising Agency, moyennant un 
loyer annuel de Tls. 1500, et aux conditions indiquées dans l'appel d'offres.

ETABLISSEMENTS CLASSÉS.—Le Comité donne son approbation au compte-rendu ci-après de la 
Commission des établissements classés :—• .

« COMMISSION DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS
« Compte-rendu de la réunion du 7 Mars 1929

« Les Membres de la Commission se sont réunis le Jeudi, 7 Mars 1929, à 3 heures de l’après-midi, 
au bureau du Secrétaire, Hôtel Municipal.

« Établissements Catégorie “B"
» Garage.— Demande de Mr. Chu Lee Pu pour ouverture d’un garage, N°. 100 route Say Zoong.
« Après avoir examiné les plans présentés, la Commission est, en principe, d'accord pour autoriser 

« l'ouverture de ce petit garage pour quatre voitures sous réserve de l’observation des prescriptions du 
« Service d’incendie.

« Ecole de chauffeurs.—Demande de Mr. B. J. Marinitch pour obtention d’une patente d’école de 
« chauffeurs, 20 Linda Terrace.

« La licence nécessaire à cette école qui existe depuis plusieurs années peut être délivrée, confor- 
« mément aux nouveaux règlements concernant les écoles de chauffeurs.

« Commerces divers.—Après avoir pris connaissance du résultat des enquêtes et des avis des services 
« intéressés, la Commission, n’ayant aucune objection à formuler, recommande la délivrance des 
« licences et patentes nécessaires aux commerces suivants:—

« Produits alimentaires.—Wang Zi Sinh, 123/125 rue du Lieutenant Pétiot.
« Huiles, sauces, vins & spiritueux.—Yeu Yu Shing, 47 avenue Joffre.

17
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« Vins & spiritueux indigènes.—Tchang Foh Shing, 775 rue Amiral Bayle—Yeh Mei Seng, 24 

Boulevard de Montigny.
« Établissements Catégorie “C”

« Hôtel.—Demande de Mr. Shu Sze King pour ouverture d’un hôtel, N° 69, Paoyuly, rue Hué.
« Sur avis favorable des services, la Commission est d’accord pour délivrer une patente d’hôtel 

« sous réserve que le demandeur installe 1 robinet de secours type “Torrent” et se conforme aux 
« règlements municipaux.

« Restaurants russes.—a)—Demande de Mr. Sakoulis pour ouverture d’un restaurant russe, N°. 432 
« avenue Joffre.

« La Commission est d’avis d’accorder l’autorisation d’exploiter ce petit restaurant.
« b)—Demande de Mademoiselle Shoura Stepanofï pour ouverture d’un restaurant russe, N° 486 

« avenue Joffre, au 1er étage du bâtiment du “Peacock Orient Cinéma”.
« La Commission, n’ayant aucune objection à présenter, estime qu’il convient d’accorder l'autori- 

« sation demandée.
« Restaurant chinois. — Demande de Mr. Zao Ly Seng pour ouverture d’un restaurant N° 300 rue du 

« Consulat.
« Ce restaurant étant installé depuis longtemps à l’entrée d’une cité, une patente provisoire pourrait 

« être délivrée à l’intéressé.
« Cette patente serait retirée au cas où ce restaurant deviendrait une cause de gêne pour la 

« circulation.
« Le Secrétaire p. L,

« Signé : G. ARNOUX. »
CIRCULATION.—Collège Municipal français.—Sur proposition de Mr. Blum, le Comité recommande 

la pose de plaques dans la route Voyron pour signaler la proximité du Collège et exiger le ralentisse­
ment des véhicules automobiles aux heures d’entrée et de sortie des cours.

Des annonces à ce sujet pourraient également être faites dans les différents journaux.
PERMIS DE CONSTRUIRE.—A)—Le Comité est d’avis d’accorder les permis de construire ci-après, 

les plans fournis étant établis conformément aux règlements municipaux:
1°)—Rue Capitaine Rabier intérieur, Lot Cadastral 1575c. (F. C. Lot 3075). —A maisons chinoises 

à étage;
2°)—Route Cohen, Lot Cadastral 13114k.—5 maisons chinoises à étage;
3°)—Avenue Joffre et route Cohen intérieur, Lot Cadastral 13333.—4 écuries pour la Culty Dairy;
4°)—Route Lafayelle, Lot Cadastral 7004. — 1 dépendance à étage et démolir un garage qui empiète 

sur la voie publique ;
5°)—Route Conty, Lot Cadastral 3029k.—4 maisons chinoises à étage;
6°)—Route Conty, Lot Cadastral 3035.—2 maisons chinoises à étage, dépendances et mur de clôture;
7°)—Route Conty, Lot Cadastral 3051c.—5 maisons chinoises à étage;
8°)—Route de Boissezon, Lot Cadastral 12719.—1 maison européenne avec mur de clôture;
9°)—Route de Zikawei, Lot Cadastral 3075.—5 maisons chinoises à étage;
10°)—Rues Palikao, Saigon & Avenue Edouard Vil, Lot Cadastral 153.—15 magasins simples, 8 

magasins doubles, 45 hongs à 2 étages et 7 chambres sur passage ;
11°)—Rue du Marché, Lot Cadastral 2569.—1 mur de façade;
12°)—Route Kaufmann, Lot Cadastral 13141.—1 addition;
13°)—Roule Tenant de la Tour, Lot Cadastral 9553.—Surélévation d’un étage de 4 magasins et d’une 

chambre sur passage, exiger les murs parefeu.
B)—Le Comité ne croit pas devoir recommander la délivrance des permis ci-après :
1°)—Rue Bluntschli, Loi Cadastral 1573b.—5 maisons chinoises à étage. Présenter de nouveaux plans;
2°)—Rue Ratard, Lot Cadastral 8088.—1 maison de rapport. Plans à modifier;
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